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Annexe 1 : Récapitulatif des crues historiques sur le bassin versant de l’Azergues 

 

Année Date 
Phénomène 

météo en 
cause 

C. d'eau 
concerné(s) 

Caractéristiques 
de la crue 

Principales 
communes 
sinistrée(s) 

Victimes 
Dégâts matériels 

majeurs 

1500 mai   Brévenne         

1584 10-janv.             

1667 28-sept.             

1692 4-août orage Soanan   St-Clément s/s V.     

1711 28-fev             

1715   
orage 

"Déluge de 
Tarare" 

Brévenne, 
Turdine 

  
L'Arbresle (quartier 

St-Julien) 
200 morts à 

l'Arbresle 

pont emporté à 
l'Arbresle, pont de 

Dorieux (Brévenne) 
emporté, maisons 

écroulées à 
l'Arbresle 

1758 27-28-août orage           

1765 20-juin 
orage dans la 
nuit du 20 au 

21 

Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
  

Ambérieux, Anse, 
hameau de Billy à 

Quincieux, Charnay, 
Marcy et Morancé, 
Tarare, St-Clément 

s/s V. 

28 morts (16 à 
Morancé), 13 

morts à Tarare, 
5 morts à St-

Clément s/s V. 

80 maisons 
écroulées à Tarare, 
22 à St-Clément s/s 

V. 

1807 6-févr.   Azergues       nombreux dégâts 

1808 4 et 5-sept. 
débordement 
dans la nuit 

Azergues, 
Brévenne 

élèvation de plus 
de 3 pieds et 

demi (32,5x3,5= 
114 cm) 

    
prés engravés, 

berges enlevées, 
arbres déracinés 

1840 29-oct. 
pluies 

persistantes 
Azergues, 
Brévenne, 
Turdine & 

Saône 

        

1840 2-nov. 
crue 

généralisée 

1 m d'eau sur la 
RN6 à Anse - 16 j 

d'inondation à 
Anse et 

Ambérieux 

Anse, Ambérieux, 
Chazay 

  
village d'Ambérieux 

détruit - ruine du 
pont de Chazay 

1841 14-janv.             

1852 18-juin   
Azergues, 
Sémanet 

  
Anse, Civrieux, 

Marcilly 
    

1856 mai-juin 
crue 

généralisée 

Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
        

1864 26 au 27 oct. dans la nuit Azergues   
Létra, Saint-Laurent 

d'Oingt 
  

deux barrages 
emportés à Létra, 

destruction barrage 
BURNIER à St-

Laurent d'O. 

1864 nov.   Azergues   Lamure   
destruction barrage 

GLENARD à 
Lamure 

1865 déc.   
Azergues, 
Brévenne 

  L'Arbresle   
destruction digue 
dans l'Azergues - 

lieu ? 

1872 mai-juin   Azergues   Ternand     

1873 15-juil. orage ? Azergues 

montée 
supérieure à 1 m 
en moins d'une 

heure 

      

1877 9-juil.   Turdine   L'Arbresle     

1879 11-sept.   Turdine   
Savigny (hameau de 

Persanges) 
    

1882 9-juil. orage Azergues   

Lamure, Grandris, 
Chambost-Allières, 
Chamelet, Ternand, 
Chessy, Châtillon, 

Lozanne 

  

destruction d'un 
barrage à Chamelet 

(?), à Lamure 
(moulin du 

Charbonnier), à 
Grandris (?), à la 

Folletière 
(endommagé), aux 
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Grandes Planches à 
Ternand, passerelle 
du moulin Blanchard 
emportée à Allières, 

barrage 
Blanchisserie 

contourné à Allières  

1886 nov.       Lozanne   

dégâts au chemin 
vicinal n°4, aux 
digues de pierre 

construites à la suite 
de l'inondation de 

1882 et passerelles 
brisée, emportée 

par le courant 

1891 20-oct.   Azergues   Lamure   

destruction barrage 
en bois usine 

GUILLERMAIN à la 
Folletière 

1892 24-janv. 
débâcle des 

glaces 
Azergues   Chamelet, Châtillon   

destruction barrage 
BRECHARD à 

Chamelet et barrage 
CAILLOT du moulin 

de Châtillon 

1892 avril   Brévenne   Buissommet     

1892 9-juil.   Turdine   
L'Arbresle, 

Pontcharra, Tarare 
    

1893 janv.   Azergues       

démolition d'un 
barrage sur 2/3 de 

sa longueur à 
Ternand 

1893 6-oct.   Azergues   Châtillon     

1900 24-Aout   Azergues   
Lamure, Chazay, 
Lucenay, Anse  

  

érosion de berge en 
rive droite à Lamure, 
brèches dans levée 

rive gauche, 
création d'un bras 

secondaire à Anse, 
dommages au 

barrage de Morancé 

1903 19-sept.   Azergues   Chamelet   

destruction d'un 
barrage à Chamelet 
(au droit borne n°23, 

chemin n°7 bis) 

1905 2-mars             

1905 27-mars             

1907 octobre   Azergues   Légny   

passerelle 
communale sentier 
rural des "Grandes 

Terres" 
endommagée à 

Légny 

1907 10-nov.   Azergues   Chamelet   

démolition mur 
soutènement jardin 
LAROCHETTE en 
rive droite aval du 

bourg 

1913 7-déc.   Azergues   
Lamure, Chamelet, 

Lozanne 
  

nouvelle démolition 
mur soutènement 

jardin 
LAROCHETTE en 
rive droite aval du 

bourg de Chamelet, 
morceau du chemin 
vicinal n°2 emporté 

à Lozanne 

1914 déc.       Lozanne     

1944 ? nov.             

1955 9-fev             
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1968 25-déc.   
Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
  Chamelet     

1982  16-août orage 
ru de 

Fontjards 
1,5 m sur la place 

de l'église 
Morancé   

centre bourg 
dévasté 

1983 17-mai   
Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
  

communes de la 
moyenne et basse 

Azergues 
  

passerelle de 
Lozanne emportée 

1986         Lozanne     

1989 23-avr.   
Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
        

1993 5-juil. orage 
Haute 

Azergues  
  Grandris     

1996 18-nov.   
Azergues, 
Brévenne, 

Turdine 
  Lozanne     

2003 2-déc. 
pluie 

cévenole 

Azergues, 
Brévenne, 
Turdine & 
affluents 

  
totalité des 

communes de la 
vallée 

    

2008 2-nov. 
pluie 

cévenole 

Azergues, 
Brévenne, 
Turdine & 
affluents 

  
Chessy, Châtillon et 

communes de la 
basse Azergues 
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Annexe 2 : Cartographies des zones inondables 
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Annexe 3 : Diagnostic de la vulnérabilité du territoire : méthodologie et origine des données 
utilisées 

 

1. Référentiel de départ 

Bien qu’une étude portant sur les enjeux du territoire soit en cours de production dans le cadre de la révision 

du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) du bassin-versant de l’Azergues, la mission a constitué 

en la production d’une base de données enjeux sans référentiel de départ. 

A noter qu’il existait une base de données produite dans le cadre du PPRi actuellement applicable mais 

cette dernière ne répondait pas au cahier des charges de l’Analyse Coûts Bénéfices. Il a donc été fait le 

choix de ne pas la considérer. 

Cette base de données doit à la fois : 

o Répondre aux exigences de rendu cartographique suivant la méthode AMC (phase préalable de 

diagnostic territorial), à savoir la production de cartographies de sorte à caractériser au mieux les 

enjeux à travers 4 typologies d’enjeux : enjeux économiques, environnementaux, patrimoniaux et 

de santé humaine ; 

o Renseigner les critères utiles à la caractérisation du profil des enjeux et de la vulnérabilité du 

territoire : population concernée, trafic des voiries, etc. 

o Préparer les calculs de dommages à venir en renseignant l’ensemble des critères utiles pour le 

calcul de dommages à venir : code APE/salariés pour toutes les activités économiques en zone 

inondable, présence ou non d’un étage et de sous-sol pour les logements, typologie de bâtiments 

publics, etc. 

2. Emprise de la base de données produite 

Le bureau d’études Réalités Environnement a constitué la base de données enjeux en considérant 

l’emprise de la crue la plus large possible, à savoir la crue millénale modélisée par le bureau d’études 

EGIS. En conséquence les cours d’eau ou les secteurs non modélisés n’ont a priori pas fait l’objet de 

caractérisation. Cependant, dans certains secteurs comme la vallée du Soanan par exemple, les emprises 

transmises par le SMRPCA (retours d’expérience des crues passées) ont pu être prises en compte en sus 

des données issues de la modélisation EGIS. 

3. Méthodologie de constitution de la base de données enjeux 

Afin de mener à bien la constitution de la base de données, une démarche en 2 temps a été conduite :  

o une première démarche d’analyse visuelle sur la base des photos aériennes et d’exploitation des 

bases de données nationales ou régionales (Registre Parcellaire Graphique pour l’agriculture, BD 

Topo, etc.) ; 

o une phase de reconnaissance de terrain dans un second temps entre mi-avril et fin mai 2017 sur 

l’ensemble de l’emprise de la zone inondable de la crue millénale. Cette reconnaissance terrain a 

été effectuée au moyen d’une tablette PC de sorte à renseigner directement le Système 

d’Information Géographie (SIG) de la mission. 

Cette méthodologie, même si elle permet une restitution par bâti, a été élaborée par zone d’enjeux 

homogènes en termes de caractéristiques. Ainsi, sur la base d’une première catégorisation sur la base de 

la BD Topo (IGN), le repérage terrain a permis de confirmer la caractérisation initiale (ex : habitation 

individuelle à étage) d’un groupe d’enjeux, ou de la préciser (correction pour un ou plusieurs enjeux du 

groupe initial). Il est néanmoins utile de préciser que tous les enjeux singuliers ont fait l’objet d’une 

identification précise : 

o Les entreprises, dans la mesure où il convient de placer précisément chaque activité économique 

de sorte à pouvoir appréhender correctement le niveau de submersion pour les 3 crues de 

référence et ainsi générer des calculs de dommages adaptés ; 

o Les bâtiments publics (mairie, écoles, etc.). 
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En conséquence, la base de données produite constitue un état des lieux 2017 des enjeux du territoire au 

droit des limites des zones inondables communiquées par le bureau d’études EGIS Eau. 

Dans le cadre du diagnostic initial sur le bassin-versant, les indicateurs principaux de la méthode AMC ont 

également été renseignés. Même si leur intérêt principal réside dans la situation comparative état initial/état 

projet, qui n’est produite que dans un troisième temps (AMC au sens strict), au droit des zones d’incidence 

des projets, ces derniers permettent de compléter l’état des lieux du territoire. 

Pour alimenter ces indicateurs, les démarches suivantes ont été suivies : 

Tableau 1 : Source de données utilisées pour alimenter les indicateurs de l’AMC 

N° d’indicateur Descriptif Sources / Commentaires 

P1 
Nombre d’habitants en ZI/population 
totale de la commune 

BD Topo ou BD enjeux de la mission + Carroyage INSEE 

Population répartie selon la surface développée des 
logements 

P2 
Part d’habitants de maisons de plains 
pieds sur le nombre total d’habitants en 
ZI 

BD TOPO ou BD enjeux de la mission 

Référence à P1 

P3 
Capacité d’accueil des établissements 
sensibles en ZI 

BD TOPO ou BD enjeux de la mission pour l’identification 

Renseignement direct pour la capacité d’accueil 

P4 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de crise hors et 
dans la ZI 

BD régionale + BD TOPO ou BD enjeux de la mission 

P5 
Trafic journalier des réseaux de transport 
en ZI 

CD69 + DIR  

P6 
Part d’entreprises aidant à la 
reconstruction hors et dans la ZI 

BDD SIRENE + pages jaunes 

P7 Nombre d’emplois en ZI BDD SIRENE 

P8 
Stations de traitement des eaux usées 
dans et hors ZI + charges journalière de 
DBO5 

BDD ERU / Assainissement.gouv.fr 

P9 
Capacité de traitement et de stockage 
des centres de traitement et de stockage 
des déchets 

DREAL 

P10 Nombre de sites dangereux en ZI DREAL 

P11 
Nombre de bâtiments patrimoniaux et de 
sites remarquables en ZI 

DREAL+BD TOPO 

 

4. Difficultés 

Une difficulté principale a été rencontrée au niveau des enjeux économiques. La base de données exploitée 
est la base de données SIRENE de la Chambre de Commerce et d’Industrie. La localisation des entreprises 
y est approximative et est réalisée à partir des adresses renseignées, grâce à la BD adresse : ainsi plus 
une adresse est approximative (rue seulement sans numéro, mention seule à une ZA, etc.), plus sa 
localisation l’est également, ce qui peut poser des problèmes concernant le renseignement de l’exposition 
à l’aléa de ces dernières. 

De plus, le fichier peut parfois être difficilement couplé à la base de données enjeux renseignée sur le 
terrain en raison de la différence pouvant exister entre l’enseigne/le nom renseigné extérieurement et donc 
accessible aux équipes chargées des reconnaissances de terrain et la raison sociale déclarée auprès de 
la CCI. 

La méthodologie de calcul de dommages privilégiée demande de disposer de données descriptives au 
niveau de chaque entreprise et notamment le code APE (association de dommages/types d’activités). 
Ainsi, pour compenser les problématiques de recoupement données CCI/base de données terrain étude 
ACB, les ajustements suivants ont été réalisés : 

o Déplacement des objets graphiques CCI des entreprises également identifiées sur la base de 

données enjeux de la mission, pour qu’ils soient correctement géolocalisés ; 

o Dans le cas où le recoupement entre les 2 bases n’étaient pas possibles, attribution d’un code APE 

en fonction de la typologie d’activités identifiée lors du repérage terrain. 
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Annexe 4 : Synthèse par indicateurs des enjeux touchés par la crue millénale 
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ées 

INSEE 
2013/
2014 

Nb de 
logements  

204 2721 238 333 321 964 1723 730 628 188 627 546 1059 190 281 585 376 
113

3 
754 382 801 350 447 364 421 543 346 457 

17 
712 

Nb 
habitants 

576 6898 645 812 659 2248 4189 1959 1550 490 1148 1125 2434 486 678 1465 955 
266

0 
186

3 
894 2112 866 792 871 1034 1155 704 905 

42 
173 

Nb emploi 
total 

395 2129 59 278 99 502 924 356 1262 75 313 520 809 96 127 420 194 
114

8 
287 296 488 162 175 166 414 187 125 155 

12 
161 

Part de 
res.princ. 

94% 93% 95% 79% 85% 92% 94% 94% 94% 88% 76% 79% 86% 90% 89% 93% 84% 94% 92% 89% 93% 81% 72% 92% 89% 82% 83% 79%   

P1 

Lgts en ZI 86 366   7 16 238 20 71 27 2   57 1 14 6 6 2 198 42 9 9 43   2   4 8 14 1238 

 Habitants 
en ZI  

258 997   22 39 605 52 203 71 6   142 3 40 16 16 6 497 113 24 25 107   5   10 20 35 3312 

% en ZI 45% 14%   3% 6% 27% 1% 10% 5% 1%   13% 0% 8% 2% 1% 1% 19% 6% 3% 1% 12%   1%   1% 3% 4% 7,8 

P2 

Nb de lgts 
de plain-

pied 
14 44     1 24 1 7 6       1 2   1 1 29 7                  138 

Pop de 
plain-pied 

en ZI 
42 120     2 61 3 20 16       3 6   3 3 73 19                  371 

% des 
pers. de 

plain-pied 
sur la pop 
totale en 

ZI 

7.3% 4,1%     0.4% 2.7% 0.1% 1.0% 1.0%       0.1% 1.2%   0.2% 0.3% 2.7% 
1.0
% 

                 11,2 

P3 

Nb 
d'établisse

ments 
sensibles 

en ZI 

3 12   2   2   7 1     5           7                3   42 

Capacité 
d'acc. des 
établissem

ents 
sensibles 

en ZI 

229 637   NSP   227   212 NSP     NSP           225                 NSP   1530  
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P4 

Nb de 
bâtiments 
de gestion 
de crise en 

ZI 

  2       1   1       1           1                    6 

P5 

Trafic 
journ. des 
voies de 

circulation 
en ZI 

33 580 véhicules/jour et environ 850 voyageurs/jour pour le réseau ferré 

P6 

Nb 
d’entrepris

es de 
reconstruc

tion 

2 7 2 6 0 9 9 5 5   4 4 7 3 3 12 2 9 12 7 13 5 4 3   1 4 1 139 

Nb 
d’entrepris

es en ZI 
  1       4                       1   3   1             10 

% 
d’entrepris

es en ZI 
  14%       44%                       11%   43%   20%             7,2% 

P7 

Nb 
emplois en 

ZI 
193 640  219 3 217 1 107    64 19 3  59  213 57  66 63  4     1928 

% sur 
l’emploi 

total 
49% 30%  79% 3% 43% 0,1% 30%    12% 2% 3%  14%  18% 20%  13% 39%  2%     16 

P8 

Nb station 
en ZI 

  1       1 2   1     1   1   1 1   1   1             11 

Charge 
max en 
entrée 
(EH) 

  18756       6180 2947   1062     860   5558   931 375   
204

3 
  1973             

4068
5 

P9 

Sites de 
traitement 
de déchets 

en ZI 

            1   1                                       1 

P10 
Sites 

dangereux 
en ZI 

        1 1 1                                           3 

P11 

Nb de 
bâtiments 
patrimoni
aux en ZI 

  2         1                                           2 
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Annexe 5 : Evaluation des effets de la suppresion des aménagements anthropiques recensés 

 

A. Impact de l’arasement du seuil du bief Jacquet en crue décennale 
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B. Impact de l’arasement du seuil du bief Jacquet en crue centennale 
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C. Impact de l’arasement du seuil du bief de la Fabrique en crue décennale 

 

 

D. Impact de l’arasement du seuil du bief Jacquet en crue centennale 
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E. Impact de l’arasement du seuil du bief Gourd en crue décennale 

 

F. Impact de l’arasement du seuil du bief Gourd en crue centennale 
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G. Impact de l’arasement du seuil Mathelin en crue décennale 

 

H. Impact de l’arasement du seuil Mathelin en crue centennale 
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I. Impact de l’arasement du seuil du Moulin de Lozanne en crue décennale 

 

J. Impact de l’arasement du seuil du Moulin de Lozanne en crue centennale 
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K. Impact de l’abaissement du barrage à clapets de Lozanne en crue décennale 

 

L. Impact de l’abaissement du barrage à clapets de Lozanne en crue centennale 
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M. Impact de l’abaissement du seuil du SIEVA en crue décennale 

 

 

N. Impact de l’abaissement du seuil du SIEVA en crue centennale 
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O. Impact de l’arasement de la digue aval du seuil du SIEVA en crue décennale 
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P. Impact de l’arasement de la digue aval du seuil du SIEVA en crue centennale 
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Q. Impact de l’arasement du barrage de Morancé en crue décennale 

 

R. Impact de l’arasement du barrage de Morancé en crue centennale 
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S. Impact de l’arasement des seuils des Chères en crue décennale 

 

T. Impact de l’arasement des seuils des Chères en crue centennale 
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Annexe 6 : Propositions de pistes d’actions du PAPI d’intention (de l’amont vers l’aval) 

 

Piste d’action 1.1 : Amélioration de l’écoulement de l’Az au droit du hameau de 

la Rivière à Chénelette 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

 

 
Ouvrage amont RD337 rive droite 

 
Ouvrage aval voie communale rive gauche 

Analyse de l’état actuel  

L’Az présente en amont de la RD337 un bras principal en rive droite, dont l’ouvrage de fracnhissement 

de la RD337 est complétement obstrué (sédiments ou effondrement du talus routier). En rive gauche, 

un bras secondaire présente un ouvrage de franchissement dégagé et de plus grande capacité. 

A l’aval, les deux bras traversent une voie communale par des ouvrages busés de faible capacité. 

La capacité actuelle des ouvrages est évaluée à une capacité décennale. 

Enjeux Objectifs visés 

Hameau de la Rivière en aval rive droite de la 

RD337 

Bâti industriel en aval rive gauche de la voie 

communal 

Réduire le risque inondation du hameau en 

recalibrant le bras principal et en redimensionnant 

les ouvrages de franchissement. 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Reprise des ouvrages de franchissement du bras 

principal (rive droite) sous la RD337 et la voie 

communale. Reprise de gabarit du lit dans la 

traversée entre ces 2 ouvrages. 

Ouvrage sous voirie départementale (travaux 

coûteux) 

Foncier nécessaire pour le recalibrage (parcelle 

n°30) 

Analyse 

La reprise d’ouvrage de franchissement sous la RD337 et la voie communale représentent des travaux 

conséquents, techniquement et économiquement. Du fait du redimensionnement des ouvrages, le 

gabarit du cours d’eau devra être revu pour garantir la non inondabilité du hameau de la Rivière. 

L’ensemble de ces aménagements vise à sécuriser un enjeu ponctuel (hameau) constitué d’une 

habitation et d’un bâtiment agricole. 

Franchissement de la RD337 

 
Hameau la Rivière 

 

Franchissement 

voie communale 
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Cependant, l’obstruction de l’ouvrage de franchissement de la RD337 en rive droite met en péril la 

sécurité du talus routier. Des travaux de curage et de stabilisation du talus sont à prévoir à court terme. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé topographique précis des ouvrages de franchissement, du cours d’eau. 

Analyse géotechnique de la stabilité du talus routier. 

Propositions d’amélioration 

Au vu des faibles enjeux touchés et de l’ampleur des travaux, une analyse multicritères (AMC) 

n’apparaît pas positive sur ce secteur. 

Il est néanmoins indispensable de dégager l’ouvrage de franchissement de la RD337 pour 

assurer la pérennité de la route départementale. 
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Piste d’action 2.1 : Décorrection du segment rectifié de l’Ergues à Poule-les-
Echarmeaux « Bois d’Enfer » 
Situation (source : Géoportail) Illustrations 

 

 
 

Analyse de l’état actuel  

A l’aval de Poule-les-Echarmeaux, le cours de l’Ergues divague naturellement à travers un fond de 
vallée boisé et agricole. Un linéaire d’environ 250 m présente un lit chenalisé. Cette configuration 
engendre une mise en vitesse et une incision du lit qui génère des dysfonctionnements écologiques 
(pavage du lit, perte d’habitat aquatique). 
Enjeux Objectifs visés 

Pas d’enjeux à proximité Amélioration de la qualité hydro morphologique 
Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement du merlon de curage rive droite et 
reméandrage. 

Talus routier en rive droite (RD385) 
Foncier nécessaire pour le reméandrage 
(parcelle n°175) 

Analyse 

L’effacement du merlon de curage rive droite aura un impact négligeable sur l’écrêtement des crues 
(faible hauteur, champ d’expansion limité). Les aménagements proposés n’ont qu’un objectif hydro 
morphologique et n’ont pas d’impact sur l’amélioration des écoulements en crue. 
Données complémentaires nécessaires 

Levé du lit mineur sur le secteur (lit majeur disponible avec le LIDAR 2017). 
Propositions d’amélioration 

Les aménagements proposés visent une restauration écologique de l’Ergues sur un tronçon de 
250 ml. Ils ne rentrent pas dans le cadre d’un programme de réduction du risque inondation. 
 

 

 

 

 

 

Linéaire 

rectilign

e 
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Piste d’action 2.2 : Décorrection du segment rectifié de l’Ergues à Saint-Nizier-

d’Azergues « Le Brie » 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

 

 

 
 

Analyse de l’état actuel  

En amont de la déchèterie de Saint-Nizier-d’Azergues, le cours de l’Ergues a été rectifié lors de 

l’aménagement de la voie ferrée. Un linéaire d’environ 200 m présente un lit chenalisé. Cette 

configuration engendre une mise en vitesse et une incision du lit qui génère des dysfonctionnements 

écologiques (mis à nu du substratum rocheux, perte d’habitat aquatique). 

Enjeux Objectifs visés 

Scierie en rive gauche et habitats en rive droite Amélioration de la qualité hydro 

morphologique 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Démantèlement de la cunette béton et reméandrage Foncier nécessaire pour le reméandrage 

(parcelles n°80 à 84) 

Analyse 

Les aménagements proposés n’ont pas d’impact sur l’écrêtement des crues. Ils n’ont qu’un objectif 

hydro morphologique. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé du lit mineur sur le secteur (lit majeur disponible avec le LIDAR 2017). 

Propositions d’amélioration 

Les aménagements proposés visent une restauration écologique de l’Ergues sur un tronçon de 

200 ml. Ils ne rentrent pas dans le cadre d’un programme de réduction du risque inondation. 

 

 

 

 

 

 

Linéaire 

rectiligne 
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Piste d’action 1.2 : Amélioration de l’écoulement du ruisseau du Biconne dans 
la traversée de Lamure-sur-Azergues 
Situation (source : Géoportail) Illustrations 

 

 
Biconne aval voie ferrée 

Dalot de section couverte 
Analyse de l’état actuel  

La partie aval du ruisseau du Biconne, jusqu’à sa confluence avec l’Azergues est en partie couverte. 
Les dernières crues ont montré le caractère vulnérable de ce secteur de par sa faible pente et sa 
capacité réduite (section couverte). L’étude Hydratec menée en 2010 indique un débit capable de 4 
m3/s, inférieure à une crue décennale. Les aménagements proposés visent à reprendre la pente du 
tronçon, mais n’a que peu de gain hydraulique. 
Les débordements sont provoqués par le sous-dimensionnement de la section couverte, et 
notamment du dalot d’entrée présent sous un garage de particulier. 
L’écoulement est fortement influencé par la condition aval de l’Azergues. 
On observe également un transport solide important venant de l’amont du bassin versant. 
Enjeux Objectifs visés 

Habitations en bordure de Biconne (sur environ 
100ml) 

Réduire le risque inondation du Biconne dans la 
traversée de Lamure 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Découverture du Biconne sur sa partie aval Emprise restreinte par propriétés privées 
Ruisseau passe sous une route menant aux 
habitations 

Analyse 

Le recalibrage du Biconne sur sa partie aval est contraint par les enjeux à proximité (habitations, route 
d’accès, réseaux). L’augmentation de son gabarit n’est possible que jusqu’à une capacité de 6 m3/s, 
correspondant à un débit décennal.  
Données complémentaires nécessaires 

/ 
Propositions d’amélioration 

Au vu des contraintes fortes présentent sur ce secteur, l’augmentation du gabarit hydraulique 
du Biconne n’est possible que pour réduire le risque inondation jusqu’à une protection 
décennale. Ce recalibrage nécessite de plus l’achat du garage présent au-dessus du dalot 
d’entrée de la section couverte. 
Pour une protection plus ambitieuse, seul un ouvrage de ralentissement dynamique en amont 
de la voie ferrée permettrait de limiter les écoulements provenant de l’amont. Cet ouvrage 
permet de ralentir les débits à la capacité du nouveau gabarit hydraulique du Biconne aval, 

Partie aval 

du Biconne 
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mais ne permet pas de se prémunir des apports solides provenant de l’amont du bassin 
versant. 

 
Emprise de l’ouvrage de ralentissement dynamique 
Afin de se prémunir de débordements centennaux (18 m3/s), et pour un débit de fuite de 6 m3/s, 
il est nécessaire de stocker 60 000 m3. L’ouvrage présente ainsi une hauteur de plus de 10 m 
pour une largeur d’environ 65 m.  
Son estimation financière est évaluée à près de 900 000 € HT. 
Au vu du montant des travaux, de l’envergure de l’ouvrage et des problématiques liées au 
transport solide, le comité de pilotage ne retient pas cette solution d’aménagement. 
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Piste d’action 1.3 : Amélioration de l’écoulement de l’Azergues au droit de la zone 

d’activité du Charbonnier à Lamure-sur-Azergues 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

 

 
Ouvrage de franchissement de la ZA du Charbonnier 

 

Analyse de l’état actuel  

La ZA du Charbonnier a été construite en lit majeur via une plateforme remblayée. Les berges rive 

gauche sont plus basses que celles rive droite. L’ouvrage de franchissement aval a une capacité 

restreinte mise en lumière lors de la dernière crue de 2003. 

Enjeux Objectifs visés 

ZA du Charbonnier en rive gauche 

(stade en rive droite en hauteur) 

Réduire le risque inondation de la ZA du 

Charbonnier 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Reprise de l’ouvrage de franchissement ou 

aménagement d’un ouvrage de décharge latéral 

Emprise restreinte pour un ouvrage de décharge 

latéral 

Analyse 

La capacité de l’ouvrage de franchissement est limitée : 33 m3/s en charge, 44 m3/s en limite de surverse. 

Cette capacité est inférieure à une crue décennale. 

La rive gauche est inondable dès la crue décennale. 

Ainsi, la ZA du Charbonnier est vulnérable face aux inondations du fait de son emplacement en lit majeur 

et du sous dimensionnement de l’ouvrage de franchissement aval. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé topo précis du lit mineur et de l’ouvrage de franchissement. 

Propositions d’amélioration 

La reprise du tablier du pont aval permet d’augmenter la capacité de l’ouvrage avant 

débordement. Un recalibrage amont est également nécessaire pour augmenter la capacité du lit 

avant débordement. La section hydraulique doit être doublée.  

Ces propositions nécessitent des travaux conséquents, sur un ouvrage routier et pour un 

recalibrage d’envergure.  

Au vu des faibles enjeux touchés (une entreprise) et de l’ampleur des travaux, une analyse 

multicritères (AMC) n’apparaît pas positive sur ce secteur. 

Des aménagements de réduction de la vulnérabilité sont à privilégier pur l’entreprise touchée. 
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Piste d’action 1.4 : Amélioration de l’écoulement du Soanan aux abords de la 

ferme du Moulin Pestre à Valsonne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Ouvrage de franchissement à l’aval du Moulin de Pestre 

 

Analyse de l’état actuel  

Le Moulin de Pestre est situé en rive droite du Soanan, en amont immédiat d’un ouvrage de 

franchissement (cadre béton). La capacité hydraulique de l’ouvrage est limitée (section estimée à 1,9 

m²). De plus, le radier engendre une chute qui ne permet pas la continuité écologique. 

Enjeux Objectifs visés 

Moulin de Pestre (une habitation) Réduire le risque inondation du Moulin de Pestre 

Rétablir la continuité écologique au droit du pont 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Reprise de l’ouvrage de franchissement / 

Analyse 

La capacité de l’ouvrage de franchissement est inférieure à une crue décennale. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé topo précis du lit mineur et de l’ouvrage de franchissement. 

Propositions d’amélioration 

Pour une capacité cinquantenale, le gabarit de l’ouvrage de franchissement doit être de 1,8 x 2,5 

m. Ces travaux nécessite un investissement important. 

Au vu des faibles enjeux touchés (1 habitation) et de l’ampleur des travaux, une analyse 

multicritères (AMC) n’apparaît pas positive sur ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moulin de 

Pestre 

 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 2019) 

38 

Piste d’action 1.5 : Amélioration de l’écoulement du Soanan aux abords de 

l’usine Michel et de la step de Valsonne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 

Ouvrage de franchissement aval usine Michel 

 
Canalisation traversante au droit de la step 

Analyse de l’état actuel  

Le secteur de l’usine Michel est contraint par la présence de nombreux ouvrages : 

- Dalot du bâtiment : ouvrage très large et de faible hauteur. Il favorise le dépôt sédimentaire et 

limite le gabarit hydraulique du Soanan 

- Ouvrage de franchissement aval : sa capacité est limitée (décennale) 

- Step : lit majeur remblayé, canalisation traversante, enrochements en rive 

Enjeux Objectifs visés 

Usine Michel 

Station d’épuration 

Réduire le risque inondation sur le secteur de 

l’usine Michel et de la step 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Reprise de l’ouvrage de franchissement 

Recalibrage du lit au droit de la step 

Enjeux en rive (step, usine) 

Analyse 

Le dalot du bâtiment possède une capacité hydraulique supérieure à la centennale. L’évolution du dépôt 

sédimentaire est à surveiller pour limiter les désordres. 

La capacité de l’ouvrage de franchissement est inférieure à une crue décennale. Son gabarit est à 

reprendre pour limiter les débordements en amont (usine Michel). 

Le secteur de la step est contraint par des enjeux sur les deux rives. Un recalibrage est ambitieux. De 

plus, une canalisation traversante réduit la capacité du lit. Son dévoiement ou passage en siphon peut 

engendrer des coûts d’investissement importants. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé topo précis du lit mineur et des ouvrages (dalot, pont, hauteur sous canalisation). 

Propositions d’amélioration 

Pour une capacité centennale, le gabarit de l’ouvrage de franchissement doit être augmenter de 

2 m (largeur = 4 m).  

Au vu des faibles enjeux touchés et de l’ampleur des travaux, une analyse multicritères (AMC) 

n’apparaît pas positive sur ce secteur. 

 

Usine 

Miche

l 

 

Step 
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Piste d’action 1.6 : Amélioration de l’écoulement du Soanan dans la traversée de 

Saint-Clément-sous-Valsonne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Ouvrage de franchissement limitant 

 

Analyse de l’état actuel  

La traversée de Saint-Clément-sous-Valsonne est caractérisée par la succession d’ouvrages de 

franchissement de géométrie différente. Le lit est très contraint car encadré par des bâtis en rive droite 

et gauche. La capacité hydraulique est supérieure à une crue centennale. Certains ouvrages sont en 

charge pour un événement centennal mais non débordants. 

Enjeux Objectifs visés 

Bâtis en rives (habitations, petits commerces, etc.) Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Saint-Clément 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement du seuil de la prise d’eau de l’étang Pas d’emprise disponible en rives (bâtis) 

Nombreux réseaux à proximité 

Analyse 

La capacité du Soanan dans la traversée de Saint-Clément est suffisante pour l’écoulement d’une crue 

centennale sans débordement. Seuls les ouvrages en aval de la prise d’eau de l’étang sont en charge 

pour cette crue. Leur reprise nécessite un investissement important. 

Données complémentaires nécessaires 

Demande de Travaux (DT) pour situation des réseaux 

Propositions d’amélioration 

La capacité du Soanan est suffisante pour une crue centennale dans la traversée de Saint-

Clément. Des aménagements pour augmenter cette capacité sont coûteux et contraints par la 

présence de bâtis et réseaux à proximité. De tels aménagements ne semblent pas nécessaire au 

regard des occurrences de crues. 
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Piste d’action 1.7 : Amélioration de l’écoulement de l’Azergues au droit et en 

aval du pont de Chessy-les-Mines 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Emprise disponible en berge gauche 

 

Analyse de l’état actuel  

La berge rive gauche à l’aval du pont de Chessy est enroché sur environ 150 ml. Cet enrochement a 

été mis en place pour la protection du camping municipal, aujourd’hui transformé en aire de jeux. En 

rive droite, le talus est également enroché au droit d’un ancien moulin. 

De par ces aménagements, le gabarit du lit est ponctuellement réduit. Des débordements sont 

observés dès la crue décennale. 

Enjeux Objectifs visés 

Aire de jeux en rive gauche 

Habitation en rive droite 

Renaturation de la berge rive gauche  

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Décorrection de la berge gauche, retalutage en 

pente douce 

Foncier nécessaire pour le retalutage (parcelle 

n°1) 

Analyse 

La capacité de l’Azergues sur ce secteur est inférieure à une crue décennale. Le retalutage de la 

berge gauche sur 150 ml en pente douce a peu d’impact sur la capacité du cours d’eau. Les gains 

hydrauliques sont limités (diminution de quelques cm des niveaux d’eau en rive gauche) et localisés. 

L’habitation en rive droite (ancien moulin) reste inondable en crue décennale. 

Données complémentaires nécessaires 

Profils en travers du lit mineur au droit du site (profils anciens, 1999). 

Propositions d’amélioration 

Les aménagements proposés visent une restauration écologique de l’Azergues sur un tronçon 

de 150 ml. Ils ne rentrent pas dans le cadre d’un programme de réduction du risque inondation. 
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Piste d’action 2.3 : Aménagement de l’étang de Longvert sur la Goutte Molinant 

à Chessy 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Digue de l’étang de Longvert 

 

Analyse de l’état actuel  

La Goutte Molinant présente un gabarit hydraulique faible. Les premiers débordements ont lieu autour 

de 3 m3/s (inférieur à la crue décennale) en amont du centre ville et ne retournent pas dans le lit mineur. 

Ils inondent de nombreux enjeux présents dans le bourg de Chessy. Le ruisseau traverse ensuite 

plusieurs infrastructures linéaires, dont certains ouvrages sont sous dimensionnés du fait notamment 

de la présence de réseaux traversants. A l’aval, le ruisseau est canalisé dans la traversée d’une aire de 

jeux avant de se jeter dans l’Azergues. 

En amont des premiers débordements, l’étang de Longvert présente une capacité estimée à 15 000 m3. 

Ce dernier pourrait être utilisé comme bassin de rétention, à condition que sa digue soit refaite compte 

tenu du récent diagnostic réalisé mettant en évidence sa vétusté. 

Enjeux Objectifs visés 

Bourg de Chessy Réduire le risque inondation dans le bourg de 

Chessy 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Modification de l’usage du plan d’eau en bassin de 

rétention, réfection de la digue et réhausse 

(augmentation de la capacité de stockage) 

Etang privé 

Analyse 

Le ruisseau de la Goutte Molinant présente une capacité réduite. Son recalibrage est possible compte 

tenu des emprises disponibles en rive. Un bassin de rétention en amont peut permettre de réduire le 

recalibrage mais il engendre des contraintes complémentaires : investissement important, contraintes 

d’exploitation, propriété privée. 

Données complémentaires nécessaires 

Levé de profils en travers en amont de la route des Ecublisses. 

Propositions d’amélioration 

Sans recalibrage de la partie aval, un ouvrage de ralentissement dynamique en amont de la route 

des Ecublisses est nécessaire pour limiter les débordements dans le bourg de Chessy.  

Afin de se prémunir de débordements centennaux, et pour un débit de fuite de 2 m3/s, il est 

nécessaire de stocker 120 000 m3. L’ouvrage présente ainsi une hauteur de plus de 10 m ou la 

création de plus petits ouvrages de ralentissement. L’investissement financier est important. 

La capacité de l’étang de Longvert est largement insuffisante. 

Au vu de l’investissement économique nécessaire et de l’envergure de l’ouvrage, le comité de 

pilotage ne retient pas cette solution d’aménagement. 

Etang de 

Longvert 
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Le projet de recalibrage aval est plus adapté et moins coûteuse. Compte tenu de l’emprise 

disponible, un recalibrage pour une capacité centennale est possible. La reprise de 3 ouvrages 

de franchissement est nécessaire. 

Un projet de renaturation du cours d’eau est également possible sur ce linéaire de recalibrage, 

ainsi que sur sa partie aval, jusqu’à la confluence avec l’Azergues. 
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Piste d’action 1.8 : Amélioration de l’écoulement du ruisseau d’Alix dans la 

traversée de Châtillon-d’Azergues 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
L’Alix dans sa traversée de Châtillon 

 

Analyse de l’état actuel  

La capacité de l’Alix dans sa partie aval, à la traversée de Châtillon, est réduite par son faible gabarit, la 

présence de nombreux ouvrages de franchissement non capacitaire et la faible pente. Les premiers 

débordements ont lieu dès 2 m3/s, ce qui est très faible à comparer au débit décennal (19 m3/s). 

Le projet Ingédia, porté par la communauté de communes du Bois d’Oingt en 2010, propose un 

recalibrage dans la traversée de Châtillon portant la capacité à 6 m3/s (ce qui reste très inférieur à la 

décennale). 

Enjeux Objectifs visés 

Habitations en rives Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Châtillon 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Recalibrage du ruisseau, création de champ 

d’expansion et reprise d’ouvrages de 

franchissement 

Emprise foncière nécessaire sur plusieurs parcelles 

privées 

 

Analyse 

La configuration topographique de la partie aval de l’Alix (pente faible) et la faible emprise disponible en 

berge ne permettent pas un recalibrage important du ruisseau dans la traversée de Châtillon. Ces 

aménagements, nécessaires pour doubler la capacité hydraulique du cours d’eau, doivent être 

complétés par un ou des ouvrages de rétention en amont (cf. action 2.4). 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

Le projet Ingedia est suffisant pour le recalibrage du ruisseau dans la traversée de Châtillon. 

 

 

 

 

 

 

Partie aval de 

l’Alix 
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Piste d’action 2.4 : Ralentissement des crues du ruisseau d’Alix en amont de 

Châtillon d’Azergues 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Vallée élargie en amont de la traversée de Châtillon 

 

Analyse de l’état actuel  

Le ruisseau d’Alix dans la traversée de Châtillon présente une faible capacité hydraulique. Un 

recalibrage est possible mais limité à 6 m3/s, ce qui correspond à une crue inférieure à la décennale (19 

m3/s). Pour une protection plus importante, un ouvrage de ralentissement dynamique est nécessaire. 

Enjeux Objectifs visés 

RD76 en rive droite 

Bâtis ponctuels en rive gauche 

Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Châtillon  

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Ouvrages de ralentissement dynamique sur 

plusieurs sites 

Altitude de la RD76 en rive droite (proche de celle 

du ruisseau) 

Analyse 

La vallée élargie en amont des enjeux à protéger est favorable à l’implantation d’un ouvrage de 

ralentissement dynamique. Pour limiter les apports intermédiaires, il est préférable d’implanter l’ouvrage 

au plus près des enjeux.  La faible altimétrie de la RD76 limite les possibilités de stockage (un 

déplacement de cette voirie apparaît difficilement réalisable). 

Données complémentaires nécessaires 

Données géotechniques pour zone d’emprunt et nature des fondations de l’ouvrage 

Propositions d’amélioration 

Afin de se prémunir de débordements centennaux, et pour un débit de fuite de 6 m3/s, il est 

nécessaire de stocker 300 000 m3. La réalisation d’un projet de ralentissement dynamique est 

possible avec 2 scénarii : 

- Un seul ouvrage en amont immédiat des enjeux avec création d’une digue latérale le long 

de la RD76 pour contenir le volume stocké ; 

- 2 ouvrages : un en amont immédiat des enjeux et un en aval de la confluence avec la 

Goutte Bois Dieu, qui permet de se prémunir d’une digue latérale. 

La création de plusieurs petits ouvrages nécessite un investissement très important, aussi bien 

financier qu’en termes d’entretien. 

 

 

 

 

Zone de stockage 

possible 
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Piste d’action 1.9 : Amélioration de l’écoulement de l’Azergues dans la traversée 

de Lozanne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Barrage mobile de Lozanne 

 

Analyse de l’état actuel  

Le barrage mobile de Lozanne présente une hauteur d’environ 2 m. Il est géré automatiquement par 

l’abaissement de 2 clapets lors d’épisodes de crue. Sa fonction est de maintenir une lame d’eau en 

amont à des fins paysagères. Du fait de la présence de l’ouvrage, des atterrissements se forment en 

aval et peuvent réduire la capacité hydraulique du lit. 

Enjeux Objectifs visés 

Habitations et ERP en rives Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Lozanne 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement du barrage mobile Risque de non fonctionnement du système 

automatique d’abaissement des clapets. 

Analyse 

L’impact du barrage mobile sur les niveaux d’eau a été étudié en Phase 3. Il en ressort que l’impact de 

l’ouvrage est faible sur les écoulements en crue de l’Azergues. 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

Compte tenu du faible impact de l’ouvrage sur les écoulements en crue, il est proposé de ne pas 

intervenir sur cet ouvrage. 
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Piste d’action 1.10 : Amélioration de l’écoulement de l’Azergues au droit du 

seuil du SIEVA, à l’aval de Lozanne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Seuil du SIEVA 

 

Analyse de l’état actuel  

Le seuil du SIEVA, implanté à l’aval de Lozanne dans les méandres de l’Azergues, n’a plus d’usage 

actuel. Il présente une hauteur de chute d’1,7 m. 

Enjeux Objectifs visés 

/ Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Lozanne 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement de l’ouvrage /  

Analyse 

L’impact du seuil sur les niveaux d’eau a été étudié en Phase 3. L’abaissement du seuil permet une 

réduction de la zone inondable en Q10, sans engendrer d’effet négatif à l’aval. Il joue un rôle sur 

l’amélioration des écoulements dans la traversée de Lozanne, bien que son abaissement n’améliore 

pas à lui tout seul les zones inondables présentes à Lozanne. 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

Le dérasement du seuil du SIEVA engendre un processus d’érosion régressive en amont et 

permet une augmentation de la capacité du lit de l’Azergues (abaissement du profil en long). 

Cette opération simple permet un gain hydraulique intéressant. Son dérasement est à 

combiner avec un travail sur l’optimisation du gabarit de l’Azergues sur des secteurs où des 

atterrissements réduisent la capacité du lit (aval d’ouvrage, pile de ponts, etc.). 
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Piste d’action 2.5 : Ralentissement des crues du ruisseau du Sémanet en amont 

de Lissieu et de Civrieux d’Azergues 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 

 
Le Maligneux dans la traversée de Civrieux 

 

Analyse de l’état actuel  

Le Maligneux à Civrieux : la capacité du lit est influencée par l’Azergues en aval. Dans la traversée de 

Civrieux, peu d’enjeux sont touchés pour une crue centennale, il s’agit d’une route et de 2 habitations. 

L’apport du Sémanet est réduit par la présence d’un ouvrage de ralentissement en amont (le long de la 

RD385). 

Le Sémanet à Lissieu : les données disponibles ne permettent pas d’évaluer l’inondabilité du lotissement 

de Bois Dieu. 

Enjeux Objectifs visés 

Bâtis en rives (habitations) Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Civrieux et au niveau du lotissement de Bois Dieu 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Ouvrages de rétention / 

Analyse 

La section du Maligneux est rétrécie entre la RD16 et la rue de l’Eglise. Ce rétrécissement induit des 

débordements pour la crue centennale sur 2 habitations. Un recalibrage est possible pour réduire ces 

débordements mais avec un investissement important. En alternative, un ouvrage de rétention en amont 

est envisageable.  

Données complémentaires nécessaires 

Données topographiques du Sémanet le long du lotissement de Bois-Dieu 

Propositions d’amélioration 

Les premiers débordements en aval (cimetière) ont lieu dès 10 m3/s. Afin de se prémunir de 

débordements centennaux, et pour ce débit de fuite, il est nécessaire de stocker 700 000 m3. La 

solution de bassin d’écrêtement présente un coût important pour un gain limité (cimetière, 2 

habitations). Pour une protection centennale, le recalibrage est à privilégier ou des mesures de 

réduction de la vulnérabilité. 

 

Traversée du 

Maligneux à 

Civrieux 

 

Traversée du 

Sémanet à Lissieu 
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Piste d’action 2.6 : Zone d’épandage contrôlé des crues à Civrieux-d’Azergues 

« Les Brosses » 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Digue discontinue et végétalisée en rive droite 

 

Analyse de l’état actuel  

Une digue d’environ 1 m de hauteur est présente en rive droite, en amont du seuil du SIEVA sur 

environ 400 ml. Cette digue est discontinue (ouverture) et végétalisée. Présente dans une zone 

dépourvue d’enjeux, elle peut faire obstacle à l’expansion des crues en lit majeur. Les débordements 

ont lieu dès la crue décennale. 

Enjeux Objectifs visés 

/ Favoriser l’expansion des crues en lit majeur  

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement de la digue / 

 

Analyse 

L’actuelle digue a un rôle très limité sur l’expansion des crues. En effet, les débordements ont lieu 

dès la crue décennale et la digue est complétement transparente en crue centennale. L’intérêt est 

limité aux petites crues (inférieures à la Q10), crues qui ne touchent pas d’enjeux à proximité. 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

L’effacement de la digue latérale a peu d’intérêt pour les crues supérieures à la décennale. 

Elle ne joue pas de rôle pour l’expansion des crues à cette période de retour. Ainsi son 

effacement a plus d’intérêt sur l’amélioration écologique que sur la réduction du risque 

inondation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Digue 
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Piste d’action 2.7 : Zone d’épandage contrôlé des crues à Marcilly-d’Azergues 

« Grande Gay » 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Digue végétalisée en rive droite 

 

Analyse de l’état actuel  

Une digue d’environ 1 m de hauteur est présente en rive droite sur environ 400 ml. Cette digue est en 

mauvaise état et végétalisée. Elle peut faire obstacle à l’expansion des crues en lit majeur. Les 

débordements ont lieu dès la crue décennale. Elle est contournable par l’aval. Son rôle est limité voir 

inexistant. 

Enjeux Objectifs visés 

Hameau du Four à Chaux 

Terrain de sports 

Favoriser l’expansion des crues en lit majeur 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement de la digue / 

Analyse 

L’actuelle digue a un rôle très limité sur l’expansion des crues. En effet, les débordements ont lieu dès 

la crue décennale et la digue est complétement transparente en crue centennale. L’intérêt est limité aux 

petites crues (inférieures à la Q10), crues qui ne touchent pas d’enjeux à proximité. 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

L’effacement de la digue latérale a peu d’intérêt pour les crues supérieures à la décennale. Elle 

ne joue pas de rôle pour l’expansion des crues à cette période de retour. Ainsi son effacement 

a plus d’intérêt sur l’amélioration écologique que sur la réduction du risque inondation.  
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Piste d’action 1.11 : Amélioration de l’écoulement de l’Azergues au droit de son 

entrée dans l’endiguement d’Anse-Lucenay 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 
Bouchon alluvial de Lucenay 

 

Analyse de l’état actuel  

La partie aval du cours de l’Azergues a été endiguée sur un linéaire de 3 km entre Lucenay et Anse. 

Cet aménagement favorise le charrige de matériaux (mise en vitesse) et les dépôts sédimentaires. Ainsi, 

un bouchon alluvial de 200 m de long sur 1 m de hauteur s’est formé au droit du Moulin de Pestre sur 

la commune de Lucenay. Ce bouchon réduit la capacité du lit ponctuellement. 

Enjeux Objectifs visés 

A6 en rive droite 

Restaurant et habitations en rive gauche 

Réduire le risque inondation des enjeux en rive 

gauche et restauration écologique 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Effacement du bouchon alluvial / 

Analyse 

L’impact du bouchon alluvial sur les niveaux d’eau est très localisé (200 ml) : il diminue les hauteurs 

d’eau de 12 cm en Q10 au droit du bouchon et de 18 cm en Q100. Les zones inondables restent 

inchangées. Au droit du restaurant du Val d’Azergues, les niveaux d’eau sont diminués de 5 cm. 

Données complémentaires nécessaires 

/ 

Propositions d’amélioration 

L’effacement du bouchon alluvial a peu de gain hydraulique sur l’inondabilité des enjeux situés 

en rive. L’action envisagée est plus du ressort de la renaturation du cours d’eau que de la 

réduction du risque inondation. 

En cas d’effacement, un nouveau banc a de forte change de se recréer en lieu et place de l’actuel 

bouchon alluvial. Cet aménagement n’est donc pas pérenne. 

 

 

 

 

 

 

Bouchon 

alluvial 
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Annexe 7 : Les actions complémentaires  

 

Ralentissement des crues du Soanan en amont de sa confluence avec 

l’Azergues 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 

Analyse de l’état actuel  

Le Soanan est l’un des affluents principal de l’Azergues sur sa partie amont. Son apport est de l’ordre 

de 20 % des débits de pointe de crue. A l’aval de sa confluence avec l’Azergues, les enjeux du Breuil 

sont touchés dès la crue décennale. 

Enjeux Objectifs visés 

Habitations du Breuil Réduire le risque inondation au niveau du Breuil 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Ouvrage de ralentissement sur le Soanan / 

Analyse 

L’apport du Soanan est limité sur le débit de pointe de l’Azergues (25 m3/s en Q10 sur les 120 m3/s 

de l’Azergues). Le ralentissement des écoulements du Soanan n’aura un rôle que très ponctuel sur 

les enjeux présents en aval immédiat. Au niveau du Breuil, l’impact est limité du fait de la faible 

capacité de l’Azergues sur ce secteur. 

Données complémentaires nécessaires 

/  

Propositions d’amélioration 

La réalisation d’un ouvrage de ralentissement dynamique sur la partie aval du Soanan a un 

gain hydraulique limité, du fait de la faible présence d’enjeux en aval immédiat et de la faible 

proportion du Soanan sur les crues de l’Azergues. 
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Ralentissement des crues de l’Azergues en amont de la traversée de Lozanne 

Analyse de l’état actuel  

Dans la traversée de Lozanne, les premiers enjeux touchés ont lieu à 200 m3/s, soit l’équivalent d’une 

crue décennale. Des apports importants proviennent de la Brévenne (96 m3/s pour Q10). Dans le cadre 

de l’étude Géo+ de 2001, plusieurs zones d’expansion de crues (ZEC) naturelles ont été identifiées sur 

le cours amont de l’Azergues pour ralentir les écoulements avant la traversée de Lozanne. 

 

Enjeux Objectifs visés 

/ Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Lozanne 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Aménager les zones d’expansion de crues 

naturelles pour augmenter leur capacité 

Proche de certains enjeux 

 

Analyse 

Les ZEC identifiées sont déjà submergées pour la crue décennale. Pour augmenter leur capacité, des 

excavations sont nécessaires, avec le risque de remontée de nappe. 

La création de digue latérale est également possible mais peut mettre en danger les enjeux situés à 

proximité. 

Données complémentaires nécessaires 

/  

Propositions d’amélioration 

L’augmentation de la capacité des ZEC naturelles est difficilement réalisable et coûteuse 

(environ 1 M€ par ZEC – source Géo+). De plus, elle ne serait pas suffisante pour protéger la 

traversée de Lozanne, présente à l’aval de la confluence avec la Brévenne. 
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Ralentissement des crues de la Brévenne en amont de la traversée de Lozanne 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 

Analyse de l’état actuel  

Dans la traversée de Lozanne, les premiers enjeux touchés ont lieu à 200 m3/s, soit l’équivalent d’une 

crue décennale. Des apports importants proviennent de la Brévenne (96 m3/s pour Q10). 

Enjeux Objectifs visés 

RD596 en rive gauche 

Voie ferrée en rive droite 

Réduire le risque inondation dans la traversée de 

Lozanne 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Ouvrage de ralentissement dynamique RD596 en rive gauche 

Voie ferrée en rive droite 

Analyse 

La crue centennale de l’Azergues dans la traversée de Lozanne a un débit de pointe estimé à 460 m3/s, 

dont 190 m3/s proviennent de la Brévenne. Seul un ouvrage de ralentissement dynamique permettrait 

de limiter le débit de pointe centennale dans la traversée de Lozanne. 

Données complémentaires nécessaires 

Données géotechniques pour zone d’emprunt et nature des fondations de l’ouvrage 

Propositions d’amélioration 

Afin de limiter la hauteur d’un ouvrage de rétention sur la Brévenne, un recalibrage de la 

traversée de Lozanne est envisagé afin de porter la capacité de 200 m3/s à 300 m3/s (limite des 

emprises disponibles). Ce recalibrage n’est pas suffisant pour une protection centennale (465 

m3/s). Pour ce débit capacitaire, le volume nécessaire de rétention est de l’ordre de 5 Mm3. La 

zone de stockage potentielle, située proche de la confluence Brévenne / Azergues hors zone 

d’enjeux, permet le stockage d’un tel volume. L’ouvrage doit cependant présenter une hauteur 

de près de 20 m de hauteur sur une vallée de 220 m de large. L’estimation financière d’un tel 

ouvrage est de l’ordre de 10 M€ (hors recalibrage de la traversée de Lozanne). 

Au vu du montant des travaux et de l’envergure de l’ouvrage, le comité de pilotage ne retient pas 

cette solution d’aménagement. 
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Amélioration des conditions d’écoulement sur la commune d’Ambérieux 

Situation (source : Géoportail) Illustrations 

  

 

 

Analyse de l’état actuel  

La commune d’Amébrieux est touchée par les inondations pour une crue proche de la centennale. Les 

écoulements proviennent des débordements sur la D306, du passage de la D306 sous l’A6 et du 

passage de la D51 sous l’A6. 

Enjeux Objectifs visés 

Bourg d’Ambérieux Réduire le risque inondation dans le bourg 

d’Ambérieux 

Aménagements proposés Contraintes identifies 

Portes anti-crue et mur de protection Infrastructures routières 

Analyse 

Les trois axes d’écoulement identifiés peuvent être aménagés afin de limiter les écoulements dans le 

bourg d’Ambérieux. 

Les deux passages sous l’A6 (D306 et D51) peuvent être solutionnés avec la mise en place d’une porte 

anti-crue. 

La D306 présente une altitude faible sur 1 km de linéaire, qui déborde lors des crues est vient toucher 

le bourg d’Ambérieux. 

 

Provenance des 

écoulements en crue 

 

Portes anti-crue 

 

Linéaire du mur 

de protection 
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Données complémentaires nécessaires 

Données géotechniques sur le talus de la D306. 

Propositions d’amélioration 

La réalisation des portes anti-crue nécessite une bonne anticipation et gestion de crise. Les axes 

de circulation seront coupés pour cette mise en place ce qui implique des déviations 

nécessaires. 

Concernant le point bas identifié sur la D306, il est nécessaire de créer un mur de protection 

d’un mètre en moyen le long de la voirie sur 1 km. 

Cet aménagement a été évalué à environ 300 000 € hors contraintes géotechniques. 

Cet aménagement engendre un impact négatif sur la commune d’Anse, avec une augmentation 

des niveaux d’eau centennaux de 2 à 8 cm. 

 
Au vu du montant des travaux, de l’impact négatif sur Anse et de l’inondation probable de la 

Saône sur Ambérieux, le comité de pilotage ne retient pas cette solution d’aménagement. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 2019) 

56 

Annexe 8 : Les 6 actions définies lors de la définition du scénario globale d’aménagement 

 

ACTION 1 
Remise à ciel ouvert du Biconne dans sa partie aval. 

Commune concernée Lamure-sur-Azergues 

 
Source : Géoportail 

Cours d’eau concerné Le Biconne 

Hydrologie 
Q10 = 6,7 m3/s 

Q100 = 18 m3/s 

Aléas 

Débordement dès 2 m3/s. 

Ouvrage non capacitaire 

(section couverte). 

Enjeux touchés 

Dizaine d’habitations. 

Voie communale d’accès 

aux habitations. 

Objectifs visés 

Augmenter la capacité du Biconne dans la traversée de Lamure (crue de projet trentennale) et 

supprimer des points noirs hydrauliques (dalot sous dimensionné). 

Etudes / données de références 

Etude Hydratec, Novembre 2010 

Levé topographique du Biconne aval (Axis-Conseil, Septembre 2010) 

Contraintes 

 Réseaux à proximité (eaux pluviales, etc.) 

 Mur de soutènement de la place en rive droite 

 Accès aux habitations 

 Bâtiment privé (garage) 

 Sécurisation du cours d’eau 

Descriptif technique 

L’aménagement consiste à supprimer l’ouvrage d’entonnement de la section couverte du Biconne aval, 

constitué d’un dalot sous un garage privé. Cette suppression totale implique la destruction du garage 

privé situé sur l’ouvrage. 

La section couverte sera recalibrée sur 35 ml afin d’augmenter sa capacité hydraulique (actuellement 

de 2 m3/s) à 10 m3/s, équivalent à une crue d’occurrence 30 ans. 

 

La pente ainsi que la largeur actuelle du cours d’eau 

sera conservée (2,5 m). La hauteur sera portée à 1,3 m 

(limite de la voirie), pour obtenir une section 

hydraulique de 3,25 m² (capacité de 10 m3/s). 

Du fait de la faible emprise disponible, contrainte par 

les habitations et leur voie d’accès, le cours d’eau sera 

rectangulaire, avec un léger dévers latéral (forme en 

« V ») permettant de concentrer les écoulements en 

basses eaux. Ce profil rectangulaire sera bordé en rive 

par des murets bétonnés (pas de berges naturelles). 

Une renaturation du cours d’eau n’est pas possible 

compte tenu des faibles emprises disponibles en rives. 
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La présence d’habitations à proximité impose la mise en place d’ouvrages de sécurité aux abords du 

nouveau lit du cours d’eau. Il est préférable de privilégier des clôtures ouvertes (type rondins en bois). 

Une passerelle piétonne est nécessaire pour l’accès à l’habitation rive droite (jouxtant le garage à 

démolir). 

Incidences hydrauliques 

L’aménagement protège les enjeux d’une crue décennale, et ce jusqu’à une crue d’occurrence 30 ans. 

Pour une crue centennale, des débordements ont toujours lieu. Les hauteurs d’eau sont abaissées de 

83 à 45 cm au droit des enjeux. 

     
Impact en crue décennale                                   Impact en crue centennale 

 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour impact du mur de soutènement de la place en rive droite. 

 

 

 

Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des aménagements. 

Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les collectivités territoriales 

à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les travaux, ouvrages ou installations 

présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La mise en œuvre des travaux prescrits 

nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, conformément à l’article R214-99 du Code de 

l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 du 

Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques suivantes 
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de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par les services 

de la DDT69) : 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 

travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m – DECLARATION 

 

 3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par des techniques 

autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m - 

DECLARATION 

 

Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure de déclaration. 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 

 

Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 46 000 € 

Travaux préparatoires 140 000 € 

Réalisation des travaux 100 000 € 

Divers et imprévus (20%) 57 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 342 000 € 

TOTAL (€ TTC) 410 000 € 
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ACTION 2 
Recalibrage de la Goutte Molinant dans sa partie aval et reprise d’ouvrages de franchissement. 

Commune concernée Chessy-les-Mines 
 

 
Source : Géoportail 

Cours d’eau 

concerné 
La Goutte Molinant 

Hydrologie 
Q10 = 6 m3/s 

Q100 = 13 m3/s 

Aléas 

Ecoulement sort du lit 

mineur dès la crue 

décennale en amont de la 

route des Ecublisses : 

inondation du bourg de 

Chessy.  

Enjeux touchés 

Habitations  

SDIS 

Petits commerces 

Voies communales 

Objectifs visés 

Augmenter la capacité de la Goutte Molinant dans sa partie aval (crue de projet centennale). 

Etudes / données de références 

Diagnostic hydraulique, Téréo, Juillet 2009 

Expertise digue, Charles Adam, Mai 2009 

Contraintes 

 Réseaux à proximité et dans les ouvrages transversaux 

 Foncier 

Descriptif technique 

L’aménagement consiste à recalibrer le cours aval de la Goutte Molinant sur 700 ml afin d’augmenter sa 

capacité hydraulique (actuellement de 2-3 m3/s) à 13 m3/s, équivalent à une crue d’occurrence 100 ans. 

La pente actuelle du cours d’eau sera conservée. Sa section sera reprise en forme de double trapèze 

pour permettre une amélioration écologique : concentration des débits d’étiage dans un lit de 50 cm de 

large. Les pentes seront adoucies en 3H/2V pour permettre une consolidation des berges en techniques 

100 % végétales. La hauteur sera portée à 1,5 m afin d’obtenir une section hydraulique de 7,5 m². 
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Coupe type de la nouvelle section hydraulique 

 

 
 

 

Incidences hydrauliques 

L’aménagement protège les enjeux jusqu’à une crue centennale. 

Des débordements, provenant de l’Azergues, impact encore des enjeux en crue centennale sur la partie 

aval de la commune de Chessy. Avec les aménagements, une diminution des hauteurs d’eau de 15 à 

20 cm est observée sur ce secteur. 

Du fait d’emprise disponible en berge, une 

renaturation du cours d’eau est possible 

(reméandrage). Des acquisitions foncières sont ainsi 

nécessaires (bande de 10 à 15 m). 

La reprise de certains murets privés est à prévoir (le 

long de l’étang notamment). 

Trois ouvrages de franchissement ne présentent pas 

une capacité hydraulique suffisante à la crue 

centennale : il s’agit de l’ouvrage de la route des 

Ecublisses, de l’ouvrage de la route du Breuil et de 

l’ouvrage de la RD385. 

 

Un dévoiement de réseaux est à prévoir pour les 

réseaux traversant l’ouvrage de la RD385. 
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Impact en crue décennale                                   Impact en crue centennale 

 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour reprise des ouvrages hydrauliques (et notamment celui de la RD385). 

Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des aménagements. 

Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les collectivités territoriales à 

entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les travaux, ouvrages ou installations 

présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La mise en œuvre des travaux prescrits 

nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, conformément à l’article R214-99 du Code de 

l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 du 

Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques suivantes 

de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par les services 

de la DDT69) : 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 

travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m – AUTORISATION 

 

Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure d’autorisation. 

 

 

 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 
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Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 33 500 € 

Travaux préparatoires 124 000 € 

Réalisation des travaux 134 000 € 

Divers et imprévus (20%) 100 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 597 000 € 

TOTAL (€ TTC) 717 000 € 
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ACTION 3 
Recalibrage de l’Alix dans sa partie aval et ouvrage de ralentissement dynamique. 

Commune 

concernée 
Châtillon-d’Azergues 

  
Source : Géoportail 

Cours d’eau 

concerné 
L’Alix 

Hydrologie 
Q10 = 19,7 m3/s 

Q100 = 36,5 m3/s 

Aléas 
Débordement dès 3 m3/s 

sur la partie aval.  

Enjeux touchés 

Habitations  

Petits commerces 

Ecoles 

Crèche 

Mairie 

Voies communales 

Patrimoine (église) 

Objectifs visés 

Augmenter la capacité de l’Alix dans sa partie aval et ralentir les écoulements en amont. 

Etudes / données de références 

Etude hydraulique, Ingédia, Avril 2006 

Projet d’aménagement, Ingédia, Octobre 2010 

Contraintes 

 Réseaux à proximité 

 Foncier (recalibrage, assise ouvrage ralentissement, zone de surinondation) 

Descriptif technique 

Recalibrage de l’Alix sur sa partie aval : 

L’aménagement consiste à recalibrer le cours aval de l’Alix sur 740 ml afin d’augmenter sa capacité 

hydraulique (actuellement de 2 m3/s) à 6 m3/s, équivalent à une crue d’occurrence 2 à 5 ans. 

Le projet sera conforme à celui présenté par Ingédia en 2010. L’aménagement des berges sera 

majoritairement en techniques 100 % végétales, excepté sur la rive droite au droit de l’étang où un 

déversoir en enrochements est prévu. 

 
Extrait du projet d’Ingédia de 2010 
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Ouvrages de ralentissement dynamique : 

Afin d’augmenter le niveau de protection sur les enjeux aval, des ouvrages de ralentissement 

dynamique sont nécessaire. Pour une crue de projet centennale, avec un débit de fuite de 6 m3/s, le 

volume à retenir est de 300 000 m3. Compte tenu de la contrainte altimétrique de la RD76 en rive 

droite, le volume de rétention sera réparti sur 2 sites pour se prémunir de la construction d’une digue 

latérale. 

 

Les 2 sites projetés sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Le projet prévoit : 

 La reprise du gabarit du lit mineur ; 

 Aménagement d’un lit moyen en rive ; 

 Création d’un champ d’expansion de crue en rive 

droite (dépression existante) ; 

 Reprise de 3 ouvrages de franchissement. 

 

Du fait d’emprise disponible en berge, une 

renaturation du cours d’eau est possible (léger 

reméandrage).  

Des acquisitions foncières sont nécessaires. 

 

Le dévoiement de plusieurs réseaux est à prévoir. Il 

s’agit en première approche de réseaux d’eau, 

d’électricité et d’incendie. 

 Site de Châtillon (ouvrage situé le plus proche 

des enjeux) : 

o Niveau de la retenue : 225 m NGF 

o Volume retenu = 65 000 m3 

o Crête de l’ouvrage : 227.5 m NGF 

o Hauteur de l’ouvrage = 7 m 

  

  

  

 Site de la Goutte Bois Dieu :  

o Niveau de la retenue : 242.5 m NGF 

o Volume retenu = 230 000 m3 

o Crête de l’ouvrage : 245 m NGF 

o Hauteur de l’ouvrage = 10 m 
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Les 2 sites d’implantation ont été définis sur des zones dépourvues d’enjeux habitations. L’enjeu 

agricole est cependant présent. 

Des acquisitions foncières sont à prévoir pour : 

 L’assise de l’ouvrage ; 

 La zone de surinondation (qui peut également être géré via des servitudes de surinondation). 

 

Incidences hydrauliques 

L’aménagement protège les enjeux jusqu’à une crue centennale. 

Des débordements, provenant de l’Azergues, impact encore des enjeux en crue centennale sur la 

partie aval de la commune de Châtillon. Avec les aménagements, une diminution des hauteurs d’eau 

de 50 cm à 1,4 m est observée sur ce secteur. 

     
Impact en crue décennale                          Impact en crue centennale 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour reprise des ouvrages hydrauliques. 

Etude géotechnique pour ouvrage de ralentissement : fondation + zone d’emprunt. 
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Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des 

aménagements. Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les 

collectivités territoriales à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les 

travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La 

mise en œuvre des travaux prescrits nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, 

conformément à l’article R214-99 du Code de l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 

du Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques 

suivantes de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par 

les services de la DDT69) : 

 3.1.1.0. Installations, ouvrages,remblais et épis, da,ns le lit mineur d’un cours d’eau, constituant 

un obstacle à l’écoulement des crues – AUTORISATION 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil 

en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à 

la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m – 

AUTORISATION 

 3.2.5.0. Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement prévus 

par l’article R. 214-112 – AUTORISATION 

 3.2.6.0. Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les 

submersions : 

o Système d’endiguement au sens de l’article R. 563-13 – AUTORISATION 

o Aménagement hydraulique au sens de l’artvile R. 562-18 – AUTORISATION 

 

Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure d’autorisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 
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Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 448 000 € 

Travaux préparatoires 124 000 € 

Réalisation des travaux de recalibrage 763 000 € 

Réalisation des travaux ORD 4 243 000 € 

Divers et imprévus (20%) 267 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 5 578 000 € 

TOTAL (€ TTC) 7 013 000 € 

 

Compte tenu des incertitudes fortes liées aux manques de données techniques (notamment 

géotechnique), les estimations sur les ouvrages de ralentissement dynamique ont un aléa de 30 %. 

 

Ce programme de protection contre les crues de l’Alix a été soumis à concertation des acteurs locaux : le 

montant d’investissement de 7.01M€HT, trop important pour le territoire, a permis de développer une 

deuxième variante de manière à réduire les montants financiers engagés. Il s’agit d’une création d’un 

ouvrage de ralentissement dynamique, de murs de protection rapprochée et de portes anti-crues au droit 

des franchissements routiers. 

D’une manière grossière, dans cette alternative d’aménagement, un ouvrage de ralentissement dynamique 

de la variante 1 a été supprimé et des murs de protection (assortis de portes anti crue au droit des 

franchissements routiers) ont été ajoutés. 

Le montant d’investissement a ainsi été réduit à 4.46 M€HT, le rendant plus supportable pour les acteurs 

du territoire. 

Les propositions d’aménagements sont détaillées ci-après. Cette alternative a fait l’objet d’une nouvelle 

analyse multicritères.   

 

ACTION 3’ 
Protections rapprochées sur le ruisseau d’Alix dans la traversée de Châtillon 
 

Objectifs visés 

o Protéger les habitations longeant le ruisseau d’Alix (murets) ; 
o Diriger les écoulements dans le lit mineur pour limiter l’inondation du bourg. 

 

Etudes / données de références  

Projet d’aménagement, Ingédia, Octobre 2010 en excluant le champ d’expansion de crue proposé en rive 
droite (contexte foncier difficile). 
 

Descriptif technique  

L’aménagement consiste à la création de murets protégeant les enjeux (habitations) ainsi qu’un ouvrage de 
rétention en amont de faible capacité (crue de 2008). L’étude s’appuie sur le projet proposé par Ingédia en 
2010, en excluant le champ d’expansion de crue proposé en rive droite. 
 
Le projet comporte trois types d’aménagement :  
 
 Les aménagements de recalibrage définis dans le projet Ingédia, soit: le recalibrage de l’aval de l’Alix 

pour obtenir une capacité de 6 m3/s (inférieure à une crue décennale), la reprise de 3 ouvrages de 
franchissement sous dimensionnés ; la création de zones d’expansion de crue (nota: celle la plus à l’Ouest 
de la route n’est pas retenue dans le projet définitif compte-tenu son faible impact hydraulique). 
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 La création d’un ouvrage de ralentissement dynamique (ORD) en amont sur le site de Goutte Bois 
Dieu:   
 

Ses caractéristiques, au stade faisabilité, sont: 

 
o Emprise : 50 000 m2 
o Volume : 138 000 m3 
o Cote retenue : 245 m NGF 
o Cote TN aval : 240 m NGF 
o Hauteur digue : 5 m 
o Linéaire digue : 120 m 

 
La définition précise des aménagements retenus nécessitera des études ultérieures. 
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 L'aménagement de murs de protection rapprochée et de portes anti crue au droit des 
franchissements routiers: 
 
Les caractéristiques, au stade faisabilité, sont: 
o Mur 1 : hauteur maximale 1 m, linéaire 140 ml, 3 rétablissements de chemin d’accès aux propriétés 

de hauteur 0.5 à 0.8m 
o Mur 2 : hauteur maximale 1 m (tronçon amont) à 1.5 m (tronçon aval), linéaire 450 ml, 2 

rétablissements de route de hauteur 1 m et 0.6 m 
o Mur 3 : hauteur maximale 1 m, linéaire 200 ml, pas de rétablissement routier 

 

 
Incidences hydrauliques  
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Concernant le projet Ingédia, deux scénarios sont réalisés : avec et sans le petit bassin de rétention en rive 
droite à l’ouest de la route. Il y a très peu d’écart entre les deux scénarios avec et sans bassin de rétention du 
projet d’Ingédia. Les seules différences sont localisées au droit du projet lui-même (abaissement un peu 
inférieur). Les zones bâties sont protégées par des murs de hauteur maximale 1 m, ponctuellement 1.5 m 
pour le mur 2. Aux franchissements des routes, des portes anti-crues devront être aménagées pour assurer 
la continuité des protections. 
Les zones bâties en aval, non protégées par les murs, voient leurs hauteurs d’eau abaissées d’environ 40 cm 
pour la crue centennale et d’environ 30 cm pour la crue 2008, du fait de la suppression des débordements en 
rive droite du fait des murs. 
Par contre le débit rive droite débordé en état actuel transite dans le lit mineur en état projet d’où une 
augmentation des débits dans lit mineur. 
Cependant grâce au bassin d’écrêtement amont, il n’y a pas de surcote en aval, ni dans les zones bâtis, ni à 
la confluence avec l’Azergue. 
 

                   
                 Impact en crue centennale                                              Impact pour la crue de 2008 
 

Estimations financières  

L’estimation des coûts s’établit comme suit :  
 

Désignation des ouvrages  Montant (HT) 

Réalisation des travaux de recalibrage 1 368 000 € 

Réalisation du bassin d’écrêtement 1 625 000 € 

Réalisation des murs de protection 
rapprochée 

578 750 € 

Acquisitions foncières  150 000 € 

TOTAL  3 727 750 € HT 
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ACTION 4 
Dérasement du seuil du Moulin de Lozanne. 

Commune 

concernée 
Châtillon-d’Azergues 

  
Source : Géoportail 

Cours d’eau 

concerné 
L’Azergues 

Hydrologie 
Q10 = 140,8 m3/s 

Q100 = 279,1 m3/s 

Aléas 
Débordement dès la crue 

décennale 

Enjeux touchés 
Usine Lafarge 

Plans d’eau d’agrément 

Objectifs visés 

Limiter l’inondabilité du site Lafarge. Rétablir la continuité écologique au droit du seuil du Moulin de 

Lozanne. 

Etudes / données de références 

Etude continuité écologique, Hydro-M (en cours) 

Contraintes 

 Réseaux à proximité (eaux pluviales, etc.) 

 Talus de la RD385 (rive gauche) 

 Talus ferroviaire (rive droite) 

 Pont d’accès au site de l’usine 

Descriptif technique 

L’aménagement consiste à déraser le seuil du Moulin de Lozanne afin de diminuer les niveaux d’eau 

en amont. Le descriptif précis des travaux est en cours d’étude (Hydro-M). 

 

Le dérasement du seuil va provoquer un réajustement de la pente d’équilibre de l’Azergues au droit 

du site. Le profil en long en amont va s’abaisser et ainsi permettra d’augmenter la capacité 

hydraulique de l’Azergues. 

 

Ce réajustement longitudinal peut engendrer des désordres sur les infrastructures présentes en 

amont, notamment :  

 Le soutènement de la RD385 

 Le soutènement de la voie ferrée 

 Les piles du pont d’accès au site Lafarge 

 

Des confortements sur ces ouvrages sont à prévoir. 

 

Le seuil alimente actuellement un canal d’irrigation en rive gauche. Son usage souhaite être 

conservé. Il sera donc nécessaire de trouver une solution d’aménagement permettant de maintenir 

l’alimentation de cette prise d’eau. 

 

 

 

 

 

Incidences hydrauliques 
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L’aménagement ne protège pas les enjeux pour une crue décennale. Il diminue l’emprise des zones 

inondables au droit du site Lafarge et réduit les hauteurs d’eau (de 20 à 48 cm). 

Pour une crue centennale, l’emprise des zones inondables est identique à l’état actuel. Les niveaux 

d’eau sont diminués de 30 à 35 cm au droit du site Lafarge. 

   
Impact en crue décennale                                       Impact en crue centennale 

 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour impact sur le soutènement de la RD385 et de la voie ferrée. 

Etude géotechnique pour confortement éventuel des piles du pont d’accès au site Lafarge. 

Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des 

aménagements. Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les 

collectivités territoriales à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les 

travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La 

mise en œuvre des travaux prescrits nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, 

conformément à l’article R214-99 du Code de l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 

du Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques 

suivantes de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par 

les services de la DDT69) : 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil 

en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à 

la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure à 100 m – AUTORISATION 

 

 3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par des techniques 

autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure à 200 m - AUTORISATION 
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Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure d’autorisation. 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 

 

Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 46 000 € 

Travaux préparatoires 5 000 € 

Réalisation des travaux 350 000 € 

Divers et imprévus (20%) 80 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 481 000 € 

TOTAL (€ TTC) 576 000 € 

 

Cette estimation est à confirmer par l’étude en cours (continuité écologique). 
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ACTION 5 
Dérasement du seuil du SIEVA et réalisation d’une digue de protection 

Commune concernée Lozanne 
 

 
Source : Géoportail 

Cours d’eau 

concerné 
L’Azergues 

Hydrologie 
Q10 = 238,4 m3/s 

Q100 = 464,7 m3/s 

Aléas 

Débordement entre une 

crue décennale et 

centennale, hauteur d’eau 

pouvant atteindre les 90 

cm 

Enjeux touchés 

Habitations (lotissement) 

Ecoles 

Mairie 

Salle des sports 

Objectifs visés 

Réduire le risque inondation dans la traversée de Lozanne. 

Etudes / données de références 

Sans objet 

Contraintes 

 Réseaux à proximité 

Descriptif technique 

L’aménagement est composé de 3 actions : 

 Dérasement du seuil du SIEVA : 

Le dérasement du seuil va provoquer un réajustement de la pente d’équilibre de l’Azergues en amont 

du seuil. Le profil en long en amont va s’abaisser et ainsi permettra d’augmenter la capacité 

hydraulique de l’Azergues. Le descriptif précis des travaux est en cours d’étude (Hydro-M). 

 

 Optimisation du gabarit du lit : 

Le gabarit du lit est par endroit réduit du fait de la présence d’atterrissements et d’ouvrage dans le lit 

mineur. Il s’agit notamment des dépôts de matériaux présents en aval des ouvrages (seuil mobile, 

passerelle, etc.) et du remblai de la pile de la passerelle de la station hydrométrique. 

Les aménagements consisteront en la suppression et l’évacuation des excès de matériaux. Des 

reprises ponctuelles de berge sont éventuellement à prévoir. 

 

 Réalisation d’une digue de protection : 

L’aménagement consiste en la réalisation d’une digue latérale sur 1,1 km du pont de la RD385 au 

lieu-dit « Vavre ». 
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Linéaire de digue à réaliser dans la traversée de Lozanne 

 

Les ouvrages seront préférentiellement réalisés en remblai pour une meilleure intégration paysagère 

et ponctuellement en mur bétonné lorsque l’emprise disponible n’est pas suffisante ou des contraintes 

techniques limitantes (réseaux). 

 

Pour une protection centennale, la digue aura une hauteur moyenne de 1,5 m. 

NB : Pour un niveau de protection moindre, la hauteur moyenne de la digue sera de 60 cm pour une 

crue vingtennale et 1,1 m pour une crue cinquantennale. 

 

Avec une largeur en crête de 3 m, permettant de conserver un passage piétonnier, l’emprise en sol 

de la digue est de 7 à 8 m. Un chemin d’exploitation / entretien en pied est à prévoir. L’emprise 

foncière est ainsi d’environ 10 à 15 m. 

 

Des déversoirs de sécurité sont nécessaires sur le linéaire de la digue (évacuation d’une crue 

supérieure à la crue de projet). Composé d’enrochements ou de gabions, ils seront dimensionnés 

selon la réglementation en vigueur. 

 

Des réseaux sont potentiellement présents sur le linéaire de la digue, leur dévoiement est à prévoir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences hydrauliques 
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L’aménagement met hors d’eau l’ensemble des enjeux en rive droite pour une crue centennale. Il 

diminue légèrement les niveaux d’eau au niveau des enjeux rive gauche (moins de 10 cm). 

A l’aval, dans les méandres de l’Azergues, les niveaux d’eau sont diminués de 10 à 30 cm. 

Un impact négatif (augmentation des niveaux d’eau centennaux) est observé en aval rive gauche. 

Cet impact est limité (moins de 10 cm) et situé sur une zone dépourvue d’enjeux. 

     
Impact en crue décennale                                      Impact en crue centennale 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour confection de la digue (fondation, matériaux constitutifs de la digue). 

Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des 

aménagements. Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les 

collectivités territoriales à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les 

travaux, ouvrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La 

mise en œuvre des travaux prescrits nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, 

conformément à l’article R214-99 du Code de l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 

du Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques 

suivantes de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par 

les services de la DDT69) : 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil 

en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à 

la dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure à 100 m – AUTORISATION 

 3.2.6.0. Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les 

submersions : Système d’endiguement au sens de l’article R. 563-13 – AUTORISATION 

Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure d’autorisation. 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 
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Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 153 000 € 

Travaux préparatoires 60 000 € 

Réalisation des travaux 636 000 € 

Divers et imprévus (20%) 170 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 1 018 000 € 

TOTAL (€ TTC) 1 222 000 € 

 

Cette estimation est à confirmer par l’étude en cours (continuité écologique). 
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ACTION 6 
Réalisation d’une digue de protection et optimisation du lit. 

Commune concernée Lucenay 

  
Source : Géoportail 

Cours d’eau concerné L’Azergues 

Hydrologie 
Q10 = 270,7 m3/s 

Q100 = 516,1 m3/s 

Aléas 
Débordement dès la crue 

décennale. 

Enjeux touchés 

Habitations 

Restaurant 

Bâtiments agricoles 

Objectifs visés 

Réduire le risque inondation sur les enjeux ponctuels de Lucenay. 

Etudes / données de références 

Etude impact hydraulique butte de Lucenay, Téréo, Août 2007 

Contraintes 

 Réseaux à proximité 

 Routes d’accès 

Descriptif technique 

L’aménagement est composé de 4 actions : 

 

 
Principe des aménagements de protection des enjeux de Lucenay 

 

 Suppression des buttes en lit majeur : 
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Des buttes en remblai sont présente en lit majeur rive gauche en amont des enjeux à protéger. Cet 

obstacle à l’écoulement est à supprimer pour garantir une meilleure expansion des crues et limiter les 

risques de contournement. Les travaux consistent au terrassement en déblai et évacuation. En fonction 

de la qualité des matériaux, ils pourront être réutilisés pour la confection de la digue de protection (étude 

géotechnique).  

 

 Suppression du bouchon alluvial en lit mineur : 

Le gabarit du lit est réduit du fait de la présence d’un bouchon alluvial conséquent en lit mineur. Les 

aménagements consisteront en la suppression et l’évacuation des excès de matériaux. 

 

 Aménagement d’un lit moyen en rive gauche : 

La dynamique morphologique de l’Azergues est altérée du fait de la chenalisation du cours d’eau. Le lit 

moyen en rive gauche s’est exhaussé et végétalisé. L’aménagement consiste à rétablir le lit moyen 

(terrassement en déblai) pour augmenter le gabarit hydraulique du cours d’eau sur ce secteur. Des 

aménagements de berge en techniques végétales sont à prévoir. 

 

 Réalisation d’une digue de protection : 

Les enjeux à protéger sont situé en lit majeur de l’Azergues. Les écoulements proviennent des 

débordements du cours d’eau mais également des écoulements dans le lit majeur (amont et aval). La 

protection des enjeux n’est possible qu’en réalisant une digue les entourant (800 ml). 

 

La digue sera préférentiellement réalisée en remblai pour une meilleure intégration paysagère. Pour 

une protection centennale, la digue aura une hauteur moyenne de 0,9 m. 

Avec une largeur en crête de 3 m, l’emprise en sol de la digue est de 6 à 7 m. Un chemin d’exploitation 

/ entretien en pied est à prévoir. L’emprise foncière est ainsi d’environ 8 à 10 m. 

 

Pour assurer l’accès aux habitations, deux dos d’âne doivent être réalisés sur la digue : un route de 

l’Azergues et l’autre chemin du Levant. 

 

Des déversoirs de sécurité sont nécessaires sur le linéaire de la digue (évacuation d’une crue 

supérieure à la crue de projet). Composé d’enrochements ou de gabions, ils seront dimensionnés selon 

la réglementation en vigueur. 

 

Des réseaux sont potentiellement présents sur le linéaire de la digue, leur dévoiement est à prévoir. 

 

Incidences hydrauliques 

L’aménagement met hors d’eau les enjeux à protéger pour une crue décennale et centennale. 

 

En crue décennale, il diminue les hauteurs d’eau en rive gauche de quelques cm. En rive droite, du fait 

d’un écoulement plus important dans le lit mineur, les niveaux d’eau sont diminués de 10 cm maximum. 

 

En crue centennale, les niveaux d’eau sont diminués de quelques cm en rives droite et gauche. 

Un impact négatif (augmentation des niveaux d’eau) est observé (Anse). Cet impact est limité (2 à 3 

cm). 
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Impact en crue décennale                                   Impact en crue centennale 

 

 

 

 

Etudes complémentaires nécessaires 

Demande de travaux (DT) pour situation exacte des réseaux à proximité pouvant être impactés. 

Etude géotechnique pour confection de la digue (fondation, matériaux constitutifs de la digue). 

Incidences réglementaires 

Les interventions proposées entrent dans le champ d’application des procédures réglementaires 

suivantes : 

 Procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) : 

La procédure de DIG permet l’accès aux terrains privés (non acquis par les procédures 

foncières) pendant les travaux et ultérieurement pour permettre l’entretien des aménagements. 

Il s’agit de l’article L211-7 du Code de l’Environnement qui habilite les collectivités territoriales 

à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous les travaux, ouvrages ou installations 

présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence. La mise en œuvre des travaux prescrits 

nécessitera la réalisation d’un dossier DIG, conformément à l’article R214-99 du Code de 

l’Environnement.  

 Procédure associée à la « Loi sur l’eau » : 

Les travaux projetés entrent dans le champ d’application du Code de l’Environnement, qui 

implique la réalisation d’un dossier « Loi sur l’eau », conformément aux articles L.241-1 à 6 du 

Code de l’Environnement. Le projet est susceptible d’être concerné par les rubriques suivantes 

de l’article R.214-1 du code de l’Environnement (sous réserve de la validation par les services 

de la DDT69) : 

 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 

travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure à 100 m – AUTORISATION 
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 3.2.6.0. Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions : 

o Système d’endiguement au sens de l’article R. 563-13 – AUTORISATION 

 

Le projet est susceptible d’être soumis à une procédure d’autorisation. 

 

Estimations financières 

L’estimation des coûts s’établit comme suit : 

 

Désignation des ouvrages Montant (€ HT) 

Prix généraux 113 000 € 

Travaux préparatoires 93 000 € 

Réalisation des travaux 598 000 € 

Divers et imprévus (20%) 161 000 € 

  

TOTAL (€ HT) 965 000 € 

TOTAL (€ TTC) 1 157 000 € 
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Annexe 9 :    ANALYSE MULTICRITERES 

1. Cadre de la démarche  
La démarche d’analyse multicritères se base sur l’utilisation d’indicateurs socio-économiques divers portant 

sur les quatre grandes catégories d’enjeux définis dans la Directive Cadre Européenne relative aux 

inondations : santé humaine, environnement, patrimoine et économie. 

Les indicateurs utilisés correspondent aux attentes du guide méthodologiques édités par le CGDD en juillet 

2014 et sont de deux ordres : 

1. 1. Les indicateurs synthétiques 
Ils sont mobilisables pour justifier la pertinence d’un projet dans le cadre de procédures de labellisation 

PAPI par l’État. 

Ils sont présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 1 : Objectifs et indicateurs synthétiques (source : extrait du tableau du guide méthodologique de 

juillet 2014 - CGDD) 2 

 

 Les indicateurs d’efficacité visent à définir l’incidence des aménagements sur les enjeux 

forts impactés (population / entreprises). 

 Les indicateurs de rapport coût-efficacité synthétisent l’information comparant les coûts 

aux bénéfices non monétarisés. Ils permettent d’évaluer le coût que la société consent 

pour protéger les enjeux principaux. 

 La VAN et le rapport B/C synthétisent l’information comparant les coûts aux bénéfices 

monétarisés. Ils donnent une mesure de la production de bien-être du projet pour la 

société. 

1. 2. Les indicateurs élémentaires  

Ils ont pour objectif de compléter les indicateurs synthétiques via la détermination de l’incidence des 
scénarios d’aménagements sur les enjeux présents en zone inondable. 

Cette incidence est à définir pour le scénario de dimensionnement par périmètre hydraulique homogène. 

Les indicateurs élémentaires sont définis pour qualifier l’impact de l’emprise des zones inondables en état 
actuel et aménagé sur différentes typologies d’enjeux (santé humaine, environnement, patrimoine et 
économie), ils permettent de quantifier les enjeux maintenus, ajoutés ou sortis de la zone inondable avec 
la mise en œuvre des aménagements. 

Ils sont définis afin de prendre en compte la vulnérabilité spécifique du territoire analysé. 

Des propositions d’indicateurs sont fournies dans les annexes techniques du guide méthodologique de 
réalisation des AMC de juillet 2014. 
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Les indicateurs retenus sont issus de l’expérience du bureau d’étude auquel cette étude a été confiée dans 

la réalisation de ce type de prestation, ils peuvent présenter des adaptations dans leur détermination par 

rapport à la méthodologie initiale proposée dans le guide des AMC du CGDD de juillet 2014. 

Ces adaptations ont été faites suite à la réalisation de plusieurs études afin d’atteindre les objectifs suivants 

: 

o Compréhension du contenu du critère / appropriation des résultats ; 

o Caractérisation claire et simple des différentes typologies d’enjeux définis par la Directive 

Inondation ; 

o Satisfaire aux exigences des différents acteurs du territoire selon leur domaine de compétence 

(évaluation environnementale, économique,…) ; 

o Ne pas fournir trop de données qui contribuent à « diluer » les informations importantes ; 

o Aboutir sur une synthèse intelligible par tous dans le cadre des études ultérieures. 

Conformément au guide méthodologique de juillet 2014, ils ont été définis pour le scénario de 

dimensionnement3 uniquement en état actuel et aménagé. (3 Hormis pour P1 et P7 qui seront définis pour toutes 

les occurrences pour la définition des NEMA.) 

Les indicateurs élémentaires retenus et les adaptations réalisées sont synthétisés dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Correspondance entre les indicateurs du guide du CGDD et ceux développés dans le cadre 

de l’étude – Adaptations réalisées 

Indicateurs issus du Guide du CGDD 
de Juillet 2014 

Indicateurs proposés dans le 
cadre de l’étude 

Adaptations réalisées 

Santé humaine 

Indicateur P1 : Nombre de personnes 
habitant en zone inondable + part 
communale 

Indicateur 1 : Nombre de 
personnes habitant en zone 
inondable 

Aucune  

Ø 
Indicateur 2 : Nombre de bâtis 
d’habitation dommageables en 
zone inondable 

Ce critère n’est pas demandé dans le guide méthodologique 
des AMC mais il apparaît pertinent pour compléter l’analyse. Il 
permet également de fournir des éléments pouvant être, par la 
suite, exploités dans des études de réduction de la vulnérabilité aux 
habitations. 

Indicateur P2 : Part des personnes 
habitant dans des logements de plain-
pied en zone inondable par commune 

Indicateur 3 : Part des 
personnes habitant dans les 
logements de plain-pied en 
zone inondable 

Aucune  

Indicateur P3 : Capacité d'accueil des 
établissements sensibles 

Indicateur 4 : Nombre de 
bâtiments hébergeant une 
population sensible en zone 
inondable 

Adaptation de l'indicateur du CGDD en vue de permettre une 
meilleure appropriation des résultats / données de capacité 
d'accueil rarement disponibles. 

Indicateur P4 : Part de bâtiments 
participant directement à la gestion de 
crise hors et en zone inondable 

Indicateur 5 : Part des 
bâtiments participant 
directement à la gestion de 
crise hors et en zone inondable 

Aucune  

Environnement 

Indicateur P8 : Stations de traitement 
des eaux usées en zone inondable : 
charge journalière entrante en 
moyenne annuelle 

Indicateur 6 : Nombre de 
station d’épuration  en zone 
inondable 

Données sur la charge journalière entrante rarement disponibles. 
L'indicateur retenu  vise à permettre une meilleure appropriation 
des résultats et fournir des informations intelligibles sur les 
domaines abordés par les indicateurs du CGDD : donner un 
résultat sur le nombre de STEP impactée semble plus intelligible 
que donner une charge journalière totale à l’échelle de la zone 
inondable. 

Indicateur P9 : Déchets : Capacités de 
traitement et de stockage en zone 
inondable 

Indicateur 7 : Nombre 
d’infrastructures de traitement 
des déchets en zone inondable 

Données sur la charge journalière entrante et les capacités de 
traitement et de stockage rarement disponibles. L'indicateur retenu 
vise à permettre une meilleure appropriation des résultats et fournir 
des informations intelligibles (même logique que pour le critère 
précédent). 

Indicateur P10 : Nombre de sites 
dangereux en zone inondable 

Indicateur 8 : Nombre de sites 
dangereux en zone inondable 

Aucune  
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Patrimoine 

Indicateur P11 : Nombre de bâtiments 
patrimoniaux et surface de sites 
remarquables en zone inondable 

Indicateur 9 : Nombre de 
bâtiments patrimoniaux en 
zone inondable 

Adaptation de l'indicateur du CGDD en vue de permettre une 
meilleure appropriation des résultats. 

Économie 

Indicateur P6 : Part d’entreprises 
aidant à la reconstruction après une 
inondation dans les communes 
exposées 

Indicateur 10 : Nombre 
d’activités économiques 
dommageables (entreprises et 
bâtis agricoles) en zone 
inondable 

Ce critère n’est pas demandé dans le guide méthodologique 
des AMC mais il apparaît pertinent pour compléter l’analyse. Il 
permet également de fournir des éléments pouvant être, par la 
suite, exploités dans des études de réduction de la vulnérabilité aux 
entreprises. 

Indicateur P7 : Nombre d’emplois en 
zone inondable 

Indicateur 11 : Nombre 
d’emplois en zone inondable 

Aucune  

Indicateur P5 : Trafic journalier des 
réseaux de transport en zone 
inondable 

Indicateur 12 : Linéaire de 
réseau routier en zone 
inondable 

Le critère retenu vise à dénombrer le linéaire de réseau de transport 
en zone inondable. 

Ø 
Indicateur 13 : Surface 
parcellaire agricole en zone 
inondable 

Ce critère n’est pas demandé dans le guide méthodologique 
des AMC mais il apparaît pertinent pour compléter l’analyse et 
prendre en compte les enjeux agricoles du périmètre d’étude. 

2. Méthodologie de détermination des indicateurs 
Ce chapitre vise à fournir les sources de données utilisées ainsi que les hypothèses retenues pour définir 

les indicateurs synthétiques et élémentaires. 

  2. 1. Définition du périmètre d’étude à considérer dans l’AMC 

Le périmètre d’étude est défini de manière précise dans le guide méthodologique de Juillet 2014 de la 
manière suivante : 

« Les délimitations amont et aval du périmètre géographique doivent correspondre aux limites auxquelles 
l’impact hydraulique des aménagements est considéré nul (ou si faible qu’il n’est pas quantifiable). » 

Ainsi, le programme d’action de lutte contre les inondations de l’Azergues est scindé en six périmètres 
d’étude distincts, correspondant aux zones d’incidence des aménagements afférents. 

 Six AMC, spécifiques à chaque périmètre ont donc été établies. 

Ces périmètres d’étude des AMC sont : 

 

Figure 1 : Localisation générale des six périmètres d’étude (fond de plan : Google Earth) 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 2019) 

85 

Les limites ont été définies : 

o En amont et en aval : d’après l’emprise de l’incidence de la crue centennale de dimensionnement 

(incidence maximale) définie par les modélisations hydrauliques réalisées dans le cadre de l’étude 

globale (phase 5) ; 

o En rive gauche et droite : d’après l’emprise de la crue millénale. 

Une présentation synthétique des aménagements et le détail des périmètres d’étude par secteur est fourni 

au chapitre 3 « Résultats de l’AMC par périmètre d’étude ». 

  2. 2. Les scénarii d’aléa pris en compte 

Les scénarii d’inondation ont été définis afin de répondre aux exigences de la réalisation de la future 

analyse coût-bénéfice. Cette dernière sera menée ultérieurement. 

Ainsi, conformément au guide méthodologique du CGDD de juillet 2014, les scénarii d’aléa retenus sont : 

o « le scénario engendrant les premiers dommages » : c’est l’évènement de période de retour 10 

ans qui a été retenu pour représenter les premiers débordements en lit majeur : les résultats 

hydrauliques montrent des débordements notables pour cet évènement. 

o « un scénario de probabilité fréquente ou moyenne / aléa de dimensionnement » : c’est 

l’évènement de période de retour 100 ans qui est considéré ici. 

o « un scénario d’aléa extrême » : c’est l’évènement de période de retour 1000 ans. 

2. 3. Méthodologie de détermination des indicateurs synthétiques  

  2. 3. 1. Evaluation des montants de dommages monétaires 

La méthodologie employée est identique à celle utilisée dans le rapport « Phase 6 : Estimation des 

Dommages Moyens Annuels état actuel / Hiérarchisation des secteurs à aménager ». Ce paragraphe vise 

à la rappeler afin de fournir un document autoporteur. 

 Méthodologie générale 

L’analyse globale se base sur le croisement de l’aléa hydraulique (hauteurs de submersion 

essentiellement) avec la carte d’occupation des sols (enjeux), et l’intégration au SIG des courbes 

d’endommagement relatives au mode d’occupation du sol et de son usage à l’échelle du bâti ou des 

parcelles (pour les enjeux agricoles) disponibles dans la BD parcellaire. 

Les fonctions de dommages utilisées sont issues de guides méthodologiques reconnus : 

o Analyse multicritère des projets de prévention des inondations - Guide méthodologique et annexes 

techniques (CGDD – Juillet 2014) ; 

o Outil standard ACB de la Mission Rhône. 

Dans tous les cas, seuls les dommages directs ont été chiffrés. 

La correspondance entre les typologies d’enjeux identifiés préalablement et les courbes 

d’endommagement disponibles est fournie dans les paragraphes suivants. 

Les catégories d’enjeux identifiés sur le périmètre d’étude sont : 

o Habitations 

o activités économiques 

o patrimoine 

o établissements publics 

o cultures agricoles 

o exploitations agricoles 

o le réseau de transport / les cheminements 

Les bâtiments associés à un montant de dommage sont ceux qui sont considérés inondables. Les 

hypothèses suivantes ont été retenues : 
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o Bâti présentant une surface d’au moins 30 m² : cette hypothèse est conforme à celle retenue dans 

le guide méthodologique de l’analyse multicritères de 2014, elle permet d’écarter les « cabanons 

» ou autres bâtis légers ou l’estimation d’un dommage serait surestimée. 

o Plus de 20% du polygone bâti est compris en zone inondable : cela évite la prise en compte de 

bâtis à proximité immédiate de la zone inondable, non impactés mais pouvant être considérés par 

l’utilisation des croisements automatiques SIG. 

L’ensemble des paramètres hydrauliques nécessaires à l’application des courbes de dommages sont issus 

des modélisations hydrauliques réalisées : ainsi les hauteurs d’eau, vitesses d’écoulement et durées de 

submersion spécifique à chaque enjeux ont été déterminés pour les 3 évènements considérés (crues de 

10, 100 et 1000 ans) en états actuel et aménagé. 

 Les courbes d’endommagement utilisées 

 

 L’habitat 

Utilisation des courbes d’endommagement du CGDD – Juillet 2014. 

 Typologies d’enjeux disponibles : 

Les montants de dommages sont disponibles pour les catégories suivantes : 

Tableau 3 : Catégories d’habitat pris en compte dans les courbes d’endommagement fournies par le CGDD 

(guide méthodologique de réalisation des AMC - Juillet 2014) 

Pour les dommages au bâti Pour les dommages au mobilier 

Habitat individuel sans étage Mobilier individuel sans étage 

Habitat individuel avec étage Mobilier individuel avec étage 

Logement en collectif Mobilier logement en collectif 

Sous-sol individuel  

Sous-sol d'un immeuble (cave + garage)  

 

Ainsi le montant total de dommage par typologie d’habitat (individuel avec / sans étage – collectif) 

correspond à la somme des dommages bâti + mobilier + dommages au sous-sol (si pertinent). 

Les habitations avec / sans étage / collectives sont définies d’après les typologies disponibles dans la BDD 

Enjeux constituée en phase 2. 

 Domaines d’application des courbes (logement / surfacique) : 

Deux types de courbes sont applicables selon l’étendue de la zone d’étude : 

o Détermination du montant de dommage d’après les surfaces d’habitat : dans le cas d’un périmètre 

d’étude étendu. 

o Détermination du montant de dommage d’après des valeurs fournies au logement (« entité de bien 

»). L’application des courbes nécessitent dans ce cas, une détermination du nombre de logements 

moyen pour l’habitat collectif (immeubles). Les difficultés d’accès aux immeubles et l’étendue du 

périmètre d’étude n’ont pas permis la détermination de ce paramètre. 

L’étendue du périmètre d’étude permet l’utilisation des courbes « habitats surfaciques ». Cependant, afin 

d’apporter de la précision à l’analyse et compte-tenu des précisions disponibles dans la BDD Enjeux, nous 

proposons de faire une distinction entre l’habitat individuel et collectif. 

Ainsi, il est appliqué : 

o Pour l’habitat individuel (avec / sans étage) : prise en compte des courbes au logement en prenant 

l’hypothèse qu’un bâti abrite un logement. 

o Pour l’habitat collectif : prise en compte des courbes applicables à la surface d’habitat collectif. 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 2019) 

87 

Précision : le bâti collectif pris en compte pour l’application des courbes d’endommagement a été défini de 

la manière suivante : 

o Prise en compte des « habitations collectives » de la base de données enjeux ; 

o Pour les habitations de plain-pied / à étage : sont considérées comme habitations collectives les 

habitations d’au moins 180 m² conformément aux préconisations du guide méthodologique de 

réalisation des AMC de juillet 2014. 

 

 Paramètres hydrauliques pris en compte dans les courbes : 

Les montants de dommages dépendent des facteurs suivants : 

o La hauteur d’eau (par pas de 0,1m) ; 

o La durée de submersion (+/- 48h). 

 

 Actualisation des coûts : 

Les montants de dommages sont fournis en € 2011, ils seront ajustés en fonction de l’inflation calculée par 

l’INSEE (cf. http://www.insee.fr/fr/themes/calcul-pouvoir-

achat.asp?sommeDepart=1&deviseDepart=Euro&anneeDepart=2011&deviseArrivee=Euro&anneeArrive

e=2013) : 1€ (2011) → 1,04€ (2016) 

 

 Les activités économiques 

Le guide méthodologique de Juillet 2014 propose l’application des courbes de l’outil standard ACB de la 

Mission Rhône. 

Le taux d’inflation entre 2009 et 2016 a été appliqué dans le cadre de la présente étude. 

Ces courbes impliquent que l’on dispose, par entreprise, de la nature de l’activité pratiquée (rattachée à un 

code APE). Ces informations ont été recueillies lors du recensement des enjeux. 

Le coût des dommages directs (seul à être évalué) peut ensuite être calculé : 

o De manière globale par entreprise ; 

o Par salarié : ce calcul nécessite donc d’avoir des informations sur le nombre de salariés par 

entreprise. 

Les données disponibles permettent d’appliquer les montants de dommages « au salarié » et fournir une 

estimation plus précise que celle proposée par la prise en compte des dommages « à l’entreprise ». 

Hormis la détermination de la typologie de la courbe d’endommagement (par entreprise / par salarié) et les 

hauteurs d’eau5 et durées de submersion, l’application des courbes d’endommagement disponibles 

nécessite la détermination du temps d’intervention. L’expertise ayant conduit à la mise au point de ces 

grilles a mis en évidence que les dommages aux entreprises étaient significativement aggravés 

lorsqu’aucune intervention n’avait pu avoir lieu dans les 48h après le début du sinistre. (5 On note que 

seules deux classes sont prises en compte pour l’attribution des montants de dommages : +/- 80cm d’eau). 

Les grilles proposent donc des valeurs de dommages dans les hypothèses où la durée du sinistre est 

inférieure à 48h, ces dernières sont retenues dans le cadre de la présente étude. 

 L’agriculture 

 

 Les cultures 

Le guide méthodologique de réalisation des AMC de juillet 2014 fourni des courbes d’endommagement 

spécifiques à la détermination du montant des dommages aux cultures. 
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Les différentes cultures considérées sont : 

1. Le blé tendre 

2. Le maïs grain et ensilage 

3. L’orge 

4. Les autres céréales 

5. Le colza 

6. Le tournesol 

7. Les autres oléagineux 

8. Les autres cultures industrielles 

9. L’arboriculture et les vergers 

10. Les vignes 

11. Les légumes-fleurs 

12. Le fourrage 

13. Les prairies permanentes 

14. Les prairies temporaires 

Ces cultures sont définies dans la BDD Enjeux sur la base du Registre Parcellaire Graphique (RPG). 

Les paramètres pris en compte pour l’attribution des montants de dommages aux cultures sont : 

o La hauteur d’eau (par pas de 0,1m) / durée de submersion (selon 4 classes de durées) / vitesse 

du courant (selon 3 classes) : ces paramètres sont des résultats des modélisations hydrauliques 

réalisées. 

o La saison la plus probable pour la survenance d’une inondation : l’analyse des crues historiques 

montre que les mois de novembre et décembre sont récurrents. L’hiver est retenu comme saison 

la plus probable pour la survenance d’une inondation. 

 

 Le bâti agricole 

Il est défini en prenant en compte les code APE 01***1 (culture et production animale, chasse et services 

annexes) disponibles dans la BDD Enjeux. La monétarisation de cet enjeu n’est pas demandé dans le 

guide du CGDD et il n’existe pas de courbe de dommage spécifique parmi les courbes d’endommagement 

aux activités économiques disponibles. 

L’estimation des dommages à cet enjeu se base sur l’application de la courbe à l’habitat surfacique de 

plain-pied. 

 Les équipements publics (dont patrimoine) 

Le guide méthodologique de Juillet 2014 fourni 6 courbes d’endommagement spécifiques aux 

établissements suivants : 

1. Établissements scolaires 

2. Établissements d’incendie et de secours 

3. Centres techniques municipaux 

4. Mairies/ centres administratifs 

5. Commissariats de police/ gendarmeries 

6. Hébergements 

                                                           
1 Il n’existe pas d’entreprises rattachées aux codes APE 02*** (sylviculture et exploitation forestière) et 
03*** (pêche et aquaculture) qui pourraient également être identifiées comme activités agricoles 
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La détermination de ces enjeux a été réalisée sur la base des données disponibles. 

Les hauteurs d’eau et durées de submersion prises en compte pour l’attribution des montants de 

dommages sont issues des modélisations hydrauliques réalisées spécifiquement pour cette étude. 

 Précision sur le bâti patrimonial : 

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de données permettant une estimation des montants de dommages pour 

cette catégorie d’enjeu dans la bibliographie. En effet, il est particulièrement délicat de donner un chiffrage 

sur des biens dont la qualité du bâti ou le matériel présents ne correspondent pas aux critères classiques 

pris en compte pour les estimations de dommages. 

Les dégâts les plus notables pour ces bâtis sont principalement indirects, associés à une valeur 

patrimoniale (historique ou culturelle) non estimable. 

L’estimation des montants de dommages directs proposée vise à prendre en compte un coût de dommage 

sur cet enjeu sans avoir la prétention d’être représentative des dégâts réels pouvant être causés par une 

inondation. 

Elle se basera sur la courbe de dommage aux établissements publics donnant les coûts les plus importants 

: « Commissariats de police / gendarmeries ». 

 Le réseau de transport / les cheminements 

Les valeurs d’endommagement proposées pour cette catégorie d’enjeux sont issues de l’étude « Méthode 

simple d’évaluation de la population bénéficiaire et de l’intérêt des travaux économiques des travaux 

réalisés » (SCE – 2007) disponibles dans le guide « Evaluation de la pertinence des mesures de gestion 

du risque inondation – Manuel des pratiques existantes » (CEPRI - Juin 2008). 

 Domaine d’application : Les fonctions de dommages sont applicables au mètre linéaire. 

 Paramètre hydraulique pris en compte dans les courbes : seule la hauteur d’eau (par pas de 

0,5m) est prise en compte, elle est issue des modélisations hydrauliques. 

 Actualisation des coûts : 

Les montants de dommages sont fournis en € 2007, ils seront ajustés en fonction de l’inflation calculée par 

l’INSEE : 1 € (2007) → 1,11 € (2016) 

Le tableau 4 ci-après reprend les valeurs « brutes » fournies dans le guide (en € 2007). 

Tableau 4 : Grille d’endommagement de la voirie (source : Guide CEPRI « Évaluation de la pertinence des 

mesures de gestion du risque inondation » - 2007) 

Usage Type Unité 
Hauteur 

d’eau (m) 

Valeur m² (€ 2007)  
Ratio 

d’endommagement 
minimum moyenne maximum 

Voiries / 

Routes 

Routes / m² 

< 0,5 m 

20 € 60 € 100 € 

20% 

0,5 – 1 m 60% 

> 1 m 100% 

Voirie 

avec 

trottoir 

/ m² 

< 0,5 m 

30 € 70 € 110 € 

20% 

0,5 – 1 m 60% 

> 1 m 100% 

 

Le tableau 5 page suivante fournit les valeurs applicables prenant en compte : 

o L’inflation entre 2007 et 2016 ; 

o La correspondance entre les typologies de voiries disponibles dans la BDTopo et celle des 
courbes d’endommagement utilisées ; 

o La valeur moyenne des infrastructures sauf pour : 
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 Les autoroutes : la valeur max est retenue. 

 Les routes empierrées / sentiers / pistes cyclables où la valeur de l’infrastructure est 
considérée 10 fois moins chère que celle fournie pour la catégorie « route ». 

o Un coût de dommage au kilomètre de voirie : ce coût de dommage a été déterminé en prenant en 
compte les largueurs de voiries suivantes : 

 Autoroute : 25 m 

 Route à 2 chaussées: 12 m 

 Route à 1 chaussée / Bretelle : 5 m 

 Route empierrée : 3,5 m 

 Sentier / piste cyclable : 2 m 

Tableau 5 : Grille d’endommagement de la voirie en € (2016) – Correspondance avec les données 

disponibles dans la BD Rhône (source : Guide CEPRI « Évaluation de la pertinence des mesures de gestion 

du risque inondation » - 2007) 

Type 
Nature de l’attribut de la classe « Route » de 

la BDTopo 

La
rg

e
u

r 
d

e
 

ro
u

te
 e

st
im

é
e

 

H
au
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d

'e
au

 

Ta
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d
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V
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r 
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a 

m
o
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n

n
e
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te

n
u

e
 /

 m
² 

 
(€

2
0

1
6

) 
 Valeurs de dommages 

estimées 

m² Km 

Route 

Sentier / Piste cyclable (hors bandes cyclables) 2 m 

< 0.5m 20% 

7 € 

1 € 2 664 € 

0.5 - 1m 60% 4 € 7 992 € 

> 1m 100% 7 € 13 320 € 

Route empierrée (route sommairement 
revêtue : pas de revêtement de surface ou 
très dégradé – circulation possible pour les 

véhicules de tourisme par tout temps) 

3,5 m 

< 0.5m 20% 

7 € 

1 € 4 662 € 

0.5 - 1m 60% 4 € 13 986 € 

> 1m 100% 7 € 23 310 € 

Route à 1 chaussée 
Bretelle Locale 

5 m 

< 0.5m 20% 

67 € 

13 € 66 600 € 

0.5 - 1m 60% 40 € 199 800 € 

> 1m 100% 67 € 333 000 € 

Voirie 
avec 

trottoir 

Autoroute / Quasi-autoroute 
(2 x 2 voies) 
Voie ferrée 

25 m 

< 0.5m 20% 

122 € 

24 € 610 500 € 

0.5 - 1m 60% 73 € 1 831 500 € 

> 1m 100% 122 € 3 052 500 € 

Route à 2 chaussées  
Principale 
(2 x 1 voie) 

12 m 

< 0.5m 20% 

78 € 

16 € 186 480 € 

0.5 - 1m 60% 47 € 559 440 € 

> 1m 100% 78 € 932 400 € 

 

2. 3. 2. Dommages Moyens Annuels (DMA) et Dommages Évités Moyens 
Annuels (DEMA) / NMA - NEMA 

Les résultats de dommage obtenus pour chaque période de retour permettent de construire une courbe 
fréquentielle de dommage liés aux crues. 

Chaque point de la courbe est représentatif d’une crue de période de retour caractéristique. C’est la 
définition précise de cette courbe qui nécessite la connaissance du montant des dommages engendrés par 
plusieurs crues suffisamment différenciées en période de retour. 

La fréquence de la crue provoquant les premiers dommages est particulièrement importante à appréhender 
pour caler la courbe. Elle fournit le point de départ inférieur de la courbe. 

La surface délimitée par cette courbe et l’axe des abscisses représente le dommage moyen annuel (DMA), 

évalué à partir de la formule suivante : 

T= ∞ 

DMA = ∫ C(T) dT 
T=Td 
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Avec : 

• C(T) : coût pour l’événement de période de retour 

• 1/Td : période de retour de l’événement débordant  

 
Il correspond à la surface sous la courbe fréquentielle, comme le montre la Figure 2 ci-dessous : 

 

Figure 2 : Exemple de courbe fréquentielle de dommage 

Les crues exceptionnelles, qui occasionnent les dommages les plus importants, sont par définition, rares 

et ont peu de poids, statistiquement parlant, dans le calcul du dommage moyen annuel (DMA), 

contrairement à des crues plus faibles mais beaucoup plus fréquentes. 

Les scénarii d’inondation pris en compte sont ceux utilisés pour l’évaluation des montants de dommages 

(10 ans, 100 ans et 1000 ans). 

Une crue « infinie » égale à 1.5 fois la crue millénale est prise en compte dans le calcul afin de couvrir 

l’ensemble de la gamme des crues pouvant survenir. 

L’estimation du Dommage Evité Moyen Annuel (DEMA) est donnée par la différence entre le dommage 

moyen annuel avec projet (état aménagé) et le dommage moyen annuel sans projet (état actuel) : 

DEMA = DMA (sans projet) - DMA (avec projet) 

Selon la même méthode on détermine le Nombre Moyen Annuel (NMA) et le Nombre Évité Moyen Annuel 

(NEMA) d’habitants ou d’emplois. Le détail des résultats par secteur est fourni en Annexe 4. 

2. 3. 3. Les critères de décision de l’ACB (VAN et ratio bénéfice-coût) 

Nous exposons ici le calcul de la valeur actualisée nette et du ratio bénéfice-coût, paramètres qui visent à 

illustrer la différence entre les bénéfices du projet (les dommages évités par le projet dans la méthode 

présentée) et les coûts d’investissement. 

 Le calcul des critères de décision de l’ACB 

Ce paragraphe vise à fournir les formules de calcul utilisées pour : 

     n       1 
    (a)  VAN   =  Σ            (Bi – Ci) 

     i=1    (1+r)i 
 

 

       n       1 Bi 
   (b)   (B/C)    Σ 
                 i=1  (1+r)i      Ci
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Avec: 

B : les bénéfices liés au projet 

C : les coûts du projet 

n : la durée de vie considérée 

r : le taux d’actualisation 

 Hypothèses 

o Les coûts d’entretien : conformément au guide de juillet 2014, on l’évaluera à 2% du montant 
d’investissement ; 

o Pour les bénéfices, nous nous sommes basés sur les Dommages Évités Moyens Annuels (DEMA) 
; 

o Les coûts et bénéfices ont ensuite été actualisés avec les taux d’actualisation comme 
recommandés par le Commissariat Général au Plan (CGP 2005). Il s’agit d’un taux fixe de 2.5% 
tel que défini dans le rapport Quinet et préconisé dans le guide méthodologique de réalisation des 
AMC de juillet 2014. 

o La période de retour de la première crue engendrant des dommages est évaluée à 9 ans sauf pour 
l’Alix à Châtillon où cette période de retour est estimée à 2 ans d’après les résultats des 
modélisations hydrauliques réalisées. 

o La durée de vie d’ouvrages de type digue se situe entre 35 et 100 ans selon le FEMA (Federal 
Emergency Management Administration, États-Unis). En France le calcul de la VAN se fait à 
l’échéance 50 ans, c’est à cet horizon temporel que la rentabilité des ouvrages est qualifiée. 

2. 3. 4. Analyse de sensibilité 

 Principe 

L’analyse de sensibilité vise à estimer la robustesse des résultats fournis précédemment en estimant la 

contribution de chaque paramètre d’entrée à la variabilité des résultats de sortie du modèle. 

Les paramètres dont les variations conditionnent la robustesse finale des résultats de l’analyse économique 

sont : 

o Le montant du coût d’investissement ; 

o Le taux estimé pour l’entretien / fonctionnement annuel des ouvrages ; 

o Le montant des dommages ; 

o Les périodes de retour des évènements considérés. 

Le tableau 6 ci-après fourni les incertitudes forfaitaires proposées par défaut par le CGDD (dans le guide 
méthodologique de réalisation des AMC de Juillet 2014) pour les différents paramètres soumis à variations 
: 
Tableau 6 : Incertitude forfaitaire proposée par défaut pour différents paramètres d'entrée. Source: CGDD. 

 

Les variations des périodes de retour prises en compte sont : 

Tableau 7 : Variations retenues pour les périodes de retour des crues considérées 

Évènement considéré 
Valeur dans 

l’analyse initiale 

Borne 

inférieure 

Borne 

supérieure 

Crue non débordante état actuel : 

Alix à Châtillon 

Autres périmètres d’études 

 

2 ans 

9 ans 

 

0 

7 ans 

 

4 ans 

11 ans 

Scénario engendrant les premiers dommages 10 ans 8 ans 12 ans 

Scénario de dimensionnement  100 ans 80 ans 120 ans 

Scénario d’aléa extrême 1 000 ans 800 ans 1 200 ans 
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 Méthodologie proposée : présentation du logiciel @risk 

Compte tenu des incertitudes qui entourent la réalisation des analyses coût-bénéfice, il est proposé de 

construire un modèle probabiliste : @risk, équivalent du logiciel R préconisé dans le guide méthodologique 

de réalisation des AMC de Juillet 2014. 

Cela signifie que plutôt que d’attribuer une seule valeur déterminée aux variables du modèle pour lesquelles 

il existe une forte incertitude, c’est une distribution de probabilité qui leur sera attribuée. De ce fait, les 

résultats sont eux aussi exprimés selon leur probabilité d’occurrence. 

Une fonction de Pert permettra de définir la variation de certaines données du modèle. Cette fonction 

possède les mêmes caractéristiques qu’une loi normale mais permet de définir des valeurs bornes 

(minimum et maximum). La densité de probabilité est centrée sur la valeur retenue dans l’analyse initiale 

(et varie en fonction des incertitudes fixées dans les tableaux du paragraphe précédent). 

Lors de la simulation, l’ensemble des variables retenues (coût des dommages, de l’investissement, de 

l’entretien) sont prises en compte de manière simultanée. 

Grâce à cette méthode (méthode de Monte Carlo), on obtient une plage complète de résultats possibles, 

et les probabilités de les voir se réaliser. 

Dans le cadre de cette simulation, le modèle est recalculé 10 000 fois à chaque fois que de nouvelles 

valeurs aléatoires dans les lois de probabilité spécifiées sont prises en compte. 

Cette méthode de calcul est identique à celle proposée par l’Irstea dans le guide des AMC via l’utilisation 

du logiciel « R ». 

Le détail des résultats de l’analyse de sensibilité réalisée (par secteur) est disponible au chapitre 3. 

2. 4. Méthodologie de détermination des indicateurs élémentaires 

2. 4. 1 Pour la santé humaine 
 

 Indicateur 1 : Nombre de personnes habitant en zone inondable 

 

 Description de l’indicateur 

Dénombrement des personnes habitant dans un bâtiment situé en zone inondable (le bâtiment pouvant 

être inondé ou non – en fonction du niveau de seuil), en incluant également les personnes habitant dans 

les étages. Cet indicateur donne une information sur la population (nombre et proportion) pouvant être 

impactée à son domicile, en situation de nuit, puisque la population active n’est généralement pas présente 

à son domicile dans la journée. 

L’analyse étant basée sur les bâtis d’habitation, l’indicateur ne prend pas en compte la population 

saisonnière. 

 Méthode de calcul 

La méthode de calcul est fournie dans le guide méthodologique d’élaboration des AMC (CGDD - Juillet 

2014) : 

o Croisement géographique de la zone inondable et du carroyage de population INSEE ; 

o Calcul de la population de chacun de ces carreaux ayant subi un découpage au prorata de leur 

surface (population du carreau initial x surface / surface initiale du carreau) ; 

o Sélection du bâti d’habitation de la base de données enjeux créée ; 

o Suppression des bâtiments dont la hauteur est supérieure à 100 mètres ; 

o En cas de présence de bâtiments de hauteur inférieure à 3 mètres, imposer une hauteur égale à 

3 mètres pour ces bâtiments ; 

o Calcul de la surface développée par bâtiment = surface x hauteur / 3 ; 

o Attribution d’une population à chaque bâtiment au prorata de leur surface développée : population 

du carreau x surface développée du bâtiment / surface développée totale présente sur le carreau 

; 
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o Somme de la population des bâtiments par commune ; 

o Calcul de la part communale que cela représente en relevant les données de population par 

commune sur le site de l'INSEE : http://www.insee.fr/fr/bases-de-

donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2011/rp2011.htm 

 

 Imprécisions de la méthode 

Rappel : 

o Ne sont considérés que les bâtis de plus de 30m² ; 

o Les données sur la densité de population fournies par l’INSEE (carroyage de population de 200m 

x 200m) présentent des imprécisions sur les secteurs faiblement habités (habitat diffus), afin de 

préserver la confidentialité des données individuelles ; 

o Les hauteurs de bâtis sont définies par la BDTopo 2014 ; 

o Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

Les résultats ne doivent pas être considérés comme fiables mais comme des ordres de grandeur. 

 Indicateur 2 : Nombre de bâtis d’habitation DOMMAGEABLES en zone inondable 

 

 Description du critère 

Ce critère n’est pas demandé dans le guide méthodologique des AMC mais il semble pertinent pour 

compléter l’analyse. 

Ce critère vient compléter l’indicateur précédent (nombre de personnes habitant en zone inondable) 

compte tenu des incertitudes notables dans sa détermination. 

Cet indicateur donne une information sur les biens où des montants de dommages ont été calculés sur la 

base de sources d’informations plus fiables (données cadastrales). 

Il n’y a donc pas de corrélation directe entre les indicateurs 1 (population en zone inondable : pouvant ne 

être rattachée à un montant de dommage) et 2 (habitations dommageables uniquement) 

Ce critère donne également des éléments dans le cadre de démarches de réduction de la vulnérabilité à 

destination des particuliers notamment. 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

Nota : le critère ne prend pas en compte les aménagements de réduction de la vulnérabilité éventuellement 

réalisés. 

 Méthode de calcul 

Décompte des bâtis d’habitation en zone inondable pour lesquels un montant de dommage a été attribué. 

 Indicateur 3 : Part des personnes habitant dans les logements de plain-pied en zone 

inondable 

 

 Description de l’indicateur 

Cet indicateur établi le rapport entre les personnes habitant dans un bâtiment sans étage situé en zone 

inondable (le bâtiment pouvant être inondé ou non – en fonction du niveau de seuil), sur le nombre total de 

personnes habitant en zone inondable (définis dans l’indicateur 1). 

Les bâtiments en rez-de-chaussée sont les plus vulnérables au risque d’inondation : les personnes ne 

peuvent se réfugier dans un étage hors d’eau (ce qui peut engendrer un danger pour les vies humaines), 

ne peuvent réintégrer facilement leur logement une fois l’événement passé (délais de retour à la normale 

importants), et de nombreux biens y sont endommagés. 

 Limites 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2011/rp2011.htm
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2011/rp2011.htm
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Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

Ne sont pris en compte ici que les bâtiments de faible hauteur donc sans étage. Les appartements en rez-

de-chaussée d’immeubles à un ou plusieurs étages ne sont pas pris en compte. 

L’identification des logements est l’une des incertitudes liée à cet indicateur. 

 Méthode de calcul 

Elle est identique à celle proposée pour la détermination de l’indicateur 1 « nombre de personnes habitant 

en zone inondable » mais ne sera appliquée que pour les bâtis d’habitation ayant une hauteur inférieure à 

4 m. 

Les résultats ne doivent pas être considérés comme fiables mais comme des ordres de grandeur. 

 Indicateur 4 : Nombre de bâtiments hébergeant une population sensible en zone inondable 

 

 Description du critère 

Nombre de crèches, haltes-garderies, écoles, collèges, lycées, hôpitaux, cliniques, activités de santé, 

hébergements médicalisés, maisons de retraite, (…). 

Ces catégories de population présentent une vulnérabilité physique particulière et demanderaient des 

précautions supplémentaires aux services de secours en cas d’évacuation ou de confinement en période 

d’inondation. 

Il s’agit d’identifier les typologies suivantes d’établissements : 

1. Etablissements scolaires et assimilés : crèche, halte-garderie, école, collège, lycée, autres 

établissements d’enseignements pour mineurs, centre médico-psychologique, institut médico-

éducatif, … ; 

2. Etablissements pour personnes en difficulté / handicapés : foyers, centre d’aide par le travail, … 

; 

3. Etablissements pour personnes âgées : maisons de retraite, foyer club restaurant, … ; 

4. Etablissements accueillant des détenus : prisons, tribunaux d’assise, … ; 

5. Etablissements de santé : centres hospitaliers, centres de soins, établissements médicalisés 

accueillant des personnes handicapées, établissements médicalisés pour personnes âgées : 

MAPAD, EPHAD, … ; 

6. Campings. 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

Certains établissements peuvent continuer à fonctionner, même en cas d’inondation, lorsque des mesures 

techniques et organisationnelles ont été mises en place. Par exemple : 

o PPMS pour les écoles ; 

o Identification comme établissement ETARE par le SDIS (plan d’établissement ou de site, connu 

des sapeurs-pompiers, pour lequel existe un risque rendant insuffisant les moyens classiques 

d’intervention) ; 

o Identification dans le PCS communal comme établissement prioritaire à évacuer / intervention 

spécifique. 

 

 Méthode de calcul 

Dénombrement de ces établissements en zone inondable. 

 Indicateur 5 : Part des bâtiments participant directement à la gestion de crise hors et en 

zone inondable 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 2019) 

96 

 Description du critère 

Les structures recensées ici sont les services opérationnels et décisionnels de gestion de crise, le critère 

vise à fournir la proportion de services de ce type touchés par l’inondation (par rapport à l’ensemble des 

services de gestion de crise disponibles) et donc inopérant en cas de crise. 

Le critère vise à appréhender les effets potentiels de désorganisation de la gestion de crise. 

Les établissements publics ciblés par le critère sont définis dans le tableau 7 suivant : 

Tableau 7 : Structures décisionnelles et opérationnelles de gestion de crise 

Structures décisionnelles Structures opérationnelles 

Mairie / Poste de commandement 

communal 
Centres SDIS 

Préfectures / Poste de 

commandement préfectoral 

Forces de l’Ordre : commissariat, 

gendarmerie, police nationale et municipale 

Sous-préfectures / Poste de 

commandement sous-préfectoral 
Services techniques 

Autres postes de commandement Autres services supports 

 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

L’accès du personnel d’astreinte à ces structures n’est pas pris en compte. 

De même, la vulnérabilité de ces structures aux problèmes de télécommunication n’est pas appréhendée. 

Certains établissements peuvent continuer à fonctionner, même en cas d’inondation, lorsque des mesures 

techniques et organisationnelles ont été mises en place. 

Certaines communes ou préfectures peuvent avoir des locaux de repli en dehors de la zone inondable. 

 Méthode de calcul 

Dénombrement de ces établissements sur l’ensemble du périmètre d’étude et en zone inondable : 

décompte et proportion. 

2. 4. 2. Pour les enjeux environnementaux 

 Indicateur 6 et 7 : Nombre de station d’épuration / traitement des déchets en zone inondable 

On note dès à présent que ces enjeux ne sont pas identifiés dans les périmètres d’étude analysés. 

 Description du critère 

Cet indicateur identifie les équipements susceptibles d’être à l’origine : 

o d’une pollution organique qui serait générée par le dysfonctionnement des installations de 

traitement des eaux usées domestiques situées en zone inondable ; 

o de dangers pour la faune et la flore, de risque de pollution des sols (voire de la nappe phréatique), 

pollution visuelle (…) associés à la dispersion des déchets des stations de traitement / déchetteries. 

 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

On note que de plus en plus de STEP sont conçues avec leurs bassins / installations électriques hors d’eau 

de manière à subir l’inondation en limitant les dommages et les conséquences sur leur fonctionnement (et 

donc sur l’environnement). De plus, compte-tenu du facteur de dilution en période de crue, l’impact du 

lessivage d’une STEP sur l’environnement est difficile à apprécier. 
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De la même manière, les déchetteries, centres de stockages des déchets peuvent avoir leurs bennes (ou 

assimilés) placées au-dessus de la cote d’inondation. 

L’indicateur ne renseigne pas sur la vulnérabilité de ces équipements aux coupures de réseaux électriques 

et les impossibilités d’accès du personnel d’astreinte à ces installations ne sont pas prises en compte. 

 Méthode de calcul 

Dénombrement de ces équipements en zone inondable. 

 Indicateur 8 : Nombre de sites dangereux en zone inondable 

On note dès à présent que cet enjeu n’est pas identifié dans les périmètres d’étude analysés. 

 Description du critère 

Il existe des risques aux vies humaines ou environnementaux induits par certaines entreprises de par la 

nature même de leur activité. 

Cet indicateur vise à identifier ces entreprises, sources potentielles de dangers lors des inondations. 

La source de danger principale relative aux sites évoqués ici est la présence de produits polluants 

(essence, huiles, colles, pesticide, …) ou dangereux de par leur nature explosive ou toxique (monoxyde de 

carbone, chlore, oxygène, ammoniac, dioxyde de soufre, ...), 

Une inondation peut provoquer par effet domino des accidents dans les établissements Seveso (explosion 

conduisant à des effets de surpression, des effets thermiques et/ou des projections, combustion conduisant 

à des effets thermiques, rejets de produits toxiques ou radioactifs). Au-delà de ces sites particulièrement 

dangereux (risque accidentel), certains sites peuvent détenir des produits polluants ou réactifs à l’eau ou 

des procédés pouvant générer des pollutions ou des accidents en cas de pertes d’utilités liés à l’inondation 

(perte électricité, gaz, alimentation en eau). Les établissements Seveso, par définition gros émetteurs, 

peuvent être sources de pollutions en situation dégradée due à l’inondation, en l’absence de traitement des 

rejets. D’autres ICPE, de par leurs activités et produits stockés (par exemple : déchets dangereux), peuvent 

également être sources de risque accidentel ou de polluants. 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

La limite de l’indicateur provient du fait que celui-ci prend en compte uniquement les installations 

industrielles classées au titre de la législation des installations classées. D’autres installations peuvent 

potentiellement polluer l’environnement en cas d’inondation. 

Les entreprises potentiellement génératrices d’embâcles ne sont pas identifiées. 

Ce recensement est purement théorique et ne prend pas en compte les aménagements de réduction de la 

vulnérabilité éventuellement réalisés dans les locaux des entreprises identifiées : ainsi certains 

établissements peuvent continuer à fonctionner, même en cas d’inondation, lorsque des mesures 

techniques et organisationnelles ont été mises en place. 

L’accès du personnel d’astreinte à ces structures n’est pas pris en compte. 

De même, la vulnérabilité de ces structures aux réseaux (secs et humides) n’est pas appréhendée. 

 Méthode de calcul 

Dénombrement de ces établissements en zone inondable. 

2. 4. 3 Pour le patrimoine culturel 

 Indicateur 9 : Nombre de bâtiments patrimoniaux en zone inondable 

On note dès à présent que cet enjeu n’est pas identifié dans les périmètres d’étude analysés. 
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 Description du critère 

L’indicateur identifie en zone inondable des éléments ayant une valeur patrimoniale relative au foncier 

(bâti). Il identifie des éléments pour lesquels on peut avoir une perte irréversible en cas d’inondation des 

collections, destruction du bâti patrimonial architectural. 

L’indicateur identifie des éléments ponctuels tels que les monuments historiques, musées, bâtiments 

religieux, etc. 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

Le nombre de bâtiments concernés ne reflète pas leur valeur, ni leur importance. 

 Méthode de calcul 

Décompte des éléments ponctuels. 

2. 4. 4 Pour les enjeux économiques 
 

 Indicateur 10 : Nombre d’activités économiques (entreprises) DOMMAGEABLES en zone 

inondable 

 

 Description du critère 

Cet indicateur identifie le nombre d’entreprises présentes en zone inondable et associées à un montant de 

dommage : potentiellement, elles peuvent subir les conséquences d’une inondation (arrêt d’activité, dégâts, 

difficultés d’accès et de retour à la normale selon la dépendance plus ou moins importante aux réseaux,…). 

Il n’y a donc pas de corrélation directe entre cet indicateur et l’indicateur 11 : nombre d’emplois en zone 

inondable, qui lui considère l’ensemble des emplois en zone inondable (dont l’entreprise est inondée ou 

non). 

Ce critère donne des éléments pouvant être exploités dans le cadre de démarches de réduction de la 

vulnérabilité à destination des entreprises. 

L’indicateur vise à approcher l’incidence sur le tissu économique du périmètre d’étude d’une inondation. 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 

L’indicateur ne prend pas en compte les aménagements de réduction de la vulnérabilité éventuellement 

réalisés. Certains établissements peuvent continuer à fonctionner, même en cas d’inondation, lorsque des 

mesures techniques et organisationnelles ont été mises en place. 

De même, la vulnérabilité de ces structures aux réseaux (secs et humides) n’est pas appréhendée. 

 Méthode de calcul 

Décompte des emprises en zone inondable où des coûts ont été attribués. 

 Indicateur 11 : Nombre d’emplois en zone inondable 

 

 Description du critère 

Cet indicateur vise à définir l’incidence d’une inondation sur le tissu économique local et permet une 

approche de l’aspect « retour à la normale ». 

 Limites 

Imprécision inhérente à la base de données enjeux constituée. 
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Cet indicateur dénombre les emplois directement impactés par une inondation (en zone inondable) mais 

ne tient pas compte des emplois indirectement touchés : via des difficultés d’accès aux sites, entreprises 

sous-traitantes, livraisons impossibles car fournisseurs impactés,… 

L’ensemble des conséquences d’une inondation sur un tissu économique local est difficilement 

appréciable : cet indicateur vise à alimenter une réflexion plus globale mais ne prétend pas cerner la 

problématique. 

 Méthode de calcul 

Dénombrement des emplois des entreprises identifiées en zone inondable dans la base de données. 

 Indicateur 12 : Linéaire de route en zone inondable 

 

 Description 

Cet indicateur vise à recenser le linéaire de voirie impacté par une inondation. 

NB : cet indicateur correspond au P5 « adapté » du guide méthodologique de Juillet 2014. 

 Limites 

Imprécision inhérente aux données BDTopo. 

Cet indicateur ne permet pas de prendre en compte la hauteur effective de submersion des infrastructures. 

 Méthode de calcul 

Dénombrement du linéaire de voiries en zone inondable. 

 Indicateur 13 : Surfaces agricoles situées en zone inondable 

 

 Description du critère 

En général, l’agriculture occupe une part importante du lit majeur des cours d’eau de plaine. Il s’agit ici 

d’estimer la surface globale de culture en zone inondable afin d’estimer cet enjeu. 

 Limites 

Imprécision inhérente aux données du Registre Parcellaire Graphique. 

Il s’agit ici d’une première vision simple de l’impact des mesures sur les parcelles cultivées. 

Beaucoup d’autres composantes d’une exploitation agricole ne sont pas intégrées à l’indicateur : bâtiments, 

matériels, stocks, cheptels, etc. mais elles sont considérées dans le cadre de l’analyse coût bénéfice. 

La vulnérabilité des surfaces agricoles aux inondations varie selon les cultures considérées. De plus, la 

vulnérabilité intrinsèque d’une culture aux inondations varie tout au long de l’année, en fonction du parcours 

cultural (schématiquement, la sensibilité est forte peu avant la récolte et faible peu après la récolte). La 

saisonnalité des crues revêt donc une importance capitale mais n’est pas prise en compte dans le calcul 

de l’indicateur. 

 Méthode de calcul 

 

o Découper les surfaces agricoles en utilisant le contour de la zone inondable ; 

o Mesurer les surfaces agricoles en hectare. 
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3. Résultats de l’AMC par périmètre d’étude 

3. 1. Lamure sur Azergues (Biconne) 

3. 1. 1. Périmètre d’étude de l’AMC 

          

3. 1. 2. Montant d’investissement considéré 

Tableau 8 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant le montant 

d’investissement - « Lamure-sur-Azergues » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Lamure-sur-Azergues 342 000 68 400 0 410 400 
 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 410 400 €HT 

3. 1. 3. Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Evaluation des montants des dommages  

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Zone d’incidence de la remise à 

ciel ouvert  Biconne en crue centennale  

 

Figure 4 : Périmètre retenu pour l’AMC « Lamure-

sur-Azergues 
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Tableau 9 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé – « Lamure-sur-Azergues » (Biconne) 

 

 

 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

81 790 94% 48 014 98% 33 776 € 41% 198 217 94% 154 949 95% 43 268 € 22% 258 605 94% 258 605 94% 0 € 0%

0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Cultures 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Bâtis 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

4 833 6% 1 155 2% 3 678 € 76% 13 365 6% 8 365 5% 5 000 € 37% 17 976 6% 17 976 6% 0 € 0%

TOTAL 86 623 € 49 169 € 37 454 € 43% 48 268 € 23% 0 € 0%

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans Q 1000 ans

211 582 € 163 314 € 276 581 € 276 581 €
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Figure 5 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages – « Lamure-sur-

Azergues » 

 

Figure 6 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités – « Lamure-sur-

Azergues » 
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Figure 7 : Comparaison des montants totaux de dommages état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 9 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement (100 ans) - 

« Lamure-sur-Azergues » 

 

Figure 10 : Courbe fréquentielle de dommages - « Lamure-sur-Azergues » 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 10 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Lamure-sur-Azergues » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

LAMURE-SUR-AZERGUES 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants 0,1 (soit une réduction de: 8%) 

NMA Habitant état actuel 1 

NEMA Emplois - 

NMA Emplois état actuel - 

DEMA 4 K€ 

DEMA / DMA référence 26% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 410 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
644 K€ 

C actualisé / NEMA 
Habitants 

12 738 246 € / habitant protégé 

Soit 

254 765 € / habitant protégé / an 

C actualisé / NEMA Emplois 
Impossible à calculer car  

NEMA emplois = 0 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN -522 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

>100 

B / C 0,19 

Résultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable  

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
0% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de -0,86 à -0,29 

Valeurs B/C dans 90% des 
cas 

de -0,01 à 0,42 

Période de retour de début de 
débordement 

9 ans 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 
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3. 1. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 11 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Lamure-sur-Azergues » 

  
Indicateur concerné 

État actuel 
T=100 ans 

État aménagé 
T=100 ans 

Incidence 

  Nombre % 

1 
Nombre de personnes habitant 
en zone inondable 

6 6 0 0% 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

8 7 1 13% 

3 
Part des personnes habitant dans 
les logements de plain-pied en 
zone inondable 

0 0 

0 - 
0% du total 
inondable 

0% du total 
inondable 

4 
Nombre de bâtiments hébergeant 
une population sensible en zone 
inondable 

0 0 0 - 

5 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de crise 
hors et en zone inondable 

0 0 

0 - 

0% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en zone 
inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

Ø Ø - - 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

Ø Ø - - 

12 
Linéaire de réseau routier en zone 
inondable 

54 m 50 m 4 m 8% 

13 
Surface de parcellaire agricole en 
zone inondable 

0 ha 0 ha 0 ha - 
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3. 1. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence le manque de performance économique des 

aménagements de protection contre les inondations du Biconne à Lamure-sur-Azergues. 

Ils sont économiquement rentables plus de 100 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est très 

supérieur à l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 

 À l’horizon 50 ans : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne seulement 0.19€ de dommages évités. Les montants financiers 

engagés ne sont donc pas amortis : ils sont inférieurs au 4K€ de dommages évités annuels apportés 

par le projet et induisent une perte de 522 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ce résultat est conforté par l’analyse de sensibilité qui montre que, sur les 10 000 simulations réalisées, 

les aménagements ne sont pas rentables (rentabilité dans 0% des cas). 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

L’enjeu majeur exposé aux inondations sur le périmètre d’étude est représenté par les habitations qui 

représentent entre 94% (Q1000 ans) et 98% (Q10 ans) des dommages état actuel. 

En Q100 ans, évènement de dimensionnement, les aménagements permettent de mettre hors d’eau 

seulement 1 habitation dommageable sur les 8 recensées en situation actuelle. 

En Q10 ans également, la protection apportée par les aménagements est limitée avec la mise hors 

d’eau de 2 des 5 habitations impactées en état actuel. 

L’incidence de la remise à ciel ouvert du Biconne permet de réduire 41% les dommages aux 

habitations en Q10 ans et de 22% en Q100 ans7 (7 Pas d’incidence en Q1000 ans). 

o Le peu d’enjeux exposés en situation actuelle et de la protection partielle apportée par les 

aménagements ne permettent pas de justifier les investissements projetés pour leur réalisation. 

 

 Concernant le coût-efficacité… 

À l’heure actuelle, il est encore difficile de critiquer les valeurs obtenues sur les indicateurs de coût-

efficacité. On rappelle qu’ils représentent ce que la société consent à payer pour protéger les principaux 

enjeux en zone inondable, en l’occurrence, la population. 

Cependant, Egis Eau ayant participé à la réalisation de multiples AMC de ce type, il est possible de 

mettre en relation les valeurs obtenues de l’indicateur C actualisé / NEMA avec celles obtenues sur des 

territoires dont les PAPI ont été labellisés. Ainsi, nous avons exploité les résultats des AMC réalisées 

pour les PAPI suivants : Calavon-Coulon, Cagne, Estuaire (Bordeaux Métropole), Ouvèze Provençale, 

Montesson / Sartrouville (inclus dans PAPI Seine Grands Lacs), Draguignan (aménagements de la 

Riaille inclus dans le PAPI Argens) et Yser. 

Le montant d’investissement par habitant protégé tous les ans calculé (255 K€) est très supérieur aux 

résultats obtenus sur d’autres bassins versants : on dispose de valeurs comprises entre 1.2 K€ (pour le 

PAPI Ouvèze provençale), 2.1K€ pour Montesson / Sartrouville et l’Yser à 4 K€ pour Bordeaux ou 4.9 

K€ pour Draguignan. 

Le ratio coût-efficacité relatif aux habitants protégés par les aménagements du Biconne peut donc être 

jugé peu performant. 
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3. 2. Chessy-les-Mines (Goutte Molinant) 

3. 2. 1. Périmètre d’étude de l’AMC 
  

  

3. 2. 2. Montant d’investissement considéré 

Tableau 12 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant le montant 

d’investissement - « Chessy » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Chessy 600 000 120 000 20 000 740 000 

 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 740 000 €HT 

3. 2. 3. Résultat de la détermination des indicateurs synthétiques  
 

 Evaluation des montants des dommages 

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Zone d’incidence des aménagements 

sur la Goutte Molinant en crue centennale 

 

Figure 11 : Périmètre retenu pour l’AMC 

«Chessy» 
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Tableau 13 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Chessy » 

 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

520 144 40% 0 - 520 144 € 0% 780 907 44% 82 173 11% 698 734 € 89% 955 423 42% 955 423 42% 0 € 0%

195 349 15% 0 - 195 349 € 0% 201 772 11% 26 227 3% 175 545 € 87% 219 546 10% 219 546 10% 0 € 0%

Cultures 341 0% 0 - 341 € 100% 636 0% 217 0% 419 € 66% 798 0% 798 0% 0 € 0%

Bâtis 493 171 38% 0 - 493 171 € 0% 637 012 36% 637 012 85% 0 € 0% 752 599 33% 752 599 33% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 - 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 34 846 3% 0 - 34 846 € 100% 62 330 4% 0 0% 62 330 € 100% 207 397 9% 207 397 9% 0 € 100%

70 380 5% 0 - 70 380 € 0% 89 825 5% 5 397 1% 84 428 € 94% 147 152 6% 147 152 6% 0 € 0%

TOTAL 1 314 231 € 0 € 1 314 231 € 100% 1 021 456 € 58% 0 € 0%

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans Q 1000 ans

1 772 482 € 751 026 € 2 282 915 € 2 282 915 €
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Figure 13 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Chessy » 

 

Figure 14 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages 
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Figure 15 : Comparaison des montants TOTAUX de dommages état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 17 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement 

(100 ans) - « Chessy » 

 

Figure 18 : Courbe fréquentielle de dommages - « Chessy » 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 14 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Chessy » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

CHESSY 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants 6 (soit une réduction de: 83%) 

NMA Habitant état actuel 7 

NEMA Emplois 0,7 (soit une réduction de: 77%) 

NMA Emplois état actuel 0,8 

DEMA 117 K€ 

DEMA / DMA référence 70% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 740 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
1 161 K€ 

C actualisé / NEMA 
Habitants 

187 153 € / habitant protégé 

Soit 

3 743 € / habitant protégé / an 

C actualisé / NEMA Emplois 

1 781 116 € / emploi protégé 

Soit 

35 622 € / emploi protégé / an 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN 2 159 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

9 ans 

B / C 2,87 

Résultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable  

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
99,9% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de 0,94 à 3,31 

Valeurs B/C dans 90% des 
cas 

de 1,63 à 4,53 

Période de retour de début de 
débordement 

9 ans 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 
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3. 2. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 15 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Chessy » 

 
Indicateur concerné 

État actuel T=100 
ans 

État aménagé 
T=100 ans 

Incidence 

 Nombre % 

1 
Part des personnes habitant en 
zone inondable 

75 14 61 81% 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

40 5 35 88% 

3 
Part des personnes habitant 
dans les logements de plain-
pied en zone inondable 

3 0 

3 100% 
4% du total 
inondable 

0% du total 
inondable 

4 
Nombre de bâtiments 
hébergeant une population 
sensible en zone inondable 

1 0 

1 100% 
MFR de Chessy (lycée PRO 
horticulture, paysage, tertiaire) 

5 Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de 
crise hors et en zone inondable 

0 0 

0 - 

 0% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en 
zone inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone 
inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

5 + 1 exploitation 
agricole 

2 + 1 exploitation 
agricole 

3 50% 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

8 3 5 63% 

12 
Linéaire de réseau routier en 
zone inondable 

1 270 m 71 m 1 199 m 94% 

13 
Surface de parcellaire agricole 
en zone inondable 

2 ha 0 ha 2 ha 95% 

 

 3. 2. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence la nette performance économique des aménagements 

de la Goutte Molinant à Chessy. 

Ils sont économiquement rentables 9 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est inférieur à 

l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 
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 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne 2.87€ de dommages évités. Les montants financiers engagés sont 

donc amortis : ils sont inférieurs au 117 K€ de dommages évités annuels apportés par le projet et 

permettent un gain de près de 2.2 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ces résultats sont consolidés par l’analyse de sensibilité réalisée où la quasi-totalité des 10 000 

simulations conclue sur la rentabilité des aménagements de la Goutte Molinant (99.9% des cas). 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En situation actuelle, quel que soit l’évènement considéré, les enjeux les plus dommageables sont 

représentés par : 

o Les habitations (40 à 44% du total des dommages) ; 

o Le bâti agricole (33 à 38%) ; 

o Les activités économiques (10 à 15%). 

o Les aménagements projetés sur la Goutte Molinant à Chessy permettent une protection totale 

des enjeux exposés en crue décennale : soit 63 personnes et 8 emplois préservés pour cet aléa 

fréquent. 

Pour l’évènement de dimensionnement (Q100 ans), les aménagements permettent : 

o De mettre hors d’eau 88% des habitations dommageables soit 35 des 40 habitations identifiées 

o De mettre hors d’eau 3 des 6 activités économiques identifiées en zone inondable ; 

o De protéger la Maison Familiale Rurale (MFR) de Chessy, établissement de 5000 m² de locaux, 

qui compte 200 jeunes et adultes en formation de la seconde générale et technologique au BTS 

et 28 encadrants. On note que la spécificité des MFR est également de disposer d’un internat 

qui rend cet établissement public encore plus sensible. 

o De réduire de 94% les linéaires de routes en zone inondable ; 

o De préserver 95% des surfaces cultivées. 

D’une manière générale, les aménagements projetés sur la Goutte Molinant à Chessy permettent de 

réduire de : 

o 83% la population exposée aux inondations : soit la préservation de 6 riverains en moyenne 

tous les ans ; 

o 77% le nombre d’emplois exposés aux inondations : soit la protection de près de 1 emploi en 

moyenne tous les ans. 

 

 Concernant le coût-efficacité… 

Le montant d’investissement par habitant protégé tous les ans calculé (3.7 K€) est dans la moyenne 

des résultats obtenus sur d’autres bassins versants (cf.3.1.6) : on dispose de valeurs comprises entre 

1.2 K€ (pour le PAPI Ouvèze provençale), 2.1K€ pour Montesson / Sartrouville et l’Yser à 4 K€ pour 

Bordeaux ou 4.9 K€ pour Draguignan. 

Ces résultats ont été considérés acceptables sur Bordeaux et Draguignan. 

Le ratio coût-efficacité relatif aux habitants protégés par les aménagements sur Chessy peut donc être 

jugé performant. 

Le montant d’investissement par emploi protégé tous les ans calculé (35.6K€) est supérieur à ceux 

disponibles sur Bordeaux Métropole (10.2K€), sur l’Yser (10K€) ou l’Ouvèze provençale (15.6K€) mais 

inférieur sur les territoires où les entreprises ne sont pas un enjeu prépondérant : dans ce cas le ratio 

est beaucoup plus important : entre 170 et plus de 300K€ / emploi / an. 
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Bien que les activités économiques ne soient pas un enjeu prépondérant sur le périmètre d’étude, la 

valeur obtenue du ratio coût-efficacité relatif aux emplois protégés par les aménagements sur Chessy 

n’est pas discriminante. 

3. 3. Châtillon d’Azergues (Alix) : variante 1 

3. 3. 1 Périmètre d’étude de l’AMC 
 

 

3. 3. 2. Montant d’investissement considéré 
 

Tableau 16 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant le 

montant d’investissement - « Châtillon - Alix » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Châtillon - Alix 5 850 000 1 170 000 340 000 7 360 000 

 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 7 360 000 €HT 

3. 3. 3. Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Evaluation des montants des dommages 

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés dans le tableau 17 

suivant: 

 

Figure 19 : Zone d’incidence des 

aménagements sur l’Alix en crue centennale 

 

Figure 20 : Périmètre retenu pour l’AMC « 

Châtillon - Alix » 
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Tableau 17 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Châtillon – Alix » 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

868 011 38% 0 0% 868 011 € 0% 1 647 193 42% 724 229 33% 922 964 € 56% 2 082 463 40% 2 082 463 40% 0 € 0%

967 086 43% 0 0% 967 086 € 0% 1 428 952 36% 1 355 021 61% 73 931 € 5% 1 889 170 37% 1 889 170 37% 0 € 0%

Cultures 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Bâtis 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 164 771 7% 0 0% 164 771 € 100% 403 823 10% 102 814 5% 301 009 € 100% 457 893 9% 457 893 9% 0 € 100%

267 456 12% 0 0% 267 456 € 0% 487 179 12% 38 369 2% 448 810 € 92% 727 215 14% 727 215 14% 0 € 0%

TOTAL 2 267 324 € 0 € 2 267 324 € 100% 1 746 714 € 44% 0 € 0%

Q 1000 ans

3 967 147 € 2 220 433 € 5 156 741 € 5 156 741 €

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements
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Figure 21 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Châtillon 

– Alix » 

 

Figure 22 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités - « 

Châtillon – Alix » 
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Figure 23 : Comparaison des montants TOTAUX de dommages état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 25 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement 

(100 ans) - « Châtillon – Alix » 

 

Figure 26 : Courbe fréquentielle de dommages - « Châtillon – Alix » 

 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 18 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Châtillon – Alix » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

CHATILLON: ALIX 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants 36 (soit une réduction de: 88%) 

NMA Habitant état actuel 41 

NEMA Emplois 14 (soit une réduction de: 79%) 

NMA Emplois état actuel 17 

DEMA 642 K€ 

DEMA / DMA référence 82% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 7 360 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
11 549 K€ 

C actualisé / NEMA Habitants 

317 637 € / habitant protégé 

Soit 

6 353 € / habitant protégé / an 

C actualisé / NEMA Emplois 

835 440 € / emploi protégé 

Soit 

16 709 € / emploi protégé / an 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN 6 672 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

19 ans 

B / C 1,58 

Résultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable  

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
85% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de -3 à 33 

Valeurs B/C dans 90% des cas de 0,79 à 4,15 

Période de retour de début de débordement 
(touchant des enjeux) 

2 ans (4m3/s) 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 

 

On rappelle que les résultats sont obtenus pour une période de retour de début de débordement 

spécifique à ce périmètre d’étude : en effet les modélisations ainsi que les évènements historiques 

passés montrent la récurrence des inondations sur ce secteur et la fréquence de début d’inondation est 

évaluée à 2 ans. 
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3. 3. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 19 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Châtillon – Alix » 

  Indicateur concerné Etat actuel T=100 ans Etat aménagé T=100 ans 
Incidence 

  Nombre % 

1 
Part des personnes habitant en 
zone inondable 

178 77 101 57% 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

68 26 42 62% 

3 
Part des personnes habitant 
dans les logements de plain-
pied en zone inondable 

7 0 

7 100% 

10% du total inondable 0% du total inondable 

4 
Nombre de bâtiments 
hébergeant une population 
sensible en zone inondable 

2 2 

0 0% 
2 écoles (1 élémentaire et 1 maternelle) 

5 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de crise 
hors et en zone inondable 

1 (Mairie de Châtillon) 0 

1 100% 

100% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en zone 
inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

8 4 4 50% 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

76 64 12 16% 

12 
Linéaire de réseau routier en 
zone inondable 

3 502 m 727 m 2 775 m 79% 

13 
Surface de parcellaire agricole 
en zone inondable 

Ø Ø - - 

 

3. 3. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence la performance économique des aménagements de 

l’Alix à Châtillon. 

Ils sont économiquement rentables 19 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est inférieur à 

l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 
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 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne 1.58€ de dommages évités. Les montants financiers engagés sont 

donc amortis : ils sont inférieurs au 642 K€ de dommages évités annuels apportés par le projet et 

permettent un gain de près de 6.7 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ces résultats sont consolidés par l’analyse de sensibilité réalisée où 85% des 10 000 simulations 

concluent sur la rentabilité des aménagements de l’Alix. 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En situation actuelle, quel que soit l’évènement considéré, les enjeux les plus dommageables sont 

représentés à environ 80% par : 

o Les habitations (38 à 42% du total des dommages) ; 

o Les activités économiques (36 à 43%). 

 

 Les aménagements projetés sur la l’Alix à Châtillon permettent une protection totale 

des enjeux exposés en crue décennale. Ainsi, sont protégés : 

o 128 personnes et 54 emplois ; 

o deux établissements scolaires ; 

o la mairie de Châtillon. 

Pour l’évènement de dimensionnement (Q100 ans), les aménagements permettent : 

o De mettre hors d’eau 62% des habitations dommageables soit 42 des 38 habitations exposées 

en situation actuelle ; 

o De mettre hors d’eau la moitié des entreprises identifiées en zone inondable (soit 4 sur 8) ; 

o De protéger les deux établissements scolaires inondables en Q10 ans (une école élémentaire 

et une école maternelle) ; 

o De préserver la mairie de Châtillon qui reste cependant en limite de zone inondable ; 

o De préserver 79% du linéaire de routes inondables. 

D’une manière générale, les aménagements projetés sur l’Alix à Châtillon permettent de réduire de : 

o 88% la population exposée aux inondations : soit la préservation de 36 riverains en moyenne 

tous les ans ; 

o 79% le nombre d’emplois exposés aux inondations : soit la protection de 14 emplois en 

moyenne tous les ans. 

 

 Concernant le coût-efficacité… 

La valeur du montant d’investissement par habitant protégé tous les ans calculé (6.3 K€) est supérieure 

aux résultats obtenus sur d’autres bassins versants (cf.3.1.6) : on dispose de valeurs comprises entre 

1.2 K€ (pour le PAPI Ouvèze provençale), 2.1K€ pour Montesson / Sartrouville et l’Yser à 4 K€ pour 

Bordeaux, 4.9 K€ pour le vallon de la Riaille (Draguignan) et 9.4K€ pour le vallon de Sainte-Barbe à 

Draguignan. 

Les résultats ont été considérés acceptables sur Draguignan : on note cependant que les entreprises 

étant très présentes sur le vallon de Sainte-Barbe, la valeur de cet indicateur était peu représentative 

des enjeux du territoire et son analyse peu pertinente. 

La valeur du ratio coût-efficacité relatif aux habitants protégés par les aménagements de l’Alix peut être 

jugé moyennement performante sans toutefois être discriminante. 

Le montant d’investissement par emploi protégé tous les ans calculé (16.7K€) est légèrement 

supérieure aux valeurs disponibles sur Bordeaux Métropole (10.2K€), sur l’Yser (10K€) ou l’Ouvèze 

provençale (15.6K€) mais inférieur sur les territoires où les entreprises ne sont pas un enjeu 

prépondérant : dans ce cas le ratio est beaucoup plus important : entre 170 et plus de 300K€ / emploi / 

an. 
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La valeur obtenue du ratio coût-efficacité relatif aux emplois protégés par les aménagements de l’Alix 

ne semble pas discriminante. 

3. 4. Châtillon d’Azergues (Alix) : variante 2 
Les aménagements pris en compte sont : 

o Les aménagements définis dans le projet Ingedia sans le bassin de rétention 

o Le barrage d’écrêtement amont 

o Les trois murs de protection rapprochée 

Afin de pouvoir comparer les résultats des différentes actions du programme, l’ensemble des 

hypothèses de calcul précédemment validées ont été reprises. 

3. 4. 1. Périmètre d’étude de l’AMC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3. 4. 2. Montant d’investissement considéré 

 

Tableau 20 : Tableau récapitulatif des montants des principaux postes de dépenses constituant le 

montant d’investissement - « Châtillon - Alix » (montants arrondis) 

 

Sites aménagé Montant 
Travaux (€HT) 

Montant 
étude (20%) 

Acquisition 
foncière (2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 
Châtillon - Alix 3 600 000 710 000 150 000 4 460 000 

 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 4 460 000 €HT 

Figure 27 : Zone d’incidence des 

aménagements sur l’Alix en crue 

centennale (rappel) 

 

Figure 28 : Périmètre retenu pour l’AMC « 

Châtillon - Alix » 
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3. 4. 3. Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Évaluation des montants de dommages 

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés dans le tableau 21 suivant : 

Tableau 21 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Châtillon – Alix » 
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Figure 29 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Châtillon – Alix » 

 

 

Figure 30 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités - « Châtillon – 

Alix » 
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Figure 31 : Comparaison des montants TOTAUX de dommages état actuel et aménagé 

 

Figure 32 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 33 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement (100 ans) 

- « Châtillon – Alix » 

 

Figure 34 : Courbe fréquentielle de dommages - « Châtillon – Alix » 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 22 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Châtillon – Alix » 
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3. 4. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 23 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Châtillon – Alix » 

 

3. 4. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence la performance économique des aménagements de 

l’Alix à Châtillon. 

Ils sont économiquement rentables 9 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est inférieur à 

l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 
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 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne 2.73€ de dommages évités. Les montants financiers engagés sont 

donc amortis : ils sont inférieurs au 672 K€ de dommages évités annuels apportés par le projet et 

permettent un gain de plus de 12 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ces résultats sont consolidés par l’analyse de sensibilité réalisée où la quasi-totalité (99.6%) des 10 

000 simulations conclut sur la rentabilité des aménagements de l’Alix. 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En situation actuelle, quel que soit l’évènement considéré, les enjeux les plus dommageables sont 

représentés à environ 80% par : 

o Les habitations (40 à 49% du total des dommages) ; 

o Les activités économiques (29 à 37%). 

Pour l’évènement de période de retour 10 ans : 

 Les aménagements projetés sur la l’Alix à Châtillon ne permettent pas une protection 

totale des enjeux exposés en crue décennale mais une nette amélioration est 

cependant constatée : 

Ainsi, restent exposés en zone inondable : 

o 21 personnes (soit 14 habitations) 

o 4 emplois (soit 3 entreprises dont 2 sont dommageables) ; 

Les enjeux protégés en Q10 ans sont : 

o 97 personnes dans 49 habitations : soit 82% de la population totale (118 personnes) et 78% 

des habitations (63) en zone inondable. 

o 52 emplois soit 93% du total inondable : dont 49 relatif à protection de La Poste, entité 

employeuse la plus importante de la commune identifiée en zone inondable. 

o 3 des 6 entreprises exposées sont protégées avec le programme d’aménagement projeté 

o Deux établissements scolaires : une école élémentaire et une école maternelle) ; 

o La mairie de Châtillon. 

Pour l’évènement de dimensionnement (Q100 ans), les aménagements permettent : 

o De mettre hors d’eau 73% des habitations dommageables soit 58 des 78 habitations exposées 

en situation actuelle ; 

o De mettre hors d’eau les ¾ des entreprises identifiées en zone inondable (soit 8 sur 11) ; 

o De préserver la mairie de Châtillon 

o De préserver 35% du linéaire de routes inondables 

o De réduire de manière importante le niveau d’exposition au risque des écoles élémentaire et 

maternelle : ces établissements, quasi-entièrement englobés dans la zone inondable en Q100 
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3. 5. Châtillon d’Azergues – Secteur de l’usine Lafarge 

3. 5. 1 Périmètre d’étude de l’AMC 

 

3. 5. 2 Montant d’investissement considéré 
 

Tableau 24 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant 

le montant d’investissement - « Châtillon - Lafarge » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Châtillon - Lafarge 480 000 96 000 0 576 000 

 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 576 000 €HT 

3. 5. 3. Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Évaluation des montants de dommages 

Figure 35 : Zone d’incidence du dérasement 

du seuil du Moulin 

 

Figure 36 : Périmètre retenu pour l’AMC « 

Châtillon - Lafarge » 
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L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés dans le tableau 25 suivant : 

Tableau 25 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Châtillon – Secteur de l’usine Lafarge » 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 56 397 0% 56 397 0% 0 € 0%

11 322 036 97% 0 0% 11 322 036 € 0% 11 350 932 91% 11 350 932 93% 0 € 0% 11 373 096 84% 11 373 096 84% 0 € 0%

Cultures 1 707 0% 1 707 3% 0 € 0% 1 915 0% 1 915 0% 0 € 0% 2 228 0% 2 228 0% 0 € 0%

Bâtis 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 0 0% 0 0% 0 € 100% 0 0% 0 0% 0 € 100% 0 0% 0 0% 0 € 100%

354 218 3% 66 395 97% 287 823 € 0% 1 145 889 9% 882 000 7% 263 889 € 23% 2 033 754 15% 2 033 754 15% 0 € 0%

TOTAL 11 677 961 € 68 102 € 11 609 859 € 99% 263 889 € 2% 0 € 0%

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans Q 1000 ans

12 498 736 € 12 234 847 € 13 465 475 € 13 465 475 €
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Figure 37 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Châtillon - 

Lafarge » 

 

 

Figure 38 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités - « 

Châtillon - Lafarge » 

 

 



 

 

PAPI bassin versant de l’Azergues – Dossier de candidature à la labellisation – Annexes – SMBVA  (janv. 
2019) 

135 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39 : Comparaison des montants de dommages TOTAUX état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 40 : Montants des dommages EVITES par période de retour 
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Figure 41 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement (100 ans) 

- « Châtillon - Lafarge » 

 

Figure 43 : Courbe fréquentielle de dommages - « Châtillon - Lafarge » 

 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 26 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Châtillon - Lafarge » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

CHATILLON: LAFARGE 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants - 

NMA Habitant état actuel - 

NEMA Emplois 5 (soit une réduction de: 48%) 

NMA Emplois état actuel 11 

DEMA 600 K€ 

DEMA / DMA référence 47% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 576 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
904 K€ 

C actualisé / NEMA 
Habitants 

Impossible à calculer car  
NEMA habitants = 0 

C actualisé / NEMA Emplois 

180 588 € / emploi protégé 

Soit 

3 612 € / emploi protégé / an 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN 16 115 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

2 ans 

B / C 18,88 

Resultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable 

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
99,9% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de 6,59 à 25,91 

Valeurs B/C dans 90% des 
cas 

de 7,5 à 33,4 

Période de retour de début de 
débordement 

9 ans 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 
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3. 5. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 27 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Châtillon - Lafarge » 

  Indicateur concerné 
Etat actuel T=100 

ans 
Etat aménagé 

T=100 ans 

Incidence 

  Nombre % 

1 
Part des personnes habitant en 
zone inondable 

Ø Ø - - 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

Ø Ø - - 

3 
Part des personnes habitant 
dans les logements de plain-
pied en zone inondable 

Ø Ø - - 

4 
Nombre de bâtiments 
hébergeant une population 
sensible en zone inondable 

0 0 0 - 

5 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de crise 
hors et en zone inondable 

0 0 

0 - 

0% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en zone 
inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

2 2 0 0% 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

100 100 0 0% 

12 
Linéaire de réseau routier en 
zone inondable 

2,1 km 1,9 km 0,2 km 11% 

13 
Surface de parcellaire agricole 
en zone inondable 

5 ha 5 ha 0 ha 0% 

 

3. 5. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence la nette performance économique des aménagements 

au droit du seuil du Moulin de Lozanne à Châtillon. 

Ils sont économiquement rentables 9 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est inférieur à 

l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 
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 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne 18.88€ de dommages évités. Les montants financiers engagés 

sont donc amortis : ils sont inférieurs au 600 K€ de dommages évités annuels apportés par le projet et 

permettent un gain de plus de 16.1 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ces résultats sont consolidés par l’analyse de sensibilité réalisée où la quasi-totalité des 10 000 

simulations conclue sur la rentabilité des aménagements au droit du seuil du moulin de Lozanne (99.9% 

des cas). 

Nota : Compte-tenu du nombre de salariés défini à l’issu de l’étude d’enjeux de la phase 2 sur le site 

Lafarge à Châtillon, l’application des courbes d’endommagement disponibles donne une estimation de 

dommages monétaires de plus de 11.3M€. Les sources de données ainsi que la méthode étant issues 

du guide de référence de réalisation des AMC de Juillet 2014, ce chiffrage a été conservé. Cependant, 

vu l’importance de l’estimation obtenue ainsi que sa prépondérance dans l’analyse (principal enjeu 

protégé), il semble opportun de confirmer les résultats par une visite de cette entreprise et des échanges 

avec ses dirigeants afin d’affiner sa vulnérabilité et critiquer l’estimation fournie. 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En situation actuelle, les enjeux les plus dommageables sont relatifs au site de production de ciments 

Lafarge en rive droite de l’Azergues (en amont du seuil du Moulin de Lozanne). Les dommages sur ce 

site représentent entre 84% (Q 1000 ans) et 97% (Q10 ans) du total des dommages. 

 Les aménagements projetés sur le seuil du Moulin de Lozanne permettent de réduire 

l’inondabilité sur le site Lafarge en crue décennale et préservent ainsi les 99 salariés de cette 

entreprise pour cet aléa fréquent : c’est la principale protection apportée par les 

aménagements. 

Pour une crue centennale, l’incidence des aménagements est restreinte : seule la préservation de 11% 

du linéaire de routes inondables est identifiée. 

Compte-tenu des incertitudes sur l’estimation des dommages sur l’entreprise Lafarge (cf. nota plus haut) 

et la prépondérance de cet enjeu dans l’analyse, une visite détaillée de ce site ayant pour objectif de 

préciser sa vulnérabilité ainsi que l’analyse de solutions alternatives (telles que des mesures de 

réduction de la vulnérabilité ou des dispositifs de protection temporaires de type digues gonflables) 

semblent des préalables opportuns à la réalisation des aménagements projetés. 

 Concernant le coût-efficacité… 

Le montant d’investissement par emploi protégé tous les ans calculé (3.6K€) est inférieur à ceux 

disponibles sur Bordeaux Métropole (10.2K€), sur l’Yser (10K€) ou l’Ouvèze provençale (15.6K€) où les 

entreprises sont un enjeu notable. 

La valeur obtenue du ratio coût-efficacité relatif aux emplois protégés par les aménagements au droit 

du seuil du Moulin de Lozanne peut être jugée performante. 
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3. 6 Traversée de Lozanne (Azergues) 

3. 6. 1 Périmètre d’étude de l’AMC 

 

Figure 44 : Zone d’incidence des aménagements sur Lozanne 

 

Figure 45 : Périmètre retenu pour l’AMC « Lozanne » 

3. 6. 2. Montant d’investissement considéré 

Tableau 28 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant le montant 

d’investissement - « Lozanne » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Lozanne 1 020 000 204 000 30 000 1 254 000 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 1 254 000 €HT 
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3. 6. 3. Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Évaluation des montants de dommages 

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés dans le tableau suivant : 

Tableau 29 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Lozanne – Traversée » 

 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

516 300 39% 57 328 43% 458 972 € 0% 3 346 875 45% 1 068 613 49% 2 278 262 € 68% 5 449 694 41% 5 449 694 41% 0 € 0%

31 404 2% 0 0% 31 404 € 0% 1 662 394 22% 101 909 5% 1 560 485 € 94% 3 669 552 28% 3 669 552 28% 0 € 0%

Cultures 8 869 1% 804 1% 8 065 € 91% 19 617 0% 16 375 1% 3 242 € 17% 32 389 0% 32 389 0% 0 € 0%

Bâtis 0 0% 0 0% 0 € 0% 60 663 1% 0 0% 60 663 € 100% 152 046 1% 152 046 1% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 344 799 26% 0 0% 344 799 € 100% 967 694 13% 225 447 10% 742 247 € 100% 1 511 610 11% 1 511 610 11% 0 € 100%

426 424 32% 76 173 57% 350 251 € 0% 1 367 962 18% 761 420 35% 606 542 € 44% 2 384 780 18% 2 384 780 18% 0 € 0%

TOTAL 1 327 796 € 134 305 € 1 193 491 € 90% 5 251 441 € 71% 0 € 0%

Q 1000 ans

7 425 205 € 2 173 764 € 13 200 071 € 13 200 071 €

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements
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Figure 46 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Lozanne » 

 

Figure 47 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités - « Lozanne » 
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Figure 48 : Comparaison des montants de dommages TOTAUX état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 49 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 50 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement (100 ans) 

- « Lozanne » 

 

Figure 51 : Courbe fréquentielle de dommages - « Lozanne » 

 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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Tableau 30 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Lozanne » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

LOZANNE 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants 23 (soit une réduction de: 73%) 

NMA Habitant état actuel 31 

NEMA Emplois 6 (soit une réduction de: 82%) 

NMA Emplois état actuel 7 

DEMA 320 K€ 

DEMA / DMA référence 63% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 1 254 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
1 968 K€ 

C actualisé / NEMA 
Habitants 

86 362 € / habitant protégé 

Soit 

1 727 € / habitant protégé / an 

C actualisé / NEMA Emplois 

345 161 € / emploi protégé 

Soit 

6 903 € / emploi protégé / an 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN 7 119 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

5 ans 

B / C 4,63 

Resultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable 

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
100% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de 3,38 à 10,82 

Valeurs B/C dans 90% des 
cas 

de 2,42 à 7,54 

Période de retour de début de 
débordement 

9 ans 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 
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3. 6. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 31 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Lozanne » 

  Indicateur concerné État actuel T=100 ans État aménagé T=100 ans 
Incidence 

  Nombre % 

1 
Part des personnes habitant en 
zone inondable 

491 93 398 81% 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

155 25 130 84% 

3 
Part des personnes habitant 
dans les logements de plain-
pied en zone inondable 

159 18 

141 89% 

32% du total inondable 19% du total inondable 

4 
Nombre de bâtiments 
hébergeant une population 
sensible en zone inondable 

4 2 

2 50% 
* Crèche le Val Doré et école maternelle: restent 
inondables en état aménagé 
* École Émile Bourgeois et salle des sports (loisir / 
périscolaire): protégés 

5 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de 
crise hors et en zone inondable 

0 0 

0 - 

0% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en 
zone inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone 
inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

13 6 7 54% 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

114 7 107 94% 

12 
Linéaire de réseau routier en 
zone inondable 

12,1 km 8,8 km 3,3 km 27% 

13 
Surface de parcellaire agricole 
en zone inondable 

44 ha 43 ha 1 ha 2% 

 

3. 6. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence la nette performance économique des aménagements 

de l’Azergues à Lozanne. 
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Ils sont économiquement rentables 9 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est inférieur à 

l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 

 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne 4.63€ de dommages évités. Les montants financiers engagés sont 

donc amortis : ils sont inférieurs au 320 K€ de dommages évités annuels apportés par le projet et 

permettent un gain de plus de 7.1 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ces résultats sont consolidés par l’analyse de sensibilité réalisée où les 10 000 simulations concluent 

sur la rentabilité des aménagements de la traversée de Lozanne (rentabilité dans 100% des cas). 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En situation actuelle, les enjeux les plus dommageables sont représentés par : 

o Les habitations (39 à 45% du total des dommages) ; 

o Les activités économiques (inondables à partir de Q100 ans : 22 à 28%) ; 

o Le réseau routier (32% en Q10ans / 18% au-delà) ; 

o Les établissements publics (26% en Q10ans / 11 à 13% au-delà). 

Ces quatre typologies d’enjeux caractérisent également les dommages évités suite à la réalisation des 

aménagements (dans des proportions similaires). 

 Les aménagements projetés sur l’Azergues à Lozanne permettent de protéger en crue 

décennale : 

o La salle des sports de Lozanne ; 

o 2 entreprises (une carrosserie et une entreprise de travaux de rénovation) ; 

o 61 personnes et 8 emplois. 

Pour cet évènement, on note que, bien que 17 des 20 habitations dommageables soient protégées, un 

bâtiment devient inondable (environ 45 cm d’eau en Q10 état aménagé) et subi une augmentation de 

hauteur d’eau d’environ 20 cm en Q100 ans (1,85 m d’eau en Q100 état actuel / 2,05 m en état 

aménagé). Il est localisé ci-après : 

 

Figure 52 : Localisation du bâti impacté négativement par les aménagements de l’Azergues à Lozanne 

Nota : ce bâti dispose d’une surface au sol de 30m² : son usage « d’appenti » doit être vérifié avant 

d’envisager des mesures compensatoires éventuelles. 

Pour l’évènement de dimensionnement (Q100 ans), les aménagements permettent : 

o De mettre hors d’eau 130 des 155 habitations dommageables en état actuel. Parmi les 25 

habitations demeurant inondables, il y a le bâti impacté négativement évoqué ci-avant : ce bâti 

voit sa hauteur d’eau augmenter de 20 cm en Q100 ans. Cependant, compte-tenu des hauteurs 

d’inondation considérées (1,85 m en état actuel et 2,05 m en état aménagé), sa vulnérabilité 

n’augmentera pas de manière significative avec la réalisation des aménagements 
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o De mettre hors d’eau plus de la moitié des entreprises dommageables identifiées en zone 

inondable (soit 7 sur 13) ; 

 

o De protéger deux établissements sensibles : l’école Émile Bourgeois et la salle des sports de 

Lozanne. À contrario, on note que le projet ne permet pas de protéger les deux autres 

établissements sensibles de la commune : la crèche du Val Doré et l’école maternelle. 

 

o De préserver 27% du linéaire de routes inondable. 

D’une manière générale, les aménagements projetés sur l’Azergues à Lozanne permettent de réduire 

de : 

o 81% la population exposée aux inondations : soit la préservation de 23 riverains en moyenne 

tous les ans ; 

o 82% le nombre d’emplois exposés aux inondations : soit la protection de 6 emplois en moyenne 

tous les ans. 

 

 Concernant le coût-efficacité… 

La valeur du montant d’investissement par habitant protégé tous les ans calculé (1.7 K€) est dans la 

moyenne basse des résultats obtenus sur d’autres bassins versants (cf.3.1.6) : on dispose de valeurs 

comprises entre 1.2 K€ (pour le PAPI Ouvèze provençale), 2.1K€ pour Montesson / Sartrouville et l’Yser 

à 4 K€ pour Bordeaux, 4.9 K€ pour le vallon de la Riaille (Draguignan) et 9.4K€ pour le vallon de Sainte-

Barbe à Draguignan. 

La valeur du ratio coût-efficacité relatif aux habitants protégés par les aménagements de l’Azergues à 

Lozanne peut être jugé performante. 

Le montant d’investissement par emploi protégé tous les ans calculé (6.9K€) est inférieur à ceux 

disponibles sur Bordeaux Métropole (10.2K€), sur l’Yser (10K€) ou l’Ouvèze provençale (15.6K€) où les 

entreprises sont un enjeu notable. 

La valeur obtenue du ratio coût-efficacité relatif aux emplois protégés par les aménagements de 

l’Azergues à Lozanne peut être jugée performante. 
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3. 7. Lucenay (Azergues) 

3. 7. 1. Périmètre d’étude de l’AMC 
 

 

3. 7. 2. Montant d’investissement considéré 
 

Tableau 32 : Tableau de détail des montants des principaux postes de dépenses constituant le 

montant d’investissement - « Lucenay » 

Sites aménagé 
Montant 
Travaux 

Montant étude 
(20%) 

Acquisition 
foncière 
(2€/m²) 

Total 
investissement € 

HT 

Lucenay 965 000 193 000 20 000 1 178 000 

 

Le montant d’investissement pris en compte dans l’AMC est de : 1 178 000 €HT 

 

 

 

 

 

 

Figure 53 : Zone d’incidence des aménagements 

sur Lucenay en crue centennale 

 

Figure 54 : Périmètre retenu pour l’AMC « 

Lucenay » 
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3. 7. 3.  Résultats de la détermination des indicateurs synthétiques 
 

 Évaluation des montants de dommages 

L’application des courbes d’endommagement donne les résultats synthétisés dans le tableau 33 suivant : 

Tableau 33 : Détail des montants de dommages par enjeux / par période de retour / état actuel et aménagé - « Lucenay » 

 

 

Etat actuel %
Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence % Etat actuel %

Etat 

aménagé
% Incidence %

311 572 18% 225 438 15% 86 134 € 0% 3 809 088 24% 3 592 177 24% 216 911 € 6% 6 840 060 25% 6 840 060 25% 0 € 0%

167 715 10% 52 584 4% 115 131 € 0% 5 404 583 34% 4 990 057 33% 414 526 € 8% 8 938 736 32% 8 938 736 32% 0 € 0%

Cultures 44 062 3% 40 603 3% 3 459 € 8% 148 137 1% 145 982 1% 2 155 € 1% 253 080 1% 253 080 1% 0 € 0%

Bâtis 276 526 16% 273 607 18% 2 919 € 0% 1 474 919 9% 1 430 284 10% 44 635 € 3% 1 936 521 7% 1 936 521 7% 0 € 0%

Bâti patrimonial 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0% 0 0% 0 0% 0 € 0%

Autres 0 0% 0 0% 0 € 100% 955 566 6% 919 298 6% 36 268 € 100% 1 475 402 5% 1 475 402 5% 0 € 100%

916 492 53% 905 150 60% 11 342 € 0% 3 897 570 25% 3 863 074 26% 34 496 € 1% 8 131 550 29% 8 131 550 29% 0 € 0%

TOTAL 1 716 367 € 1 497 382 € 218 985 € 13% 748 991 € 5% 0 € 0%

Habitat

Activités économiques

Enjeux 

agricoles 

Etablissements 

publics

Réseau de transport / 

Cheminements

Q 100 ans

Nature des enjeux monétarisés

Q 10 ans Q 1000 ans

15 689 863 € 14 940 872 € 27 575 349 € 27 575 349 €
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Figure 55 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages - « Lucenay » 

 

Figure 56 : Illustration des résultats de l’évaluation des montants de dommages évités - « Lucenay » 
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Figure 57 : Comparaison des montants de dommages TOTAUX état actuel et aménagé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 58 : Montants de dommages EVITES par période de retour 
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Figure 59 : Précision sur la typologie des enjeux protégés pour la crue de dimensionnement (100 ans) 

- « Lucenay » 

 

Figure 60 : Courbe fréquentielle de dommages - « Lucenay » 

 Récapitulatif des valeurs des indicateurs synthétiques 

Nota : les valeurs des NEMA habitants et emplois sont déterminés selon la même méthode que celle 

utilisée pour la détermination du DEMA d’après les résultats des indicateurs 1 « Part des personnes 

habitant en zone inondable » et 11 « Nombre d’emplois en zone inondable ». 
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  Tableau 34 : Synthèse des indicateurs synthétiques - « Lucenay » 

Objectifs 
Indicateur synthétique 

considéré 

Résultats 

LUCENAY 

Mesurer 
l’efficacité 

NEMA Habitants 1 (soit une réduction de: 10%) 

NMA Habitant état actuel 13 

NEMA Emplois 2 (soit une réduction de: 4%) 

NMA Emplois état actuel 40 

DEMA 48 K€ 

DEMA / DMA référence 5% 

Mesurer le 
rapport coût-

efficacité 

Coût d’investissement 1 178 K€ 

Coût d’investissement 
actualisé* à l’échéance 

50ans (C actualisé) 
1 848 K€ 

C actualisé / NEMA 
Habitants 

1 426 914 € / habitant protégé 

Soit 

28 538 € / habitant protégé / an 

C actualisé / NEMA Emplois 

1 161 556 € / emploi protégé 

Soit 

23 231 € / emploi protégé / an 

Mesurer la 
rentabilité 

VAN -481 K€ 

Horizon temporel à partir 
duquel VAN > 0 

>100 

B / C 0,74 

Resultats 
analyse de 
sensibilité 

(sur 10 000 
simulations) 

Probabilité aménagement 
rentable 

(VAN>0 / ratio B/C>1) 
45% 

Valeurs VAN dans 90% des 
cas 

de -10,4 à 9,41 

Valeurs B/C dans 90% des 
cas 

de -4,57 à 6,28 

Période de retour de début de 
débordement 

9 ans 

* Prise en compte des coûts de fonctionnement et d’entretien annuel ainsi que du taux d’actualisation. 
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3. 7. 4. Résultats de la détermination des indicateurs élémentaires 
 

Tableau 35 : Synthèse des indicateurs élémentaires - « Lucenay » 

  Indicateur concerné État actuel T=100 ans État aménagé T=100 ans 
Incidence 

  Nombre % 

1 
Part des personnes habitant en 
zone inondable 

207 189 18 9% 

2 
Nombre d'habitations 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

108 104 4 4% 

3 
Part des personnes habitant 
dans les logements de plain-
pied en zone inondable 

30 27 

3 10% 

14% du total inondable 14% du total inondable 

4 
Nombre de bâtiments 
hébergeant une population 
sensible en zone inondable 

1 1 
0 0% 

Clinique esthétique 

5 
Part des bâtiments participant 
directement à la gestion de 
crise hors et en zone inondable 

0 0 

0 - 

0% 0% 

6 
Nombre de station d’épuration  
en zone inondable 

0 0 0 - 

7 
Nombre d’infrastructures de 
traitement des déchets en 
zone inondable 

0 0 0 - 

8 
Nombre de sites dangereux en 
zone inondable 

0 0 0 - 

9 
Nombre de bâtiments 
patrimoniaux en zone 
inondable 

0 0 0 - 

10 
Nombre d'entreprises 
dommageables en zone 
inondable (avec €) 

32 29 3 9% 

11 
Nombre d’emplois en zone 
inondable (rappel) 

715 690 25 3% 

12 
Linéaire de réseau routier en 
zone inondable 

22,0 km 21,0 km 1,0 km 5% 

13 
Surface de parcellaire agricole 
en zone inondable 

192 ha 189 ha 3 ha 1% 

 

3. 7. 5. Conclusion 
 

 D’un point de vue économique (rentabilité)… 

Les résultats économiques mettent en évidence le manque de performance économique des 

aménagements de protection contre les inondations de l’Azergues à Lucenay. 

Ils sont économiquement rentables plus de 100 ans après leur réalisation : cet horizon temporel est très 

supérieur à l’échéance des 50 ans visée pour qualifier l’efficience des projets. 
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 À cet horizon (50 ans) : 

Pour 1€ d’investissement, on gagne seulement 0.74€ de dommages évités. Les montants financiers 

engagés ne sont donc pas amortis : ils sont inférieurs au 48K€ de dommages évités annuels apportés 

par le projet et induisent une perte de 481 M€ à l’échéance 50 ans. 

Ce résultat est conforté par l’analyse de sensibilité qui montre que seulement 45% des 10 000 

simulations réalisées concluent sur la rentabilité des aménagements. 

 Concernant la protection des enjeux (efficacité)… 

En crue centennale et millénale, les dommages monétaires sont associés aux enjeux suivants : 

o Les activités économiques représentent 1/3 du total ; 

o Les habitations représentent ¼ du total ; 

o Les routes représentent ¼ du total. 

En crue décennale, 53% du dommage monétaire total est attribué au réseau de transport, 18% à 

l’habitat, 16% au bâti agricole (qui représente 7 à 9% du total pour les évènements supérieurs) et 10% 

aux entreprises. 

o En crue décennale, les aménagements n’apportent qu’une protection partielle des enjeux forts 

dommageables : ainsi 8 des 11 habitations et 1 des 3 entreprises exposées restent inondables. 

o En crue centennale, on constate également une efficacité limitée sur la protection des enjeux : 

seulement 9% de la population (soit 18 personnes / 4 habitations) et 3% des emplois (soit 25 

emplois / 3 entreprises) sont protégés. La clinique esthétique (Ambérieux) demeure également 

inondable. Seulement 5% du linéaire routier est préservé avec les aménagements protégés sur 

Lucenay. 

 

 Concernant le coût-efficacité… 

Le montant d’investissement par habitant protégé tous les ans calculé (28.5 K€) est très supérieur aux 

résultats obtenus sur d’autres bassins versants : on dispose de valeurs comprises entre 1.2 K€ (pour le 

PAPI Ouvèze provençale), 2.1K€ pour Montesson / Sartrouville et l’Yser à 4 K€ pour Bordeaux ou 4.9 

K€ pour Draguignan. 

Le ratio coût-efficacité relatif aux habitants protégés par les aménagements sur Lucenay peut donc être 

jugé peu performant. 

Le montant d’investissement par emploi protégé tous les ans calculé (23.2K€) est supérieur aux valeurs 

disponibles sur Bordeaux Métropole (10.2K€), sur l’Yser (10K€) ou l’Ouvèze provençale (15.6K€) mais 

inférieur sur les territoires où les entreprises ne sont pas un enjeu prépondérant : dans ce cas le ratio 

est beaucoup plus important : entre 170 et plus de 300K€ / emploi / an. 

La valeur obtenue du ratio coût-efficacité relatif aux emplois protégés par les aménagements sur 

Lucenay est supérieure à celles disponibles mais ne semble pas discriminante. 
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Annexe 10 :    ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

Préambule 

Dans la définition des programmes d’action de PAPI, les milieux naturels peuvent jouer des rôles 
importants. D’une part, ils peuvent constituer des atouts pour gérer les risques d’inondation comme la 
mobilisation des zones humides ou des zones de mobilité des cours d’eau, et d’autre part, les travaux 
prévus peuvent avoir des impacts sur ces milieux sensibles. Ces impacts, s’ils ne sont pas maitrisés, 
peuvent induire eux-mêmes des désordres sur le territoire susceptibles d’aggraver à terme les risques 
(désordres sur les ouvrages et sur d’autres parties du territoire). C’est dans cette optique que le cahier 
des charges PAPI 3 se veut plus précis sur la prise en compte des enjeux environnementaux dans le 
dossier de PAPI. Cette note d’analyse environnementale n’est prévue par aucun texte législatif ou 
réglementaire. Cependant, il convient de souligner que conformément à l’article R. 181-14, l’étude 
d’incidence environnementale établie dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale, 
permet d’anticiper les exigences réglementaires  concernant les autorisations environnementales 
ultérieures aux travaux.  

Le présent rapport concerne l’analyse environnementale du projet de PAPI complet du Bassin versant 
de l’Azergues. Il a pour objectif de réunir tous les éléments relatifs aux enjeux environnementaux de la 
zone d’étude afin d’examiner les impacts prévisibles des programmes d’aménagements prévus dans 
les axes 6 et 7 du dossier PAPI sur les milieux naturels et pour ainsi en limiter les effets. Cette analyse 
permet également d’identifier les éléments naturels qui pourraient présenter un intérêt pour la prévention 
des risques d’inondation. Cette note constitue donc un moyen d’assurer une meilleure cohérence entre 
prévention des risques d’inondation et préservation de l’environnement.  

Elle s’articule en quatre grandes phases (Source : Cahier des charges PAPI 3) :  

- Phase 1 : Etat des lieux du territoire sous l’angle des enjeux naturels et des paysages. Cette 
phase a pour objectif de présenter succinctement les contextes environnementaux du territoire. 
Elle s’appuiera sur l’ensemble des études menées sur le bassin versant. 

- Phase 2 : Evaluation des conséquences potentielles des travaux et aménagements sur 
l’environnement. Cette évaluation basée sur la connaissance des enjeux environnementaux 
issue du diagnostic du territoire permet de prédire les éventuelles conséquences des travaux, 
ouvrages et aménagements sur les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 eu égard à leurs 
caractéristiques et à la sensibilité de leur environnement.    

- Phase 3 : Justification des travaux et des aménagements au regard de leurs conséquences 
potentielles résiduelles. Cette partie vérifie l’articulation et la compatibilité du programme 
d’actions avec les différents outils de protection ou de gestion des milieux aquatiques (SDAGE, 
SAGE, les dispositions du PGRI mentionné à l’article L. 566-7) et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des 
eaux prévus par l’article D. 211-10. Il sera également justifié le choix des travaux et 
aménagements compte tenu des alternatives techniques étudiées et de leurs impacts 
respectifs. 

- Phase 4 : Gouvernance et concertation. Les modalités de gouvernance mises en place et les 
modalités de la concertation avec les parties prenantes seront présentées dans cette partie.  
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1. Etat des lieux du territoire et identification des principaux enjeux naturels de la 
zone d’étude  

1. 1. Situation géographique du territoire d’étude 

Situé au nord est du département du Rhône, le bassin versant de l’Azergues recouvre un territoire de 
875 km2 (sous bassin Brévenne Turdine inclus) soit le quart de la superficie du département (Gadiolet, 
2013). Sans le sous bassin de la Brévenne Turdine, il s’étend sur une cinquantaine de communes 
représentant une superficie totale de 447 km2 (SMRPCA, 2003). Trois entités géographiques distinctes 
se succèdent d’ouest en est :  

- les monts du Beaujolais et du Tararais  
- les collines du bas Beaujolais 
- la plaine des Chères et de la vallée de la Saône.  

Ces trois entités physiques, se différenciant par leur relief, leur géologie et leur climat, déterminent 
l’hydrographie et l’hydrologie locale. 
 
L’Azergues est le principal affluent de la Saône dans le département. Longue d’environ 65 km, 
l’Azergues prend sa source au cœur des Monts du Beaujolais, traverse la frange méridionale des 
coteaux viticoles du bas Beaujolais pour rejoindre la Saône à Anse. Son tracé est en partie influencé 
par les accidents structuraux qui affectent les unités géologiques qu’ils traversent.  
 
Le bassin versant de l’Azergues peut se découper en 4 sous-territoires :  

- la Haute Azergues s’étend des sources à Chamelet ; 
- la Moyenne Azergues, de Chamelet à Lozanne ; 
- la Basse Azergues, de Lozanne à la confluence avec la Saône ;  
- le sous bassin du Soanan qui, en dehors de la Brévenne, est le seul affluent d’importance de 

l’Azergues.  
 
Une étude sur le fonctionnement hydro-morpho-écologique de l’Azergues et de ses affluents a permis 
de subdiviser le bassin versant en 31 secteurs (Figure 1). Les programmes d’aménagements pour la 
prévention et la protection contre les inondations prévus dans le dossier PAPI Azergues sont localisés 
dans le tronçon AZER-4 dit « des plaines aval du bassin moyen de l’Azergues ». Les aménagements 
concernent la traversée de la Goutte Molinant dans la commune de Chessy Les Mines, la traversée de 
l’Alix à Châtillon d’Azergues et l’inondation par l’Azergues de l’usine Lafarge à Châtillon d’Azergues.  
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Figure 1 : Les secteurs hydro-morpho-écologiques (Gadiolet, 2016) 

 

1. 2. Caractéristiques hydro-morpho-écologiques de la Moyenne Azergues  

Source : Schéma directeur de fonctionnement hydro-morpho-écologique de l’Azergues et ses affluents. 
Gadiolet, P. & Marey, P. 2016. 

Sur ce tronçon AZER-4, le cours de l’Azergues suit une direction générale nord-ouest / sud-est jusqu’à 

sa confluence avec la Brévenne à Lozanne. Les reliefs encadrant la vallée s’abaissent progressivement. 

La pluviométrie annuelle faiblit d’amont en aval en passant de 900 mm à 800 mm. La pente longitudinale 

se réduit aux alentours de 0.3 %. Deux seuils de prise d’eau d’une hauteur de chute de l’ordre de 2 m 

chacun contrôlent le profil en long.  
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La morphologie de la vallée se présente comme une succession de petites plaines alluviales séparées 

par des resserrements rocheux au sein desquels la rivière retrouve momentanément un lit plus encaissé 

et un écoulement plus turbulent. L'écoulement présente une succession de courts radiers, de mouilles 

peu profondes et de longs plats où les faciès lentiques prédominent largement en surface. Le cours de 

la rivière sur ce tronçon médian est calé contre les versants rocheux de la vallée et les talus empierrés 

de la voie ferrée ainsi que par les nombreuses protections de berges en enrochement réalisées au cours 

des années 80 et antérieurement. Près de 10 % du linéaire de berge est ainsi affecté. La largeur 

moyenne du lit mineur oscille entre 8 et 12 m et la hauteur moyenne des berges est de l’ordre de 2 m. 

Sa capacité hydraulique permet de contenir dans le lit des crues d’occurrence variant selon les 

segments, de la quinquennale à la décennale.  

La granulométrie des fonds est majoritairement graveleuse. L'ensemble du tronçon présente 
globalement un relatif bon fonctionnement hydro-sédimentaire. La charge solide provient 
majoritairement des apports amont qui sont largement dominants mais également d’autres sources 
(apports latéraux des affluents, érosion régressive, recharge latérale dans les secteurs de divagation). 
configuration de la rivière est alternativement favorable à son transport ou à son dépôt et le débit solide 
peut localement et/ou temporairement y excéder la capacité de transfert vers l’aval. 

Outre le Soanan, l’Azergues compte sur ce tronçon médian de nombreux affluents qui se développent 
essentiellement en rive gauche. Plusieurs d’entre eux comme l’Alix, le Fourcon, La Goutte Molinant, le 
Nizy et le Targnand sont issus de l’émergence de petits aquifères karstiques, ce qui leur confère des 
caractéristiques hydrologiques et thermiques particulières (débits réguliers et températures constantes 
fraîches). La physico-chimie spécifique de leurs eaux chargées en carbonate de calcium induit 
également des spécificités dans la productivité piscicole, la composition des communautés de macro-
invertébrés et le développement d’hydrophytes pouvant localement former de denses herbiers 
aquatiques.  

De plus, le cordon continu de ripisylve ou de talus boisé sur les deux rives ainsi que la configuration 
géomorphologique de l’Azergues sur ce tronçon qui se trouve calé contre le versant de rive droite, la 
plaçant dans l’ombre aux heures les plus chaudes de la journée, permettent de limiter le réchauffement 
des eaux.  

Selon la biotypologie de Verneaux, on se situe dans la zone à ombre (B4,5 à B5)  que l’on qualifiera en 
l’absence naturelle de cette espèce, de zone à blageon, l’espèce prédominante. Le peuplement 
piscicole est relativement diversifié avec 8 espèces recensées (hors espèces échappées de plans 
d'eau). La truite est présente en faible abondance, de même que le vairon qui a vu ses effectifs fortement 
régresser au cours des dernières décennies. La productivité piscicole globale est moyenne avec une 
biomasse oscillant entre 100 et 200 kg/ha. La truite ne représente qu'une part modeste de cette 
biomasse (de l'ordre de 15%).  

Quatre de ces tributaires recèlent encore une population d'écrevisse à pieds blancs (Badier, Nizy, 
Rebaisselet et Vervuis) et trois sont peuplés d'écrevisses américaines (Orconectes limosus). 
L'écrevisse signal (Pacifastacus leniusculus) colonise l'ensemble du drain principal et a été contacté en 
juillet 2016 sur le cours inférieur du ruisseau d'Alix. 

Des buissons isolés de renouée du Japon sont implantés en berge sur tout le linéaire. La balsamine de 
l'Himalaya est disséminée un peu partout et quelques importants massifs de bambous se développent 
en berge. 

Du point de vue réglementaire, la Moyenne Azergues présente un état écologique médiocre dégradé 
sur les paramètres de continuité, de morphologie et de pesticides. L’objectif de bon état écologique est 
reporté en 2027 en raison de la faisabilité technique.  

1. 3. Contexte physique du secteur d’étude (AZER-4) 

Les milieux naturels, la faune et la flore qui les composent, s'inscrivent dans un territoire dont le 
positionnement géographique et les caractéristiques physiques conditionnent fortement la biodiversité. 
Tous les territoires n'ont ainsi pas le même potentiel en termes de diversité biologique ; nous nous 
attacherons en conséquence au cours de la présente approche biogéographique à tenter d'appréhender 
les potentialités naturelles de la commune de Chessy les Mines et de Châtillon d'Azergues, situées 
dans les plaines aval de la Moyenne Azergues (AZER 4) (Figure 2). 
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Figure 2 : Localisation des communes de Chessy Les Mines et de Châtillon d’Azergues  

1. 3. 1. Climat 

Le territoire d’étude est au cœur de la zone dite tempérée (Gadiolet, 2016). De par sa position, il se 

retrouve à un carrefour d’influences climatiques. D’une part, il est soumis à un climat dit océanique du 

fait de sa situation sur le versant oriental du Massif central qui accroche les flux d’ouest chargés 

d’humidité. D’autre part, son positionnement proche de la vallée de la Saône l’expose à une influence 

semi-continentale apportée par le vent du Nord (la Bise). Enfin, la proximité du couloir rhodanien la 

soumet à des influences méridionales sous l’effet du vent du sud (le vent du Midi).  Ainsi, l’été plutôt 

méditerranéen est caractérisé par un temps clair avec des températures élevées et des précipitations 

orageuses (IRH, 2015). L’hiver qui est plutôt continental est caractérisé par des faibles précipitations et 

des  températures basses. Enfin, des alternances entre les influences méditerranéennes, continentales 

et océaniques s’observent pendant les saisons intermédiaires. Cette structure cyclique a pour 

conséquence des changements de temps fréquents et une oscillation des températures. La présence 

des reliefs environnants favorise par ailleurs la naissance de violents orages de grêle très localisés et 

souvent dévastateurs.  

Chessy 

Châtillon 
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1. 3. 2. Géologie et géomorphologie 

Du point de vue géologique, le territoire se situe dans la partie méridionale des Monts du Beaujolais en 

bordure nord-est du Massif Central. Il est le fruit d'une histoire géologique longue et complexe qui débute 

à l'ère primaire (40 millions d'années) (Gadiolet, 2016). Différentes formations géologiques affleurent 

(métabasaltes et schistes amphiboliques de la vallée de la Brévenne, grès, calcaires et marnes du 

Secondaire, alluvions anciennes du Quaternaire et récentes de l'Holocène ...) (Figure 3). Celles-ci 

déterminent les grandes lignes de force du relief ainsi que les types de sols et leurs caractéristiques 

(épaisseur, pH acide ou basique, imperméable ou perméable...). 

Dans la plaine principale de l’Azergues, la commune de Chessy se trouve dans une zone d’affleurement 
des alluvions modernes de la rivière. Elle présente un sol de nature alluvionnaire, caractérisé par 
l’accumulation d’argiles sableuses et limoneuses et de graviers (IRH, 2015). La partie Est du territoire 
repose sur des formations cristallines et volcano-sédimentaires. Les produits issus de l’érosion due à 
l’action de l’eau ou de l’altération induite notamment par les phénomènes de gel et de dégel sont 
essentiellement de type grossier (sables grossiers, graviers, cailloux et pierres). Les secteurs les plus 
pentus sont constitués par des éboulis, ce qui explique l’instabilité du sol (Gadiolet, 2015). 

Plus en aval, dans la commune de Châtillon, le substratum est constitué par des couches sédimentaires 
où alternent calcaires, grès et marnes ; ce secteur ne fournit pas ou très peu de charge grossière, mais 
une abondante charge en suspension (limons et sables fins) (Gadiolet, 2015). 

Des processus géomorphologiques dynamiques tels que l’érosion et l’alluvionnement fluviatiles sont 
générés par les rivières dans ce secteur. Ces processus contribuent à la formation ou à la destruction 
des sols des milieux terrestres riverains.  

 

 

Figure 3 : Géologie du territoire d’étude 
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1. 3. 3. Occupation du sol  

(Source : Contrat pluri-thématiques Azergues. 2015-2017, Gadiolet, P. 2015) 

Le territoire est majoritairement occupé par des surfaces agricoles, c’est le sous territoire le plus agricole 

en proportion relative (SAU couvrant 46 % des surfaces). C’est une région vinicole de l’extrémité sud 

du Beaujolais. La vigne occupe environ 15 % des sous bassins de l’Azergues moyen. La viticulture sous 

son appellation « Beaujolais » est l’activité principale des exploitations de ce sous bassin. L’une des 

particularités de la viticulture en Beaujolais est le nombre important de cuvages particuliers, qui 

représentaient, au début des années 2000, environ la moitié de la production du bassin versant (évaluée 

à environ 260 000 hl/an).  

Les espaces forestiers diminuent en faveur des zones urbanisées. On constate le passage d’une ligne 
de chemin de fer  et un réseau routier de fond de vallée avec notamment la route départementale RD 
385 empruntant très souvent le bord de l’Azergues  

1. 3. 4. Hydrographie  

(Source : Schéma directeur de fonctionnement hydro-morpho-écologique de l’Azergues et ses 

affluents Rapport de synthèse. Document minute. Gadiolet, 2016) 

Sur ce tronçon, l’Azergues draine sur sa rive gauche deux ruisseaux d’importances : les ruisseaux du 

Nizy et d’Alix. Ces deux ruisseaux sont séparés l’un de l’autre par un ensemble de petits rus dont la 

Goutte Molinant. En rive droite s’écoulent trois ruisseaux de moindre importance : la Goutte Michollet, 

la Goutte Servagnon et la Goutte de Glay. Comme leur nom l’indique, ces ruisseaux se caractérisent 

par la faiblesse de leur hydrologie estivale. Certains de ces ruisseaux comme l’Alix, la Goutte Molinant, 

la Goutte Servagnon et le Nizy sont fortement impactés par les plans d’eau établis en travers de leur lit.  

1. 3. 5. Hydrologie  

(Source : Contrat pluri-thématiques Azergues. 2015-2017, Gadiolet, P. 2015) 

Les régimes d’écoulement des cours d’eau dans ce secteur sont calculés à partir des données issues 

de la station limnimétrique située à Châtillon. Cette station, suivie depuis 1969, dispose de longues 

chroniques de données. Le régime spécifique (module rapporté à la surface du bassin) y est de 12.6 

l/s/km2  pour l’Azergues. Ce module est conforme à la typologie de régime des cours d’eau des Monts 

du Lyonnais et du Beaujolais.  

Le débit caractéristique de crue de l’Azergues à Châtillon est estimé à 160 m3/s pour une crue décennale 

et à 255 m3/s pour une crue centennale. Les crues de référence sont celles du 17 mai 1983, du 2 

décembre 2003 et du 2 novembre 2008. Le temps de montée des crues de l’Azergues est relativement 

lent. Il est de 20 h à Châtillon. En revanche, ils sont bien plus courts sur les affluents (de l’ordre d’une 

heure) du fait de la configuration de leurs bassins (forte pente, petit bassin).  

Quant au débit d’étiage, il est assez sévère. La valeur du QMNA5 spécifique (débit statistique moyen 

mensuel le plus bas de temps de retour 5 ans) de l’Azergues à Châtillon est de 240 l/s. 

1. 4. Etat des milieux aquatiques 

1. 4. 1. Peuplement piscicole et astacicole  

(Source : Schéma directeur de fonctionnement hydro-morpho-écologique de l’Azergues et ses 
affluents Rapport de synthèse. Document minute. Gadiolet, 2016) 

Le peuplement piscicole montre une faible abondance en truite. Les peuplements de truite rencontrée 
dans certains affluents de l’Azergues comme le Nizy sont issues des déversements anciens d’alevins. 
Ce ruisseau comporte une forte productivité en truite du fait des caractéristiques particulières de son 
hydrologie : alimentation d’origine essentiellement karstique impliquant des eaux fraîches riches en 
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calcaire et son débit soutenu toute l’année. Ce qui permet au ruisseau de Nizy de jouer un rôle important 
dans le recrutement en truites de ce tronçon de l’Azergues. 

La plupart des ruisseaux affluents sont déconnectés de l’Azergues par des ouvrages non ou difficilement 
franchissables (buses, radiers, seuils…).  De ce fait, les cyprinidés rhéophiles comme le barbeau 
fluviatile, le hotu ou encore le spirlin qui devraient être théoriquement présents à ces niveaux 
typologiques sont bloqués en aval. Le barbeau a cependant été contacté en juillet 2009 à Châtillon, des 
individus ayant vraisemblablement franchi le seuil du moulin de Lozanne (ROE_29521) à la faveur de 
la crue de novembre 2008. Aucune population viable ne paraît toutefois s'être développée depuis. 

D’autres ruisseaux comme l’Alix ou la Goutte Molinant sont fortement impactés par les plans d’eau 
établis en travers de leur lit. Ce phénomène conduit à la sous-abondance ou la disparition de la truite 
et de ses espèces d’accompagnement au profit d’espèces plus tolérantes aux perturbations que l’on 
trouve normalement plus en aval comme le chevesne, ou issues des dévalaisons des plans d’eau 
comme la carpe, le gardon ou le pseudorabora.  

Une petite population fonctionnelle monospécifique de loches franches est rencontrée sur le cours 
médian de la Goutte Molinant. Elle semble former une population relictuelle originelle du ruisseau qui 
se trouve isolée entre deux obstacles infranchissables. 

Le cours aval du ruisseau d'Alix montre un peuplement piscicole diversifié de sept espèces, reflet du 
peuplement de l'Azergues avec laquelle le ruisseau est en connexion. La population de vairon y est 
abondante et fonctionnelle. Le seuil du Grand Moulin est sélectif en termes de franchissement piscicole 
car la composition spécifique du peuplement s'appauvrit en amont du chabot, petite espèce benthique 
à faible capacité de nage. L'ouvrage semble toutefois périodiquement franchissable par les espèces de 
pleine eau puisqu'on retrouve en amont le blageon, le chevesne, le goujon et le vairon. Sur le cours 
médian, seules la loche franche et la truite (en très faible abondance) peuplent le ruisseau. La rareté 
des frayères est en partie liée au substratum argilo-limoneux peu propice à la reproduction de la truite. 

Quant au peuplement astacicole, le drain principal est colonisé par l’écrevisse signal (Pacifastacus 
leniusculus). Cette espèce a également été contactée en juillet 2016 sur le cours inférieur du ruisseau 
d'Alix et sur la Goutte Molinant en juin 2018 (Sondage piscicole, 2018).  Dans ce dernier, l'écrevisse 
américaine (Orconectes limosus) forme une population fonctionnelle bien établie. Dans le ruisseau de 
Nizy, deux populations isolées d'écrevisses à pieds blancs peuplent le cours amont du ruisseau et l'un 
de ses tributaires. 

1. 4. 2. Ripisylves et boisements alluviaux  

(Source : Contrat de rivière Azergues. 2003) 

Sur le territoire d’étude, les cours d’eau longent alternativement en rive droite ou en rive gauche des 

versants boisés. L’état d’entretien étant moyen, le linéaire est moyennement stable à instable avec la 

présence de nombreux arbres sénescents,  affouillés ou penchés. Le peuplement, généralement en 

bon état sanitaire, est vieillissant sur la moitié des linéaires, ce qui est à l'origine de la formation 

d'embâcles et d’encoches d’érosion. Il en est de même pour la strate arbustive. En concurrence forte 

avec la renouée du Japon, cette strate est clairsemée à absente.  

Cantonnée au talus de berges, la ripisylve est étroite (moins de 5 m) sur 90 % des linéaires. Elle 

présente par ailleurs une bonne diversité spécifique. Le bois mort est localement abondant.  

1. 4. 3. Zones humides  

(Source : Typologie des zones humides du bassin versant de l’Azergues. Gadiolet, P. & Marey, 

P. 2012) 

Quelques zones de sources de faible biodiversité mais d’un intérêt patrimonial fort sont localisées sur 

le secteur étudié telles que les sources tufeuses, les suintements à joncs diffus et les mégaphorbiaies 

à prêle géante qui sont situés sur des sites localisés aux suintements d’eau calcaire. Les suintements 

à joncs diffus sont localisés sur une multitude de petits sites. Ils présentent une faible biodiversité mais 

leur intérêt patrimonial est potentiellement fort lié à la présence d’une espèce patrimoniale de papillon : 

le cuivré des marais (Lycaena dispar). Les ourlets humides des cours d’eau qui sont situés sur des sites 

cantonnés au talus de berges non boisés peuvent potentiellement présenter des espèces localement 
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intéressantes. Les mégaphorbiaies et roselières des bancs alluviaux présentent également une 

importante biodiversité. Sur ce secteur se trouve également des aulnaies marécageuses, qui ont une 

faible biodiversité mais de forte naturalité et des mares forestières qui présentent surtout un fort intérêt 

pour les amphibiens. Quelques prairies mésophiles et des mares prairiales intéressantes pour les 

amphibiens et les odonates existent également sur le secteur. Enfin des milieux de transition comme la 

mégaphorbiaie à Reine des prés (intéressant pour les insectes butineurs) et la scirpaie à Scirpe des 

bois y sont présents.  

1. 4. 4. Les espèces invasives  

(Source : Contrat pluri-thématiques Azergues. 2015-2017, Gadiolet, P. 2015) 

 Espèces végétales envahissantes 

Des buissons isolés de renouée du Japon sont implantés en berge sur tout le linéaire de la rivière 

Azergues, ceux-ci tendent à former des massifs continus à partir de Châtillon. Un nombre important de 

foyers est recensé sur ce secteur. 56 foyers sur 7,5 ha ont été recensés sur la moyenne Azergues en 

aval du Soanan ainsi que le Soanan en 2009.  La balsamine de l'Himalaya est disséminée un peu 

partout et quelques importants massifs de bambous se développent en berge. Ces indésirables sont 

traités (soit par arrachage soit par fauche répétitive et replantation de ripisylve) par la brigade rivière 

lors de ses interventions.  

 Espèces animales envahissantes 

Dans le secteur étudié, les écrevisses signal ou de Californie (Pacifastacus leniusculus) sont présentes 

sur l’Azergues. La porte d’entrée historique de cette espèce sur le bassin semble être un plan d’eau 

situé en travers du ruisseau de Saint-Nizier d’Azergues, au lieu-dit « les Rivières » où elle aurait été 

introduite à la fin des années 90. Depuis cette période, elles ont dévalé le ruisseau et colonisé en deux 

décennies une grande partie du réseau hydrographique.  

L’écrevisse américaine (Orconectes limosus) est aussi présente dans ce secteur. Son introduction est 

beaucoup plus ancienne que celle de l’écrevisse de Californie. Son aire de répartition est plutôt localisée 

sur des petits cours d’eau impactés par la présence de plans d’eau, comme par exemple les ruisseaux 

d’Alix ou du Nizy. Cette espèce, peu sensible à la pollution, préfère les cours d’eau lentiques et est donc 

moins directement concurrentielle avec l’écrevisse à pieds blancs. 
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1. 4. 5. Continuité écologique sur les cours d’eau  

(Source : Schéma directeur de fonctionnement hydro-morpho-écologique de l’Azergues et ses 

affluents Rapport de synthèse. Document minute. Gadiolet, 2016) 

Sur ce tronçon, l'Azergues est impactée par deux seuils infranchissables provoquant un remous liquide 

étendu : le seuil Mathelin (ROE_29525) et le seuil du Moulin de Lozanne (ROE_29521). Une grande 

majorité des ruisseaux affluents sont déconnectés de la rivière par des ouvrages de franchissement 

routier ou ferroviaire comme les ouvrages situés sous la RD 385 et sous la voie ferrée sur le ruisseau 

La Goutte Molinant, ou par des ouvrages comme les buses.   

 

 

Figure 4 : Les principaux obstacles à l’écoulement 
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1. 4. 6. Les plans d’eau  

Le site d’étude recèle plusieurs plans d’eau qui ont pour la plupart une fonction agricole (irrigation, 

abreuvage) mais également ils peuvent servir pour la pêche et les loisirs. Ces plans d’eau sont 

fréquemment localisés en travers ou en dérivation de cours d’eau mais ils peuvent également être situés 

en dehors du cours d’eau (Figure 5).  

 

Figure 5 : Les plans d’eau sur le territoire d’étude 

L’impact de ces ouvrages sur le débit d’étiage est généralement fort. Sans débit réservé, les 

prélèvements et l’évaporation entrainent une diminution des débits d’étiage. Ce type d’ouvrage entraine 

également une modification du métabolisme thermique du cours d’eau en aval et une modification des 

paramètres physico-chimiques. Enfin, ces ouvrages favorisent l’introduction d’espèces indésirables qui 

peuvent perturber les peuplements du cours d’eau.  

1. 5. Etat des masses d’eau 

En 2000, la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) fixe comme objectif l’atteinte du bon état des masses d’eau 

superficielles et souterraines sur tout le territoire européen, objectif fixé pour l’année 2015. 
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1. 5. 1. Les masses d’eaux superficielles 

Le découpage opérationnel « SDAGE » a défini pour le bassin versant Azergues 12 masses d’eaux 

superficielles dont 4 masses d’eau principales (MEP) et 8 masses d’eau secondaires (très petit cours 

d’eau, TPCE) (Figure 6). Sur la moyenne Azergues, le " ruisseau d'Alix" (FRDR10785) est identifié 

comme Très Petits Cours d’Eau (TPCE).  

 

Figure 6 : Masses d’eau superficielles du bassin versant 
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1. 5. 2. Qualité des masses d’eau superficielles 

 Rappel des critères d’évaluation 

La qualité écologique d’un cours d’eau est basée sur une analyse de 3 éléments : 

- des éléments biologiques au travers des indices comme l’IPR, l’IBGN et l’IBD 

- des éléments physico-chimiques dont les paramètres généraux comme la température de l’eau, 

le pH ou la salinité, et des polluants spécifiques comme l’arsenic, le chrome ou le cuivre. 

- des éléments hydromorphologiques soutenant les éléments biologiques comme le régime 

hydraulique, la continuité de la rivière ou les conditions morphologiques.  

L’interprétation de la qualité physico-chimique, fondée sur l’aptitude à la biologie (i.e. la capacité de 

l’eau à assurer la vie aquatique), associée à l’étude de la qualité hydrobiologique (macroinvertébrés), 

permet de définir l’état écologique global d’une rivière. Cette interprétation se fait par le biais de trois 

altérations essentielles : l’altération MOOX (matières organiques oxydables), l’altération AZOT (les 

matières azotées comprenant l’azote ammoniacal (NH4) et les nitrites (NO2)) et l’altération PHOS 

(matières phosphorées) (ARALEP, 2011). L’altération NITR (i.e. l’altération par les nitrates) se fait par 

le biais de la fonction « multi-usages » de l’eau. Il s’agit d’une grille de qualité appelée aussi « qualité 

de l’eau » par SEQ-Eau (version 2-MEDD & Agences de l’eau, 2003).   

En fonction des résultats d’analyse, l’état écologique est déterminé selon 5 classes : très bon état, bon 

état, état moyen, état médiocre et mauvais état.  

 La qualité des masses d’eau du territoire étudié 

(Source : Etude de qualité des eaux, ARALEP 2011) 

La qualité physico-chimique de l’Azergues sur le territoire étudié est bonne sur l’ensemble du linéaire 

certainement grâce aux travaux d’assainissement réalisés, à la dispersion des rejets et à une bonne 

capacité auto-épuratoire de la rivière. L’altération MOOX ne pose pas de problème particulier. Il en est 

de même pour les altérations AZOT et PHOS. Les analyses n’ont pas montré de pollution de fond 

importante pour ces composés (ARALEP, 2011). Cependant, une pollution de fond par les nitrates  

(NITR) est révélée en période hivernale. Les origines sont probablement multiples dont les apports 

amont, l’activité végétale rivulaire quasi-nulle ou encore les rejets domestiques et des STEP. A partir 

de 2010, un certain nombre de polluants spécifiques comme des molécules de pesticides est également 

trouvé dans les eaux de surfaces malgré les importants efforts accomplis par les viticulteurs dans la 

lutte contre les pollutions diffuses et accidentelles par les phytosanitaires. Ceci pourrait expliquer le 

mauvais état chimique de la rivière depuis 2010 (Tableau 1) : 

 

Tableau 1 : Qualité de l’Azergues (Source : Site Eau France RMC) 
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2008 TBE TBE BE Ind TBE TBE MOY MOY Ind 

2009 TBE TBE BE BE TBE BE MOY MOY BE 

2010 TBE TBE BE MAU BE BE MOY MOY MAU 

2011 TBE TBE BE MAU TBE BE MOY MOY BE 

2012 TBE TBE BE MAU TBE BE MOY MOY MAU 

2013 TBE TBE BE MAU TBE BE MOY MOY MAU 

TBE : Très bon état ; BE : Bon état ; MOY : Etat moyen ; MAUV : Etat mauvais ; Ind : Indéterminé 
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Malgré son bon potentiel biologique, l’Azergues sur ce tronçon, est naturellement moins riche sur le 

plan écologique que sa tête de bassin ou son cours aval, pour des raisons essentiellement liées à la 

géographie physique locale : hydrologie estivale faible, habitats aquatiques peu diversifiés, sols peu 

favorables au développement de zones humides.  

Quant à la qualité biologique des affluents, elle se dégrade de manière notable. L’apparition de vignoble 

et l’augmentation de l’urbanisation et donc des rejets sont les principales causes de ces dégradations.  

Affluent de rive gauche, la Goutte Molinant est de qualité médiocre à moyenne. Le cours d’eau se 

dégrade après le rejet de la station d’épuration à Bagnols mais sa qualité s’améliore avant sa confluence 

avec l’Azergues. 

Tableau 2 : Qualité de la Goutte Molinant (Source : Site Eau France RMC) 

 
Année 

 
Station 

 
Code station 

Paramètres 

Invertébrés 
benthiques 

Etat écologique 

 
 

2010 

Goutte Molinant 
à Bagnols 1 

06053300 Moyen Moyen 

Goutte Molinant 
à Bagnols 2 

06053310 Médiocre Médiocre 

Goutte Molinant 
à Chessy 

06053320 Moyen Moyen 

Le passé industriel et minier de Chessy-les-Mines se traduit par ailleurs par une pollution historique des 

sols riverains et des sédiments par les métaux comme le cuivre, le zinc, etc.  

Le ruisseau d’Alix est classé en état écologique médiocre. Les principaux paramètres déclassants 

invoqués sont relatifs à la morphologie, à la continuité écologique, à l’ichtyofaune et à la présence de 

pesticides, de matières organiques et oxydables. L’objectif de bon état écologique est reporté en 2027 

en raison de la faisabilité technique. Cependant son état chimique est bon. L’objectif de bon état 

chimique est considéré comme atteint (Tableau 3).  

 
Tableau 3 : Les 12 masses d’eau superficielles du bassin versant de l’Azergues : état et objectifs 

(Source : Contrat pluri-thématiques Azergues. 2015-2017, Gadiolet, P. 2015) 

Masse d'eau Etat 
écolo
gique 

Etat 
chimiqu

e 

Objectif Echéanc
e objectif 
écologiq

ue 

Echéanc
e objectif 
chimique 

Cause du 
report de 
l’objectif   

Paramètres 
associés au 

report 

RNAO
E 2021 

FRDR10488 L'Aze
  

MED BE BE 2027 2015 FT pesticides oui 

FRDR10511 rivière 
de Saint Cyr 

MED BE BE 2027 2015 FT pesticides oui 

FRDR10785 
ruisseau d'Alix 

MED BE BE 2027 2015 FT morphologie, 
pesticides 

oui 

FRDR10846 
ruisseau de 
Vervuis  

MOY BE BE 2015 2015 FT  non 

FRDR11060 
ruisseau de Dième 

BE BE BE 2015 2015 FT  non 

FRDR11109 
ruisseau d'Avray 

BE BE BE 2015 2015 FT  non 

 
FRDR11385 
ruisseau le 
Maligneux 

 
MED 

 
BE 

 
BE 

 
2027 

 
2015 

 
FT 

continuité, 
morphologie, 
hydrologie, 

MOOX, pesticides 

 
oui 
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BE : Bon état ; MED : Etat médiocre ; MOY : Etat moyen ; MAUV : Etat mauvais ; FT : Faisabilité 
technique 
 

1. 5. 3. Les masses d’eau souterraines 

Pour les eaux souterraines, le bon état est apprécié en fonction de la qualité chimique et de la quantité 

d’eau c’est-à-dire l’équilibre entre prélèvement et alimentation des ressources en eau. 

Le territoire d’étude, au droit de la commune de Chessy Les Mines, se situe au niveau de deux masses 

d’eau souterraines (IRH, 2015): 

- Le socle des Monts du Lyonnais, Beaujolais, Mâconnais et Chalonnais (bassin versant de la 

Saône) (code : FRDG611) ; 

- Le Domaine des formations sédimentaires des cotes Châlonnaises et Mâconnaises (code : 

FRDG503). 

Ces masses d’eau sont vulnérables à cause de la nature même des sols calcaires et de leur 

perméabilité. Les anciennes mines présentes dans la région exposent encore plus ces aquifères à des 

pollutions. La base de données BASOL relève d’ailleurs une pollution du sol au cadmium, au cuivre, au 

zinc ainsi qu’au molybdène. 

 Captage  

(Source : Contrat pluri-thématiques Azergues. 2015-2017, Gadiolet, P. 2015) 

Un captage pour l’alimentation en eau potable et 2 principaux prélèvements en eau industrielle se 

situent sur le territoire d’étude. Il s’agit : 

o du captage de la source dite « du Château » à Chessy Les Mines 

o des teintureries Mathelin dans l’Azergues à Chessy Les Mines (puits dans la nappe et 

prise d’eau via un canal de dérivation) 

o de la cimenterie Lafarge à Châtillon d’Azergues (puits dans la nappe) 

Si le besoin en eau de la cimenterie (Lafarge) a peu varié, le prélèvement de Mathelin a très fortement 

régressé, passant de plus de 640 milliers de m3 en 2001 (dont 270 dans l’Azergues) à moins de 200 en 

2009 (dont 56 dans l’Azergues). Régression liée à la réduction d’activité de l’entreprise (crise textile). 

FRDR11437 rivière 
de Grandris 

BE BE BE 2015 2015 FT  non 

 
FRDR568a 
L'Azergues de la 
Grande 
Combe à la 
Brévenne 

 
 

MED 

 
 

MAUV 

 
 

BE 

 
 

2027 

 
 

2027 

 
 

FT 

continuité, 
morphologie, 
pesticides, 
substances 
prioritaires 

 
 

oui 

 
FRDR568b 
L'Azergue à l'aval 
de la 
Brevenne 

 
 

MED 

 
 

MAUV 

 
 

BE 

 
 

2027 

 
 

2027 

 
 

FT 

continuité, 
morphologie, 

MOOX, 
pesticides, 
substances 
prioritaires 

 
 

oui 

 
FRDR571 Le 
Soanan 

 
MED 

 
BE 

 
BE 

 
2027 

 
2015 

 
FT 

continuité, 
morphologie, 

hydrologie 

 
oui 

FRDR572 
L'Azergues de sa 
source à 
la Grande Combe 

 
MOY 

 
MAUV 

 
BE 

 
2027 

 
2027 

 
FT 

continuité, 
morphologie, 
substances 
prioritaires 

 
oui 
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Quant au captage de la source du Château, il a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en 

1996, autorisant son exploitation à des fins d’alimentation en eau potable pour la collectivité et 

définissant des périmètres de protection. Ce captage d’A.E.P. est singulier dans le bassin versant car 

en plus du fait qu’il est l’un des derniers de la vallée à exploiter une ressource locale, il représente la 

seule exploitation à usage collectif d’une ressource d’origine karstique. Cependant, la présence de 

pesticide avec des valeurs supérieures aux normes a conduit à la fermeture de cette ressource.   

1. 5. 4. Qualité des masses d’eau souterraines  

Sources : DDASS 69, 2008 (rapport départemental) 

La problématique de la qualité des eaux souterraines utilisées à des fins de consommation à l’échelle 

du territoire d’étude sera commentée ci-après.  

Les résultats montrent des teneurs en nitrate comprise entre 10 et 25 mg/l. Des pesticides sont détectés 

sur l’ensemble des ressources en eau souterraine du territoire, en majorité dans des concentrations 

restant néanmoins conformes aux normes (inférieures à 0,1 μg/l par substance : atrazine déséthyl et 

atrazine). Enfin une présence généralisée de Tri + Tétrachloroéthylène, en teneurs néanmoins 

inférieures à la norme de 10 μg/l est constatée.  

Le captage de la source karstique du château à Chessy Les Mines présente par exemple des problèmes 

de qualité. Due aux résidus issus de l’activité agricole du bassin d’alimentation, la qualité des eaux 

brutes, avant mélange, issues du captage est médiocre. Ainsi en juillet 2011, suite à trois dépassements 

des teneurs totales en pesticide (2,6 dichlorobenzamide, atrazine déséthyl, atrazine déisopropyl, 

oxadixyl, simazine et terbuthylazin), l’ARS a décidé de suspendre, pour une durée indéterminée, 

l’utilisation de la source pour l’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine. Depuis, 

l’alimentation de la commune de Chessy s’effectue par achat d’eau potable au Syndicat Saône-Turdine. 

L’enjeu est de conserver ce captage emblématique à plus d’un titre et de reconquérir une bonne qualité 

d’eau. 

1. 6. Biodiversité et habitats  

Sources : Note préliminaire à l’Atlas de Biodiversité Communale de Châtillon d’Azergues, Gadiolet, 

2016 FRAPNA 69.- 820031387, Grottes et caborne des carrières de Chessy. - INPN, SPN-

MNHN Paris, 6P. 

Les caractéristiques géologiques du site d’étude déterminent les grandes lignes de force du relief ainsi 

que les types de sols. Ces facteurs sont prépondérants dans la distribution des espèces végétales qui 

s’implantent en fonction de leur affinité écologiques propres (acidiphiles ou basophiles, calcicoles ou 

calcifuges…). L'altitude est peu élevée (point culminant à 350 m) et n'a donc pas d'influence sur 

l'étagement de la végétation ; l'ensemble du territoire s'inscrit ainsi dans l'étage biogéographique dit « 

planitiaire » qui caractérise la végétation des régions tempérées se développant en dessous de 500 m 

d'altitude. Cet étage est le domaine des forêts de feuillus mélangées (chênes pédonculé, rouvre et 

pubescent, charme, frêne, tilleul...). 

L'exposition des talus de raccordement des plateaux aux fonds de vallées, dont la pente peut être 

localement forte (50%), conditionne en revanche fortement la distribution des espèces ; ainsi, les 

versants ensoleillés voient se développer une flore héliophile thermophile tandis que les versants 

ombreux sont réservés aux espèces sciaphiles. Outre les divers habitats aquatiques qu'elles façonnent, 

les rivières génèrent des processus géomorphologiques dynamiques (érosion et alluvionnement 

fluviatiles) qui contribuent à la formation ou à la destruction des sols des milieux terrestres riverains. 

Certaines espèces, dites pionnières (peupliers, saules...) sont adaptées à la colonisation de ces milieux 

nouvellement créés et présentent une grande résilience à ces facteurs d'instabilité. Ces agents de 

perturbation actifs sont également mis à profit par une faune spécialisée comme par exemple le Martin 

pêcheur (Alcedo atthis) qui utilise les microfalaises sablonneuses formées par l'érosion des berges pour 

creuser le terrier où il nidifie. 

Les circulations karstiques développées au sein des massifs calcaires façonnent par ailleurs depuis des 

millénaires des cavités qui constituent dans leur partie dénoyée (réseaux fossiles) autant d'opportunités 

de gîtes pour différents groupes d'espèces animales (insectes, mammifères...). 
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L'eau chargée en carbonate de calcium qui émerge sous forme de sources (fonts) au contact des 

couches marneuses imperméables sous-jacentes contribue par ailleurs à l'édification de tuf calcaire 

colonisé par des algues et mousses spécialisées. 

Les anciennes carrières dominent le village de Chessy dont les maisons, château, églises et autres 

bâtiments sont construits à partir des pierres extraites. Tout comme sur le versant opposé (avec la 

carrière de Glay), l'exploitation a mis à jour deux cavités qui servent désormais de refuge pour plusieurs 

espèces de chauve-souris pendant leur longue léthargie hivernale. Entre autres, le Petit et le Grand 

Rhinolophes, dont les populations ont dramatiquement chuté en Europe ces dernières décennies, y 

sont observés plus ou moins irrégulièrement. On retrouve également ces chiroptères (ou chauve-souris) 

dans des cabanes de pierre sèche (appelées "cabornes" dans le Lyonnais, comparables aux "bories" 

de Provence) autour de la carrière. 

1. 7. Milieux naturels sensibles  

(Source : Site de INPN) 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités 

biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : ce sont des secteurs de superficie en général limitée, définis par la 

présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

- les ZNIEFF de type II : ce sont de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou offrant 

des potentialités biologiques importantes. Une ZNIEFF de type II peut inclure une ou plusieurs 

ZNIEFF de type I. Sa délimitation s’appuie en priorité sur son rôle fonctionnel. 

Le site d’étude est concerné par plusieurs zones classées : 

- une ZNIEFF de type I : « Moyenne vallée de l’Azergues et vallée du Soanan ». Le site renferme 
dix espèces déterminantes, telles que l’écrevisse à pattes blanches ou la Gomphe à pinces. 

- une ZNIEFF de type I : « Grottes et cabornes des carrières de Chessy ». L’exploitation des 
carrières a mis au jour 2 cavités qui servent désormais de refuge pour plusieurs espèces de 
chauve-souris pendant leur longue léthargie hivernale. 

- une ZNIEFF de type II : « Haut bassin de l’Azergues et du Soanan ». Ce site recouvre les cours 
d’eau de l’Azergues et du Soanan qui sont en bon état de conservation. 
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Figure 7 : Localisation des ZNIEFF sur le territoire d’étude 
 
Aucune obligation réglementaire n’est imposée par ces périmètres. Toutefois, leur présence est 
révélatrice d'un intérêt biologique particulier, et peut constituer un indice à prendre en compte par 
la justice lorsqu'elle doit apprécier la légalité d'un acte administratif au regard des différentes 
dispositions sur la protection des milieux naturels. 
 
Outre la classification par le ZNIEFF, la commune de Châtillon d’Azergues est également classée 
en « Patrimoine Paysager Naturel » selon l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme et une partie 
de la ripisylve de la commune est classée en « Espace Boisé Classé (EBC) ». La commune de 
Chessy Les Mines, quant à elle, est concernée par des zones agricoles (Zone A) à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économiques des terres et par des zones naturelles 
et forestières (Zones N) à protéger en raison :  
- soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique 
- soit de l’existence d’une exploitation forestière 
- soit de leur caractère d’espaces naturels 
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des carrières de 
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2. Evaluation des conséquences potentielles des travaux et aménagement sur 
l’environnement 

 
 Rappel du scénario global d’aménagement dans le cadre du PAPI 

Azergues : 
 

Dans le cadre de l’élaboration du dossier complet de PAPI Azergues, trois projets d’aménagements 
sont prévues sur l’ensemble du bassin versant : 

- l’effacement de l’étang de Longvert et le recalibrage aval de la Goutte Molinant à Chessy Les 
Mines 

- le recalibrage aval de l’Alix à Châtillon d’Azergues et la réalisation d’ouvrages de ralentissement 
dynamique en amont 

- le dérasement du seuil du Moulin de Lozanne à Châtillon d’Azergues.  

2. 1. Effacement de l’étang de Longvert et recalibrage aval de la Goutte Molinant 

2. 1. 1. Description du projet 

L’aménagement consiste à l’effacement total du plan d’eau de Longvert qui se trouve en travers du lit 
du ruisseau et à recalibrer son cours aval sur 700 ml afin d’augmenter sa capacité hydraulique. La pente 
actuelle du cours d’eau sera conservée. Sa section sera reprise en forme de double trapèze. Les pentes 
seront adoucies pour permettre une consolidation des berges en techniques 100 % végétales. Du fait 
d’emprise disponible en berge, une renaturation du cours d’eau est possible (reméandrage). Des 
acquisitions foncières sont ainsi nécessaires. Un dévoiement de réseaux traversant l’ouvrage de 
franchissement de la RD 385 est à prévoir.  

2. 1. 2. Contexte environnant 

Le site touché par les travaux est concerné par une ZNIEFF de type 2 dans sa partie aval. Selon le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), la zone se trouve également dans un secteur classé Nco, un secteur naturel 
à fort enjeux environnementaux jouant un rôle de corridor écologique dans la trame verte et bleue de la 
commune (Figure 8), et dans un secteur Ap, secteur à protéger en raison de son intérêt paysager et 
patrimonial.  
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Figure 8 : Document graphique du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chessy Les Mines 
 

2. 1. 3. Impact du projet sur l’environnement 

Les plans d’eau sont connus pour leurs multiples effets souvent impactant pour les cours d’eau. 
L’effacement de l’étang de Longvert sur la Goutte Molinant permettra de supprimer certains de ces 
effets notamment :  

- le rétablissement de la continuité écologique : ceci permettra à la petite population de loche franche 
de circuler librement le long du ruisseau  

- la modification du transport solide : le plan d’eau constitue un véritable piège à sédiment, à graines 
et à propagules, l’effacement de la retenue permettra de reconstituer les compartiments essentiels 
pour les activités biologiques (habitat, lieu de ponte, l’enracinement des végétaux) et d’augmenter 

Secteur concerné 

par les travaux 
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l’abondance et la richesse de certains groupes floristiques à l’aval suite à la propagation des 
propagules et des graines le long du ruisseau.  

- la modification du régime hydrologique du cours d’eau : l’effacement de l’étang atténuera la 
désynchronisation du régime hydrologique par rapport au régime naturel générée par la retenue, 
ceci permettra aux espèces d’avoir un cycle biologique normal dans des conditions satisfaisantes.  

- L’amélioration de la qualité physico-chimique de l’eau : un lieu privilégié pour la constitution de stock 
de phosphore et/ou d’éléments traces métallique (ETM), de pesticides mais également un puits de 
carbone et d’azote, la retenue peut se révéler favorable à l’implantation d’espèces à problème 
notamment des espèces exotiques présentant un caractère invasif. Son effacement limiterait le 
stockage de ces éléments chimiques ainsi que la colonisation du ruisseau par les espèces 
exotiques.  

En outre, la reprise en forme de double trapèze de la section aval du lit permettra une amélioration 
écologique dans le cours d’eau en concentrant les débits d’étiages dans un lit de 50 cm de large. La 
revégétalisation des berges assurera une fonction de corridor écologique dans la trame verte. Elle 
permettra également de maintenir un ombrage sur la rivière ainsi que de supprimer les espèces 
végétales indésirables ou inadaptées (bambou, marronnier, renouée de Japon) établies sur les berges 
du ruisseau sur son cours aval. Enfin, la renaturation du cours aval permettra une bonne intégration 
environnementale et paysagère dans le secteur.  

Les impacts des actions envisagées sur la Goutte Molinant sur l’environnement et le milieu naturel 
seront donc plutôt positifs.   

2. 2. Aménagement de l’Alix.  

2. 2. 1. Description du projet 

Le projet comporte trois types d’aménagement : 

- le recalibrage de l’aval de l’Alix pour obtenir une capacité de 6 m3/s et reprise de 3 ouvrages de 
franchissement sous dimensionnés ; 

- la création d’un ouvrage de ralentissement dynamique (ORD), sur le site de la Goutte Bois Dieu, 
un peu plus en amont empiétant sur la commune de Charnay.  

- L’aménagement de mur de protection rapprochée et de portes anti crues au droit des 
franchissements routiers.  

 

2. 2. 2. Contexte environnant 

Le site sur l’Alix n’est pas concerné par les périmètres ZNIEFF. Cependant, le site d’implantation de 
l’ouvrage de ralentissement dynamique est concerné par une zone naturelle et forestière (Zone N) du 
code de l’urbanisme. Une partie du secteur aval pour l’installation des murets est classée comme 
« patrimoine paysager naturel » selon l’article L123-1-5 du code de l’urbanisme.  
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Figures 9 et 10 : Documents graphiques du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Châtillon 
d’Azergues 

 



 

 

 

 

179 

 

 



 

 

 

 

180 

2. 2. 3. Impacts du projet sur l’environnement 

Peu esthétique, l’installation des murs de protection aura un impact paysager sur la commune. La 
visibilité du ruisseau sera réduite. Cependant, aucun impact sur le milieu naturel n’est à signaler. 
L’ouvrage de rétention a été dimensionné de manière à ce qu’il ne perturbe pas l’écoulement des eaux, 
le transport des sédiments et la circulation des poissons.  

2. 3. Dérasement du seuil du Moulin de Lozanne à Châtillon d’Azergues 

2. 3. 1. Description du projet 

L’aménagement consiste à déraser le seuil du Moulin de Lozanne afin de diminuer les niveaux d’eau 
en amont. Le dérasement du seuil va provoquer un réajustement de la pente d’équilibre de l’Azergues 
au droit du site. Ce réajustement longitudinal peut engendrer des désordres sur les infrastructures 
présentes en amont, notamment : 

- le soutènement de la RD385 

- le soutènement de la voie ferrée 

- les assises du pont d’accès au site Lafarge 

Des confortements sur ces ouvrages sont à prévoir. 

2. 3. 2. Contexte environnant 

Le site concerné par les travaux est situé dans une ZNIEFF de type 2. Ceci constitue la principale 
sensibilité. 

2. 3. 3. Impacts du projet sur l’environnement 

Le dérasement du seuil aura un impact positif en termes de franchissabilité abiotique (transit 
sédimentaire) et biotique (libre circulation des poissons). Cependant, ces travaux entraineront un 
abaissement de la ligne d’eau en été ce qui perturberait l’aspect paysager dans ce tronçon.  

  

 Les mesures de réduction des incidences sur les milieux naturels 

De manière générale, les impacts des travaux sur les milieux naturels à enjeux seront faibles, cette 
contrainte ayant été prise en compte dans l’élaboration du projet. Les impacts des aménagements 
prévus sur le milieu naturel devraient essentiellement concerner la phase chantier. En effet, comme 
tous les travaux, les aménagements projetés pourront être source de nuisances pour la faune, la flore 
et le milieu naturel en général. Par exemple, les installations de chantier ainsi que la création de pistes 
de chantier impliqueront certainement un prélèvement de surface qui peut affecter un milieu naturel et 
des dégradations de la végétation dues aux circulations des engins. 

Certaines mesures générales de bonne gestion de chantier pourront ainsi être mises en place afin 
d’éviter les risques sur le milieu naturel telles que : 

- la prise en considération des périodes des travaux selon les conditions hydrauliques  (en 
période de basses eaux si possible), et selon les périodes de reproduction ou de nidification 
afin de limiter le dérangement des espèces patrimoniales éventuellement présentes  

- des mesures de prévention pour éviter toute remise de matières en suspension dans les cours 
d’eau 

- des mesures de prévention en vue d’éviter les risques de contamination des milieux par les 
espèces invasives (renouée de japon,…) 

- la mise en place d’un suivi environnemental du chantier 

Pendant les travaux d’effacement de l’étang, si la présence de batraciens est observée, des mares 
d’environ 3 x 5 m avec une pente douce et une végétation d’hélophytes, déconnectées du ruisseau, 
pourront être créées lorsque le lit du cours d’eau sera stabilisé afin de maintenir la présence de ceux-ci 
sur le site. 
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3. Justification des travaux et des aménagements au regard de leurs conséquences 
potentielles résiduelles  

3. 1. Choix des travaux à mettre en place 

Le 1er contrat de rivière de l’Azergues s’est achevé en 2010. Afin de poursuivre son action opérationnelle 
sur des thématiques variées allant de la prévention des risques à la préservation des milieux aquatiques, 
le Syndicat Mixte pour le Réaménagement de la Plaine des Chères et de l’Azergues (SMRPCA), la 
structure de gestion du bassin versant de l’Azergues, a engagé 2 procédures complémentaires :  

- un contrat de bassin pluri-thématique (2015-2017) qui permet de poursuivre les actions du 
précédent contrat de rivière ;  

- un Plan d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI).  
 

Dans un objectif global d’amélioration de la protection contre les inondations, 18 pistes d’actions sur 
l’ensemble du bassin versant ont été proposées par le SMRPCA dans le cadre du dossier de PAPI 
d’intention. 

La phase « Pistes d’actions envisageables » a permis d’analyser,  de critiquer et de compléter ces 
actions via une analyse multicritères (AMC) afin de définir les aménagements réalisables visant à 
protéger les secteurs à enjeux et à réduire le risque inondation sur le bassin versant de l’Azergues. 
Ensuite, le choix des actions à intégrer au scénario global d’aménagement a été réalisé dans le cadre 
des différentes réunions avec le Comité de Pilotage. A l’issu des réunions, il a été retenu de travailler 
sur des enjeux étendus et non sur des enjeux ponctuels ainsi que sur des entreprises présentant un 
montant de dommages importants pour que l’AMC soit positive. 

Les enjeux étendus ou entreprises touchés par le risque inondation pour des crues fréquentes sont ainsi 
localisés sur 6 poches d’enjeux. Il s’agit :  

- de la traversée du Biconne dans Lamure-sur-Azergues ;  

- de la traversée de la Goutte Molinant dans Chessy-les-Mines ;  

- de la traversée de l’Alix dans Châtillon-d’Azergues ;  

- de l’usine Lafarge inondée par l’Azergues à Châtillon-d’Azergues ;  

- de la traversée de l’Azergues à Lozanne ;  

- des enjeux locaux de Lucenay (en rive gauche) inondés par l’Azergues.  

Les propositions d’aménagements sur ces 6 secteurs ne sont pas liées les unes aux autres c’est-à-dire 
qu’il n y a pas d’impact hydraulique d’une action sur une autre.  

Ainsi, le scénario global d’aménagement est défini selon 6 actions :  

- recalibrage et remise à ciel ouvert de la partie aval du Biconne à Lamure-sur-Azergues  

- effacement de l’étang de Longvert et recalibrage aval de la Goutte Molinant à Chessy-les-Mines 
;  

- recalibrage aval de l’Alix à Châtillon-d’Azergues et réalisation d’ouvrages de ralentissement 
dynamique en amont ;  

- dérasement du seuil du Moulin de Lozanne à Châtillon-d’Azergues ;  

- dérasement du seuil du SIEVA et réalisation d’une digue de protection en rive droite dans la 
traversée de Lozanne ;  

- réalisation d’une digue de protection à Lucenay et dérasement d’ouvrages (buttes, bouchon 
alluvial, etc.). 

 
Parmi les six actions proposées, seules trois ont été retenues pour constituer le dossier de PAPI complet 
car ils concilient à la fois les aspects hydrauliques et environnementaux. Ce sont :  
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- l’effacement de l’étang de Longvert et le recalibrage aval de la Goutte Molinant à Chessy-les-
Mines ;  

- le recalibrage aval de l’Alix à Châtillon-d’Azergues et la réalisation d’ouvrages de ralentissement 
dynamique en amont ;  

- le dérasement du seuil du Moulin de Lozanne à Châtillon-d’Azergues ;  

Ces trois actions sont complétées par l’action 7.1 « Gestion durable de la ripisylve et des atterrissements 
» qui consiste, notamment, à mettre en œuvre un plan de restauration et d'entretien de la ripisylve et 
des berges. Cette action vise à répondre à une attente locale et remplir l’une des missions du SMRPCA. 

3 .2. Cohérence avec les outils de gestion des milieux aquatiques 

3. 2. 1. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux (SDAGE) 

Le territoire du PAPI du bassin versant de l’Azergues est concerné par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée.  Entré en vigueur le 21 
décembre 2015, le SDAGE 2016-2021 arrête pour une période de 6 ans les grandes orientations de 
préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques à l’échelle du bassin. Il fixe des objectifs de 
qualité des eaux à atteindre pendant cette période de 6 ans, voire à échéance 2027 sur dérogation 
justifiée.  

Les actions envisagées dans le cadre du PAPI Azergues répondent à la fois à l’orientation fondamentale 
du SDAGE 2016-2021 Rhône Méditerranée  OF 6A « Agir sur la morphologie et le décloisonnement 
pour préserver et restaurer les milieux aquatiques » et à l’OF 8 « Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ». En 
effet, l’effacement de l’étang de Longvert sur la Goutte Molinant, le dérasement du seuil du Moulin de 
Lozanne ainsi que le recalibrage aval des deux ruisseaux, l’Alix et la Goutte Molinant, permettent à la 
fois de juguler les débordements des cours d’eau pour des crues de période de retour de 100 ans (Q 
100) et le rétablissement de la continuité écologique et sédimentaire des cours d’eau.  

3. 2. 2. Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) 

(Source : SLGRI de l’aire Métropolitaine lyonnaise, 2017). 

Situé aux portes d’une importante agglomération urbaine en pleine expansion, le bassin versant de 
l’Azergues a été inclus dans la poche d’enjeu du Territoire à Risque d’Inondation (T. R. I.) de Lyon. La 
forte densité de population et la concentration d’infrastructures de communication, particulièrement en 
basse Azergues, font que ce territoire est exposé aux inondations de l’Azergues. La directive 
2007/60/CE dite « directive inondation » est une directive européenne qui vise à rénover la gestion des 
risques d’inondations. Elle vise à réduire les conséquences potentielles associées aux inondations dans 
un objectif de compétitivité, d’attractivité et d’aménagement  durable des territoires exposés à 
l’inondation. Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est l’outil de mise en œuvre de la 
directive inondation. Son actualisation se fait tous les 6 ans suivant le même calendrier que le SDAGE. 
Grâce aux outils actuels existants comme le PAPI ou le PPRI, le plan de gestion recherche une vision 
stratégique des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à 
l’échelle du bassin avec une vision priorisée pour les territoires à risque important d’inondation (TRI).  

Le plan de gestion affiche 5 grands objectifs. Les actions du PAPI Azergues répondent au grand objectif 
N°2 « Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques », plus particulièrement aux objectifs spécifiques 
agissant sur les capacités d’écoulement tels que l’objectif D 2-5 « Favoriser la rétention dynamique des 
écoulements » qui se traduit par la création du bassin de rétention sur l’Alix ; l’objectif D 2-6 « Restaurer 
les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues », se traduisant par le 
recalibrage aval, la renaturation de l’Alix et de la Goutte Molinant ainsi que l’effacement du seuil du 
Moulin de Lozanne, et enfin l’objectif D 2-7 « Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre 
sédimentaire » correspondant à l’effacement du seuil du Moulin de Lozanne et de l’étang de Longvert 
sur la Goutte Molinant.  
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3. 2. 3. Contrat de rivière et contrat pluri-thématique 

Dans un contexte marqué autant par les inondations que par la dégradation de la qualité de la ressource 
en eau, le bassin versant de l’Azergues a fait l’objet d’un premier contrat de rivière. Porté par le 
SMRPCA, ce contrat s’est étendu sur la période 2004-2010. Il est cependant noté que le volet « 
protection contre les risques hydrauliques » n’était pas très développé dans cette démarche (moins de 
5% du budget global du contrat). Ainsi, à l’issu de ce premier contrat et à l’évolution de ses statuts en 
vue de la prise de compétence GEMAPI, le SMRPCA a inscrit son action opérationnelle dans une 
dynamique à bénéfices réciproques entre la prévention des risques et la préservation de la fonctionnalité 
des milieux aquatiques. Un contrat pluri-thématique (2015-2017) de restauration hydro-morphologique 
a ainsi été mené en parallèle de la procédure PAPI. Les enjeux et les objectifs de ce contrat sont établis 
dans la continuité du travail engagé lors du premier contrat de rivière. Les actions du PAPI prennent en 
compte les objectifs visés par ce contrat. Elles répondent à plusieurs actions du volet B. Ces actions 
avec leur traduction dans celles du PAPI sont résumées dans le tableau 4 : 
 
 

Tableau 4 : Liens entre les actions du contrat pluri-thématique et les actions PAPI 
 

VOLET AXES Actions Types de travaux Actions PAPI 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préserver et 
restaurer les 

fonctionnalités 
naturelles des 

milieux 
aquatiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B2 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Poursuivre 
l’amélioration du 
fonctionnement 
hydro-morpho-
écologique des 

cours 
d’eau du bassin 

versant 
 
 

 
 
 
 
 

B2.2 

Restauration d’un 
fonctionnement 
hydro-morpho-

écologique 
satisfaisant 

dans les tronçons 
de cours d’eau 

perturbés par les 
aménagements 

Un ensemble de 
travaux de type 
modification ou 

suppression 
d’ouvrages 

gênants 

-Effacement de 
l’étang de Longvert 

 
- Dérasement du 

seuil du Moulin de 
Lozanne 

Re-méandrage de 
segments de cours 
d’eau chenalisés 

Renaturation et 
recalibrage aval de 
l’Alix et de la Goutte 

Molinant 

 
 
 
 

B2.3 

Restauration du 
lit, des berges et 
des ripisylves des 

cours d’eau 
dégradés 

par les 
aménagements 
et/ou impactés 
par les activités 
anthropiques 

 
 
 
 

Reconstitution de 
ripisylves 

 
 

Revégétalisation et 
recalibrage aval de 
l’Alix et de la Goutte 

Molinant 

 
 
 

B2.5 

Suppression 
d’obstacles aux 

continuités 
écologiques 
(circulation 
piscicole 

et/ou transit 
sédimentaire 

 
Un ensemble de 
travaux de type 
modification ou 

suppression 
d’ouvrages gênants 

 
-Effacement de 

l’étang de Longvert 
 

- Dérasement du 
seuil du Moulin de 

Lozanne 
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Annexe 11 : Lettre d’intention des maîtres d’ouvrages 
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Annexe 12 : Lettre d’engagement des co-financeurs 
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Annexe 13 : Projet de convention 
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Annexe 14 : Résumé non technique  
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Annexe 15 : Rapport synthétisant les observations du public et indiquant les suites qu’il entend 

donner à ces observations 
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